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année sur le marché du travail dans cette partie du 
continent.

L’évolution de la conjoncture macroéconomique 
mondiale impacte gravement les marchés du travail 
en provoquant des boucles de rétroaction négatives 
impliquant les ménages, les entreprises, les marchés 
de capitaux et les budgets publics. Sur la toile de 
fond d’un fléchissement de la demande globale et 
des programmes d’austérité budgétaire engagés 
dans plusieurs pays, le marché du travail a inévita-
blement enregistré une baisse des offres d’emploi 
et une compression des salaires. L’inversion des 
politiques anticycliques adoptées pour faire face à 
la crise initiale de 2009-2010 et l’adoption subsé-
quente de politiques procycliques ont contribué 
à une contraction du marché du travail en 2011 et 
2012 (OIT, 2013).

En dépit de la crise économique mondiale, la crois-
sance de l’emploi en Afrique reste ferme. Depuis la 
pleine manifestation des répercussions de la crise 
mondiale sur le marché du travail en 2009, l’Afrique 
australe, orientale, centrale et occidentale prise glo-
balement et le Moyen-Orient ont enregistré des 
tendances positives dans le domaine de l’emploi 
(figure 1.5). L’emploi en Afrique du Nord a progres-
sé de 1,1 pour cent en 2011 et de 2,0 pour cent en 
2012, alors qu’en Afrique australe, orientale, centrale 
et occidentale, sa progression est restée constante à 
2,9 pour cent par an. Il est cependant fort probable 
que les régions qui ont su éviter une nouvelle aggra-
vation du chômage aient connu une détérioration 
de la qualité des emplois, ceux-ci étant précaires et 
représentant l’unique moyen de survie. Bien que la 
participation des femmes au marché du travail se 
soit améliorée entre 2000 et 2012, la répartition des 
emplois favorise toujours les hommes.

Figure 1.5 Croissance annuelle de l’emploi par région, 2001-2012 (pour cent)
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Indicateur 1.4 : Taux de croissance du PIB par 
personne occupée
La productivité de la main-d’œuvre constitue un 
élément important de la transformation écono-
mique et sociale. Elle joue un rôle capital pour sou-
tenir la croissance économique, réduire la pauvreté, 
réduire les inégalités et améliorer les moyens de 
subsistance. L’appréciation des facteurs qui la dé-
terminent, notamment l’accumulation de machines 
et d’équipements, les améliorations organisation-
nelles, les infrastructures physiques et institution-
nelles, l’amélioration de l’état de santé et des com-
pétences des travailleurs, et l’adoption de nouvelles 
technologies, est nécessaire en vue de formuler des 
politiques de nature à favoriser les gains de produc-
tivité. 

Accroître la productivité de la main-d’œuvre repré-
sente toujours un défi. Depuis 2001, aucune région 
n’est parvenue à améliorer régulièrement la produc-
tion par travailleur. Entre 2011 et 2012, seules deux 
régions du monde sont parvenues à accroître la pro-
ductivité des travailleurs – l’Afrique et l’Asie du Sud-
Est et le Pacifique (tableau  1.2) Après avoir baissé 
en Afrique du Nord en 2011, comme on pouvait s’y 
attendre en raison des bouleversements politiques 
qui y ont eu lieu cette année-là, l’augmentation de 
la productivité  – à 9,7  pour cent– y est remontée 
à un rythme plus rapide que prévu en 2012, alors 
qu’elle n’avait été que de 0,2  pour cent en 2001. 
Cette augmentation de la productivité de la main-
d’œuvre pourrait indiquer que certaines économies 
sont devenues plus résilientes en Afrique.

Tableau 1.2 Croissance de la productivité du travail dans différentes régions

Région 2001–06 2007 2008 2009 2010 2011 2012a

Monde 2,0 3,5 1,4 -1,3 3,7 2,2 1,9

Économies développées et UE 1,4 1,1 –0,5 –1,8 3,0 1,0 0,9
Europe centrale et du Sud-Est (hors UE) 
et Communauté des États indépendants 5,5 5,6 3,0 –5,1 3,8 3,4 2,4

Asie de l’Est 7,4 10,8 7,9 6,4 8,9 7,6 6,3

Asie du Sud-Est et Pacifique 3,6 4,2 2,2 –0,1 5,3 2,4 3,5

Asie du Sud 4,2 8,1 3,1 7,1 7,7 4,2 2,9

Amérique latine et Caraïbes 0,6 3,2 1,5 –2,3 2,6 2,3 1,4

Moyen-Orient 0,1 1,5 2,9 –1,9 1,7 2,0 0,3

Afrique du Nord 1,3 1,8 2,2 1,5 1,6 0,2 9,7
Afrique australe, orientale, centrale et 
occidentale 2,0 3,7 2,3 –0,1 2,3 1,6 2,2

Source :Calculs des auteurs basés sur des données OIT (2013).

a. Estimations préliminaires

La timide reprise des investissements mondiaux 
empêche une réallocation plus rapide de ressources 
vers des utilisations plus productives en Afrique. En 
raison du faible niveau des investissements et des 
incertitudes de la conjoncture économique mon-
diale, les changements structurels ont perdu de leur 
élan pendant la crise, ceci en grande partie parce 
que les emplois ne quittent plus l’agriculture aussi 

rapidement que prévu et parce que la croissance de 
la productivité agricole reste faible11.

11	  L’OIT (2013) donne une évaluation détaillée du rôle du chan-
gement structurel dans le ralentissement des gains de productivité 
sous l’effet de la crise économique. 
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Indicateur 1.5 :Le ratio emploi/population 12

La capacité mondiale de générer des emplois a dimi-
nué en 2012, en partie à cause de la crise de la zone 
euro, qui a contribué à un recul de 1,5 pour cent du 
ratio entre 2000 et 2012 (figure 1.6). Mais si le ratio 
a baissé dans les économies développées, en parti-
culier dans l’UE, en Asie de l’Est et en Asie du Sud, il 
a progressé dans d’autres régions - de 5,0 pour cent 
ou plus en Afrique du Nord, au Moyen-Orient et en 
Amérique latine et Caraïbes, et de 2,0 pour cent en 
Afrique australe, orientale, centrale et occidentale. 
En 2011, la participation des femmes à la force du 
travail expliquait 80 pour cent de l’augmentation en 

12	  Ce ratio représente la part de la population en âge de travailler 
qui est occupée (OIT, 2012).

Afrique australe, orientale, centrale et occidentale et 
60 pour cent en Afrique du Nord  13. De nombreux 
gouvernements africains ont lancé des stratégies 
de l’emploi, faisant notamment appel à des pro-
grammes de travaux publics, comme cela a été le 
cas en Éthiopie, au Malawi, au Nigéria et en Afrique 
du Sud. Dans une large mesure, ces programmes 
ont dégagé des dividendes. 

Les transformations structurelles ont modifié la ré-
partition sectorielle des emplois en faveur du sec-
teur des services, particulièrement en Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale. Entre 1991 

13	  Voir OIT, 2012 et CEA et al., 2012, pour plus de précisions.

Figure 1.6 Croissance annuelle du rapport emploi/population par région,  
2000–2012 (pour cent)
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a. Les données sont estimatives.

ECSE= Europe centrale et du Sud-Est ; CEI = Communauté des États indépendants.
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et 2012, la part de l’agriculture dans l’emploi a bais-
sé de 67,5 à 62,0  pour cent. Cette évolution de la 
structure de l’emploi a surtout bénéficié au secteur 
des services, car la part de l’industrie dans l’emploi 
est restée stationnaire à 8,6 pour cent. Cette trans-
formation s’est accompagnée d’une évolution de la 
distribution hommes-femmes de l’emploi par sec-
teur. Il semble que de nombreuses femmes quittent 
l’agriculture pour travailler dans le secteur tertiaire, 
bien qu’elles forment toujours la majeure partie de 
la main-d’œuvre du secteur agricole (62 pour cent 
en 2012). La diminution de 9,5 pour cent de l’emploi 
féminin dans l’agriculture correspond d’assez près à 
l’augmentation de 8,9 pour cent de l’emploi féminin 
dans les services (OIT, 2013). Cependant les rému-
nérations, les conditions de travail et la productivi-
té demeurent médiocres aussi bien dans le secteur 
des services que dans l’agriculture. Cette situation 
affaiblira probablement l’impact du changement 
structurel sur le niveau d’emploi des femmes. 

Pour que l’augmentation du rapport emploi/po-
pulation et les changements structurels en matière 
d’emploi des femmes puissent dégager un possible 
dividende démographique dans la durée, il impor-
tera d’améliorer la productivité et les conditions 
de travail des secteurs qui recourent au travail des 
femmes. 

Indicateur 1.6 : Proportion de la population 
occupée disposant de moins de 1,25 dollar 
par jour
Les travailleurs gagnant moins de 1,25  dollar par 
jour sont définis comme étant des travailleurs très 
pauvres14. Entre 2000 et 2012, le nombre de tra-
vailleurs très pauvres a diminué de 311,5 millions 
pour se situer à 383,8  millions de travailleurs. La 
multiplication des possibilités d’emploi en Chine 
et dans d’autres pays de l’Asie de l’Est explique en 
grande partie la baisse du nombre des travailleurs 

14	  Voir OIT, 2013, page 40. 

Tableau 1.3 Travailleurs gagnant moins de 1,25 dollar par jour par région,  
2000-2017

Région Nombre de personnes (millions) Part de l’emploi total (pour cent)

2000 2007 2011 2012 2017 2000 2007 2011 2012 2017

Monde 695,3 488,0 396,7 383,8 288,3 26,6 16,5 12,9 12,3 8,7

ECSE (hors UE) et CEI 7,3 3,9 3,1 2,9 1,8 5,0 2,5 1,9 1,7 1,1

Asie de l’Est 232,2 93,3 52,2 46,3 14,6 31,2 11,5 6,3 5,6 1,7

Asie du Sud-Est et Pacifique 81,7 49,0 36,8 35,4 22,2 33,7 17,9 12,4 11,7 6,9

Asie du Sud 224,5 198 160,9 155,9 119,4 43,9 33 25,7 24,4 17,1

Amérique latine et Caraïbes 16,1 11,3 9,7 9,6 7,7 7,8 4,6 3,6 3,5 2,6

Moyen-Orient 0,6 0,8 1 1,1 1 1,4 1,5 1,6 1,8 1,4

Afrique du Nord 4,5 3,1 3,1 4,2 4,1 9,5 5,3 4,9 6,4 5,6

Afrique australe, orientale, 
centrale et occidentale

128,4 128,6 129,8 128,4 117,4 56,7 46,2 41,7 40,1 31,6

Afrique 132,9 131,7 132,9 132,6 121,5 66,2 51,5 46,6 46,5 37,2

Source : OIT, 2013. 

Remarque : Les chiffres pour 2011, 2012 et 2017 sont estimatifs.

ECSE = Europe centrale et du Sud-Est ; CEI = Communauté des États indépendants.
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très pauvres. En Afrique du Nord, le nombre de ces 
travailleurs a baissé de 300  000. En Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale, il est resté 
constant mais, selon les projections, il devrait baisser 
de 11 millions d’ici à 2017 (tableau 1.3).  

La proportion des travailleurs très pauvres par rap-
port à la population active totale en Afrique, qui était 
de 66,2 pour cent en 2002 avait baissé à 51,5 pour 
cent en 2007, et devrait, selon les projections, conti-
nuer à baisser pour atteindre 37,2  pour cent en 
2012 (CEA et al., 2012). Premièrement, la croissance 
économique relativement bonne des dix dernières 
années a hissé les salaires au-dessus du seuil inter-
national de pauvreté. Deuxièmement, des actions 
positives ont été entreprises en vue de relever les 
conditions de travail des travailleurs très pauvres 
dans un certain nombre de pays, dont l’Afrique du 
Sud. Troisièmement, la diminution projetée des ni-
veaux de pauvreté (voir ci-dessus) à 36  pour cent 
d’ici à 2015 sera en partie due à une baisse de la 
proportion des travailleurs très pauvres au sein de 
la force de travail. Quatrièmement, de nouvelles dé-
couvertes de ressources naturelles à travers le conti-
nent pourraient améliorer les conditions de vie des 
classes laborieuses. 

Cependant en Afrique du Nord, cet indicateur a ré-
gressé de 2000 à 2011, période pendant laquelle 
il a été instable, en partie à cause d’un chômage 
élevé. Les gouvernements se soucient davantage 
de réduire le chômage que d’améliorer les salaires 
des travailleurs pauvres. Néanmoins, en vue d’accé-
lérer la réduction de la pauvreté et de renforcer la 
cohésion sociale, il sera vital que les politiques pu-
bliques accordent autant d’attention aux travailleurs 
pauvres qu’aux sans emplois. 

Indicateur 1.7 : Proportion de travailleurs 
indépendants et de travailleurs familiaux 
dans la population active
Au niveau mondial, l’emploi précaire a diminué de 
7,3  pour cent entre 2000 et 2012. Mais cette évo-
lution a surtout résulté d’améliorations au Moyen-
Orient, dans la Communauté des États indépen-
dants (CEI), en Europe centrale et du Sud-Est, et en 
Amérique latine et aux Caraïbes (Figure1.7).

En Afrique, la création d’emplois a été en grande 
partie entraînée par le secteur informel, qui est à 
l’origine de 70 pour cent de la croissance de l’emploi 
depuis 2007. En 2011, sur dix personnes qui étaient 
employées en Afrique du Nord, quatre occupaient 
un emploi précaire. Dans le reste de l’Afrique, l’em-
ploi précaire représente aujourd’hui 76,6 pour cent 
de l’emploi total, bien que ce taux ait diminué de 
3,8 pour cent au cours des dix dernières années. 

Les statistiques de l’emploi précaire, qui est le plus 
répandu en Afrique australe, orientale, centrale et 
occidentale, montrent des disparités aux niveaux 
du genre et de l’âge. En Afrique du Nord, 35,5 pour 
cent des emplois qui étaient tenus par des hommes 
en 2012 étaient de caractère précaire, alors que le 
taux pour les femmes était de 61,2  pour cent. En 
Afrique australe, orientale, centrale et occidentale, 
70,6 pour cent des emplois qui étaient assurés par 
des hommes en 2012 étaient de caractère précaire, 
alors que le taux pour les femmes était de 84,9 pour 
cent (figure 1.9). 

La dynamique de la croissance en Afrique se ca-
ractérise par une productivité du travail faible mais 
croissante, et par une évolution structurelle lente 
mais régulière tendant à déplacer des emplois de 
l’agriculture vers les services, sans expansion conco-
mitante du secteur industriel. Cette tendance s’est 
associée à un taux régulièrement élevé d’emploi 
précaire, qui n’a reculé que marginalement au cours 
des vingt dernières années. Il s’ensuit que malgré 
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une réduction annuelle de 0,33 pour cent des effec-
tifs de l’emploi précaire entre 1991 (taux de 83 pour 
cent) et 2012 (77 pour cent), le nombre absolu des 
travailleurs dépendant d’emplois précaires a en fait 
augmenté de 100  millions. En 2012, l’Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale comptait 
247  millions de travailleurs occupant des emplois 
précaires. Permettre à cette force de travail d’accé-
der à des emplois productifs nécessitera des straté-
gies nationales adaptées. 

Chaque pays devrait se concentrer sur la création 
d’emplois présentant les meilleures perspectives 
d’appui au développement dans le contexte qui 
prévaut. Comme les pays sont différents les uns des 
autres par leur niveau de développement, leur dé-
mographie, leur dotation en ressources naturelles 
et leurs institutions, les types d’emplois à privilégier 
devront dépendre obligatoirement du contexte. 
Par exemple, les sociétés agraires auront à relever le 
défi de rendre les emplois agricoles plus productifs 
et de créer des possibilités d’emploi en dehors des 

exploitations agricoles. De leur côté, les pays riches 
en ressources naturelles devront diversifier leurs ex-
portations de manière à réduire leur dépendance 
à l’égard des matières premières et s’assurer que la 
création d’emplois sera liée aux marchés mondiaux.  

L’Afrique doit aborder la création d’emplois sous 
l’angle du développement, et non seulement 
comme enjeu sectoriel. La vision, les plans et les 
stratégies de développement nationaux doivent 
être conçus sous la perspective de l’emploi. C’est 
dire que la création d’emplois doit être intégrée 
dans toutes les stratégies sectorielles et de déve-
loppement. Pour intégrer concrètement la création 
d’emplois dans les processus de développement 
nationaux, les points suivants sont essentiels :

»» Appliquer les principes politiques appropriés  - 
privilégier une croissance créatrice d’emplois. 
Pour que la croissance puisse effectivement gé-
nérer des emplois, il faut que l’environnement 
créé par les politiques publiques soit favorable 

Figure 1.7 Diminution de l’emploi précaire dans les différentes régions, 2011-2012 
(pour cent)
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à la croissance économique. Et pour créer un 
tel environnement, il faut promouvoir la stabi-
lité macroéconomique, instaurer un climat per-
mettant aux affaires de prospérer et accorder 
toute l’attention qu’elle mérite à l’accumulation 
du capital humain, notamment en adaptant le 
système d’enseignement à la réalité du marché 
du travail, en promouvant l’État de droit et en 
défendant la sécurité des personnes et le droit 
à la propriété.

»» Établir des politiques et des stratégies du tra-
vail fortes comme condition nécessaire à la 
croissance. Les politiques du travail sont plus 
importantes qu’on ne le pense généralement. 
Elles doivent faciliter la création d’emplois et 
accroître le rendement du développement en 
termes d’emplois. Il faut cependant que ces 
politiques éliminent les distorsions du marché 
sans compromettre l’efficacité et l’efficience.

»» Prioriser les actions publiques susceptibles de 
créer les emplois ayant le plus de rendement 
pour le développement. Cela dépendra essen-
tiellement du contexte national du dévelop-
pement (agraire, riche en ressources naturelles, 
théâtre de conflits, petits États insulaires, chô-
mage des jeunes, etc.). Il s’agira d’affronter les 
imperfections du marché et les défaillances 
institutionnelles qui entravent la création d’em-
plois dans un tel contexte de développement.

Le fait que la croissance économique appréciable 
des dix dernières années écoulées n’ait pas sensi-
blement réduit la pauvreté en Afrique est dû à ce 
qu’elle n’a pas été une grande créatrice d’emplois. 
Des stratégies et politiques pratiques visant à la 
création d’emplois sûrs et rémunérateurs auront de 
bonnes chances de resserrer le lien entre la crois-
sance économique et les conditions de vie dans 
le court terme, et avec le développement humain 
dans le long terme. Le PNUD (2013) illustre la ma-
nière dont des pays bénéficiant d’une croissance 

Figure 1.8 Écart entre les genres dans les emplois précaires en Afrique, 2000–2017 
(pour cent)
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robuste et d’une forte réduction de la pauvreté 
peuvent également créer rapidement des emplois. 
Des exemples en sont offerts par la Malaisie et la 
Thaïlande des années 1970, par la Chine et l’Indoné-
sie des années 1980, et par l’Inde et le Viêt-Nam des 
années 1990. Des pays comme Maurice, le Rwanda 
et l’Ouganda ont connu une expérience semblable 
dans les années 1990. En fait, les pays qui ont fait 
progresser leur emploi de 2 à 6 pour cent tout en 
améliorant la productivité et les salaires en 1990, no-
tamment grâce à l’agriculture à petite échelle et aux 
exportations, avaient noué des liens solides entre 
croissance économique et réduction de la pauvreté. 

La nécessité d’accorder la priorité à la création 
d’emplois en Afrique est plus impérative qu’elle ne 
l’a jamais été. Au cours des dix dernières années, la 
force de travail de l’Afrique a crû de 91 millions de 
personnes, mais seuls 37 millions de ces emplois se 
trouvaient dans des secteurs salariés. Pour parve-
nir à une augmentation conséquente de l’emploi, 
il s’agira de se concentrer sur des sous-secteurs à 

forte intensité de main-d’œuvre, tels que l’industrie 
manufacturière et l’agriculture, le commerce de dé-
tail, l’industrie de l’accueil et la construction. Si elle 
consent des investissements conséquents dans la 
mise en valeur des capacités de la jeunesse, notam-
ment par l’éducation, la formation et l’acquisition 
d’aptitudes, l’Afrique pourrait créer jusqu’à 72  mil-
lions d’emplois d’ici 2020, soit 18  millions de plus 
que ceux qui devraient être créés si la tendance ac-
tuelle se maintient (PNUD, 2013).

Pour réussir sur une telle voie, l’Afrique aura besoin 
de politiques et de programmes pragmatiques et 
prospectifs, accordant une place continue à l’amé-
lioration des infrastructures15. À cette fin, le conti-
nent devra s’attaquer à son déficit infrastructurel 
dans les domaines de l’électricité, des routes, des 
chemins de fer, des voies navigables, de l’irrigation, 
des télécommunications et de l’approvisionne-
ment en eau. Il est également urgent d’éliminer 

15	  Voir PNUD, 2013 et Chorev, 2012. 

Figure 1.9 Progrès régionaux sur l’indice de la faim dans le monde, 1990–2012
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les éléments qui font obstacle à la transformation 
entrepreneuriale et au développement du secteur 
privé. Faciliter l’accès à des sources de financement 
pour les micro et petites entreprises sera crucial 
pour la création d’emplois décents. Il sera égale-
ment très important de simplifier et d’harmoniser 
des réglementations pesantes et parfois obsoles-
centes. 

Cible 1C : Réduire de moitié, entre 1990 
et 2015, la proportion de la population 
qui souffre de la faim
Les progrès sur cet indicateur ont été générale-
ment lents dans le monde, et pas une seule ré-
gion en développement n’avait atteint la cible 
en 2012 (figure  1.9). Dans l’ensemble des régions 
en développement, les progrès se sont situés aux 
alentours de 26 pour cent entre 1990 et 2012. Trois 
régions sont parvenues à réduire l’incidence de la 
faim d’au moins 40 pour cent - Europe de l’Est et 
Communauté des États indépendants (46,15 pour 
cent), Asie du Sud-Est (45,52  pour cent) et Amé-
rique latine et Caraïbes (44,32 pour cent)). L’Afrique 

australe, orientale, centrale et occidentale n’a réa-
lisé qu’un taux de 16,67 pour cent. De fréquentes 
sécheresses dans le Sahel et la Corne de l’Afrique, 
qui ont parfois entraîné de graves pénuries alimen-
taires, sont au nombre des facteurs qui ont entra-
vé la lutte contre la faim. Les variations de la pro-
duction céréalière de l’Afrique de l’Ouest illustrent 
cette situation. La sécheresse de 2011 dans le Sahel 
y a entraîné une chute de 26 pour cent de la pro-
duction céréalière par rapport à 2010 (figure 1.10). 
Cette chute a contribué dans une large mesure 
aux baisses respectives de 9 pour cent et de 7 pour 
cent de la production céréalière de l’ensemble des 
pays ouest-africains et des pays membres de la CE-
DEAO. 

Les performances de l’Afrique varient fortement sui-
vant les régions. Entre 1990 et 2012, trois pays (Gha-
na, République démocratique du Congo et Maurita-
nie) ont vu leur score à l’indice de la faim baisser de 
50 pour cent ou plus ; 19 autres, de 20,0 à 49,9 pour 
cent  ; et 13 autres encore, de 0,0 à 19,9 pour cent. 
Cinq pays (Burundi, Swaziland, Comores, Côte 

Figure 1.10 Pourcentage de la production céréalière de 2011 comparée à celle de 
2010 et de 2006–2010
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d’Ivoire et Botswana) ont reculé (figure  1.11). Les 
changements climatiques (sécheresses, particuliè-
rement dans la Corne de l’Afrique et au Sahel), l’éro-
sion (au Swaziland) et des conflits (en Côte d’Ivoire) 
ont contribué à ces revers. 

La prévalence de la malnutrition a décliné  16 de 
16 pour cent en Afrique pendant la période 1990-

16	  Il s’agit du pourcentage des personnes insuffisamment 
nourries par rapport à la population totale (reflétant la part de la 

2012. La lenteur des progrès en Afrique australe, 
orientale, centrale et occidentale a freiné la progres-
sion du continent. L’Afrique du Nord a maintenu son 
taux de prévalence de la malnutrition à moins de 
5 pour cent, alors que le reste de l’Afrique a peiné 
pour le réduire de 32,8 pour cent à 26,8 pour cent. 

population dont l’apport calorique est insuffisant) (IFPRI,Concern 
Worldwide et Welthunderhilfe, 2012). 

Figure 1.11 Progrès dans la réduction des scores sur l’indice de la faim dans le 
monde, 1990-2012 (pour cent)
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Douze pays ont atteint la cible en 2012, tandis que 
huit autres ont enregistré des reculs (figure 1.12) 17.

Cette lente progression n’a pas été suivie par des 
avancées nutritionnelles. Les hausses mondiales des 
prix des denrées alimentaires et les sécheresses répé-
tées dans le Sahel et la Corne de l’Afrique comptent 
parmi les facteurs qui ont freiné les progrès. Les brus-
ques hausses et la volatilité des prix alimentaires ont 
rendu les petits agriculteurs et les consommateurs 
pauvres de plus en plus vulnérables à la pauvreté, 
car les denrées alimentaires représentent une part 
importante du revenu des paysans et du budget 
des consommateurs pauvres. De fortes variations 
de prix ont des effets prononcés sur les revenus 
réels. Pour cette raison, même de courtes périodes 
de montée des prix pour les consommateurs, ou 
de baisse des prix pour les agriculteurs, peuvent 
conduire à la vente d’actifs productifs, tels que les 
terres ou le cheptel, à des prix réduits, exposant 
ces agriculteurs au risque d’être pris au piège de la 
pauvreté. De plus, les petits exploitants sont moins 
enclins à investir dans des méthodes de culture plus 
rentables si les prix sont imprévisibles. Les soudaines 
hausses des prix peuvent conduire à adopter des 
mécanismes de survie tendant à reporter les dé-
penses d’éducation et de santé des ménages, ce qui 
entraînera une baisse générale du bien-être et du 
développement à long terme  18. La gravité de leur 
situation alimentaire a amené certains pays à ériger 
la sécurité alimentaire au rang d’urgence nationale, 
et d’autres, tels que le Burkina Faso, le Tchad, la Ré-
publique centrafricaine, la Gambie, le Niger, le Mali, 
le Togo et la Tanzanie, à accélérer leurs plans d’ac-
tion prioritaires. Ces actions ont commencé à porter 
leurs fruits sous la forme d’une mobilisation des sou-

17	  Les pays qui ont atteint la cible sont l’Algérie, l’Égypte, le 
Libéria, la Tunisie, le Ghana, l’Afrique du Sud, le Nigéria, l’Angola et 
le Cameroun. Ceux qui ont régressé sur cet indicateur sont la Côte 
d’Ivoire, le Burundi, la Zambie, Madagascar, l’Ouganda, la Tanzanie, 
le Burkina Faso et le Botswana. 
18	  Voir ONU (2011) ; IFPRI, Concern Worldwide et Welthunderhilfe, 
2012 ; et CEA et al.,2012.

tiens, des partenariats et des ressources à l’échelon 
international, et d’une gestion mieux coordonnée 
du développement. 

Indicateur 1.8 : Proportion d’enfants de 
moins de 5 ans19 souffrant d’insuffisance 
pondérale
Les progrès dans la réduction de l’insuffisance pon-
dérale chez les enfants ont été globalement lents. 
Dans les pays en développement, la proportion 
des moins de 5 ans souffrant d’insuffisance pondé-
rale a baissé d’environ 24  pour cent entre 1990 et 
2012. L’Amérique latine et les Caraïbes (44,4  pour 
cent), l’Asie du Sud-Est (43,8 pour cent) et l’Europe 
de l’Est et la Communauté des États indépendants 
(40,0 pour cent) ont apporté une contribution signi-
ficative aux progrès mondiaux. En moyenne, la pré-
valence de l’insuffisance pondérale des moins de 5 
ans a baissé de 14,3 pour cent en Afrique australe, 
orientale, centrale et occidentale. La figure  1.13 
donne des informations supplémentaires sur les 
progrès enregistrés dans le monde en développe-
ment. 

Quelles sont les causes principales de l’insuffisance 
pondérale chez les enfants ? Différents facteurs, 
tels que l’hérédité, des maladies digestives et des 
régimes alimentaires pauvres en matières grasses 
peuvent amener des enfants à être plus maigres 
que d’autres enfants du même âge. Par ailleurs, un 
enfant peut être étonnamment maigre parce qu’il 
a hérité cette constitution physique de ses parents. 
Les troubles de nutrition d’ordre pédiatrique sont 
devenus sensiblement plus fréquents ces dernières 
décennies. L’hyperthyroïdisme, affection hormo-
nale due à une glande thyroïde trop active, peut 
provoquer l’insuffisance pondérale chez l’enfant. 

19	  Cet indicateur concerne la proportion des moins de 5 ans 
dont le poids est insuffisant (poids trop faible par rapport à l’âge de 
l’enfant, se traduisant par la cachexie, un retard de croissance ou les 
deux), ce qui est l’un des signes de malnutrition chez les enfants 
(IFPRI, Concern Worldwide etWelthunderhilfe, 2012.
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Certains enfants de poids insuffisant sont victimes 
de troubles digestifs tels que des reflux gastro-œso-
phagiens ou une affection abdominale inflamma-
toire, qui dans la plupart des cas amènent les vic-
times à refuser d’ingérer des quantités normales de 

nourriture parce qu’elles éprouvent des brûlures ou 
des douleurs d’estomac après avoir mangé20.

20	  Voir Tarascio (2010) pour de plus amples informations sur les 
causes possibles de l’insuffisance pondérale chez les enfants.

Figure 1.12 Progrès dans la réduction de la malnutrition, 1990-2012 (pour cent)
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Remarque :Un espace blanc désigne un taux inférieur à 5 pour cent.
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Plusieurs études donnent également à penser qu’il 
existe un lien entre les conditions socioécono-
miques et l’insuffisance pondérale chez les enfants 
(par ex. Boheim, 2002, et OMS, 2013). Dans les mé-
nages les plus pauvres, les enfants risquent deux fois 
plus de présenter un poids insuffisant que dans les 
ménages les plus aisés. Les enfants des zones rurales 
risquent davantage d’avoir un poids insuffisant que 
les enfants vivant en milieu urbain. Dans une large 
mesure, cette situation a entraîné une mortalité in-
fantile dans la majeure partie du monde en déve-
loppement. La malnutrition infantile, accompagnée 
d’une croissance insuffisante et de déficiences mi-
cronutritionnelles, est une cause sous-jacente d’en-
viron 35  pour cent des décès survenant parmi les 
enfants de moins de 5 ans (OMS, 2013).  

De forts écarts de performance sont enregistrés 
d’un pays à l’autre. Cinq pays (l’Algérie, la Maurita-
nie, l’Ouganda, l’Angola et le Gabon) ont atteint la 
cible en 2012. Dix-huit pays sont parvenus à réduire 
la prévalence de l’insuffisance pondérale chez les 
enfants de moins de 5 ans de 20,0 à 49,9 pour cent, 
tandis que neuf autres ont régressé sur cet indica-
teur (tableau 1.4). 

Des études effectuées dans des pays comme le Bur-
kina Faso, le Ghana et le Togo révèlent une forte cor-
rélation entre la situation géographique et socioé-
conomique des ménages et la présence d’enfants 
de poids insuffisant dans ces ménages. Les enfants 
nés dans des familles où la mère n’a qu’un faible ni-
veau d’éducation, qui vivent dans des zones rurales, 
dont les sources d’eau potable sont incertaines 
et qui ne disposent pas de toilettes sont ceux qui 
risquent le plus de souffrir d’insuffisance pondérale 
(voir Boheim, 2002). Les statistiques de malnutri-
tion montrent un biais en défaveur des garçons et 
tendent à se répercuter négativement sur d’autres 
OMD. Les enfants qui sont insuffisamment nourris 
pendant les 1 000 premiers jours de leur vie risquent 
de subir des dommages irréparables pour leur dé-
veloppement physique et mental, susceptibles de 
les handicaper pour la vie. Lorsqu’ils deviennent 
adultes, il est probable qu’ils produiront une nou-
velle génération d’enfants de poids insuffisant. La 
malnutrition affecte les facultés cognitives et les ap-
titudes d’apprentissage des enfants, ainsi que leur 
situation dans la vie (Victora et al., 2008). De fait, la 
malnutrition est une cause sous-jacente de plus du 
tiers de la mortalité parmi les enfants de moins de 
5 ans et de plus de 20 pour cent de la mortalité ma-
ternelle (UNICEF, 2011 ; OMS, 2013). 

Figure 1.13 Progrès dans la réduction de la prévalence de l’insuffisance pondérale 
chez l’enfant, 1990 à 2012 (pour cent)
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Prévenir la malnutrition coûte beaucoup moins 
cher que d’en gérer les effets secondaires lorsque 
ces effets se sont déjà manifestés, d’où l’importance 
de résoudre ce problème en Afrique. De nombreux 
pays d’Afrique ont lancé des programmes de nu-
trition qui ont produit des résultats positifs21. Les 
enseignements tirés de la plupart des initiatives ac-
tuelles soulignent l’importance de l’appropriation 
nationale, de financements publics accrus, de la 
bonne gestion des programmes nutritionnels, de la 

21	  Pour des informations détaillées sur les éléments clés et les ac-
complissements de certains de ces pays, voir OMS, 2010, et UNICEF, 
2009. 

décentralisation, et d’une étroite collaboration avec 
les partenaires au développement.  

Conclusion
Les avancées sur l’Objectif 1 ont été inégales d’un 
pays et d’un indicateur à l’autre. De nombreux pays 
ont fait des progrès substantiels, mais des disparités 
existent toujours à l’intérieur des pays comme entre 
les différents pays. Même si la croissance de l’Afrique 
dépasse celle de toutes les autres régions sauf une, 
et si elle compte 16 des 29 économies aux projec-
tions de croissance les plus élevées pour la période 
de 2012 à 2014, elle n’a pas réalisé de réductions de 

Tableau 1.4 Progrès en matière d’insuffisance pondérale chez l’enfant (pourcentage 
de changement)

Réalisé (baisse de 50 pour 
cent ou plus)

Progrès appréciables 
(baisse de 20 à 49 pour 

cent)

Progrès lents (baisse de 
0 à 20 pour cent)

Revers (tendance à la hausse)

Algérie - 67,39 Malawi - 43,44
Afrique du 
Sud - 19,44 Gambie 0,56

Mauritanie - 67,21 Ghana - 40,42 Namibie - 18,60 Madagascar 2,25

Ouganda - 61,18 Mali - 38,83 Tanzanie - 16,75
République dém. du 
Congo 2,54

Angola - 56,10 Togo - 35,46 Érythrée - 15,93 Burundi 7,98

Gabon - 51,00 Égypte - 35,24 Kenya - 15,03 Libye 16,67

Maurice - 33,56 Guinée - 14,75
République centrafri-
caine 20,83

Maroc - 32,10 Sierra Leone - 14,57 Comores 34,57

Congo - 31,79 Éthiopie - 11,73 Somalie 43,86

Zambie - 29,72 Niger - 10,73 Côte d’Ivoire 44,62

Mozambique - 28,24 Swaziland - 9,38 Djibouti 50,50

Burkina Faso - 27,58 Cameroun - 7,78 Zimbabwe 75,00

Botswana - 26,32 Soudan - 7,20

Rwanda - 25,93 Libéria - 5,88

Nigéria - 23,93
Guinée-Bis-
sau - 4,74

Sénégal - 23,68 Lesotho - 4,35

Tchad - 23,06

Tunisie - 22,79

Bénin - 22,31

Source :Calculs des auteurs basés sur des données IFPRI, Concern Worldwide et Welthungerhilfe, 2012. 
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la pauvreté suffisamment rapides pour atteindre la 
cible d’ici à 2015. L’Afrique doit maintenant faire en 
sorte que sa croissance rapide profite à la plupart 
des pays du continent et qu’elle soit maintenue 
dans la durée. Il faut aussi que cette croissance se 
traduise par une réduction plus marquée de la pau-
vreté. Les autres facteurs qui pèsent sur les progrès 
sont la prévalence d’inégalités élevées, une forte 
croissance démographique, de fréquentes hausses 
des prix des denrées alimentaires, les conflits armés, 
les défaillances de gouvernance et le changement 
climatique. Au-delà de ces défis, il s’agira d’accorder 
toute l’attention nécessaire aux moyens de réduire 
la prévalence de la pauvreté en milieu rural et de la 
féminisation de la pauvreté dans certains pays. 

Et même si l’Afrique présente de bonnes perspec-
tives de création d’emplois à moyen terme, s’atta-
quer au chômage des jeunes et améliorer la pro-
ductivité du travail représente un formidable défi. 
En adoptant des politiques et des programmes 
pragmatiques et proactifs en vue d’améliorer ses in-
frastructures (routes, chemins de fer, irrigation, élec-
tricité, communications) et de lever les obstacles au 
développement des entreprises en facilitant l’accès 
au financement et en simplifiant la réglementation, 
l’Afrique pourrait accélérer la génération d’emplois 
décents. 

Les progrès de la lutte contre la malnutrition ont 
été lents, et une partie importante de la popula-
tion, surtout enfantine, est insuffisamment nourrie 
dans de nombreux pays. Des efforts plus soutenus 
s’imposent pour atteindre cette cible. Les gouver-
nements d’Afrique doivent profiter de l’élan actuel 
du Programme détaillé pour le développement de 
l’agriculture africaine lancé par l’Union africaine pour 
réaliser la transformation de leur agriculture, non 
seulement pour améliorer la sécurité alimentaire, 
mais également pour réduire la pauvreté et créer 

des emplois, notamment en exploitant les chaînes 
de valeur agricoles. Il sera également important 
d’élaborer et d’appliquer des stratégies nationales 
et inclusives de l’emploi, en mettant l’accent sur 
l’emploi des jeunes. Les auteurs du présent rapport 
appellent les États membres à privilégier la créa-
tion d’emplois ayant le maximum de rendement 
potentiel pour le développement. Par exemple, les 
sociétés agraires auront à relever le défi de rendre 
les emplois agricoles plus productifs et de créer des 
possibilités d’emploi en dehors des exploitations 
agricoles, tandis que les pays riches en ressources 
naturelles devront diversifier leurs exportations 
de manière à réduire leur dépendance exclusive à 
l’égard des matières premières et de relier leurs em-
plois locaux aux marchés mondiaux. 

La sécurité alimentaire exerce des effets multipli-
cateurs sur tous les OMD. Pour cette raison, la pro-
motion de stratégies de sécurité alimentaire à court 
et à long terme revêt une grande importante pour 
l’Afrique. À court terme, il s’agira d’élaborer des poli-
tiques nationales pour améliorer les niveaux de nu-
trition. Cela impliquera l’élaboration de programmes 
de nutrition complets combinant l’offre de soins 
cliniques, les visites à domicile par des agents sani-
taires, et la distribution de suppléments alimentaires 
aux groupes vulnérables, surtout les femmes et les 
enfants. À long terme, il sera nécessaire de mettre en 
œuvre des politiques et des stratégies promouvant 
l’usage d’engrais, l’accès à des semences améliorées 
et la pratique d’une agriculture multi-saisonnière. 
Les agriculteurs doivent pouvoir accéder à des infor-
mations sur les marchés et les techniques agricoles. 
L’offre de crédit et d’assurance assistée aux agricul-
teurs doit être institutionnalisée au niveau national 
afin de concrétiser le Programme détaillé pour le 
développement de l’agriculture africaine. L’accéléra-
tion des progrès nécessitera la ferme volonté d’ap-
pliquer ces stratégies à court et à long terme. 
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Objectif 2 : Assurer l’éducation 
primaire pour tous
L’éducation joue un rôle crucial pour le dévelop-
pement économique, et les progrès vers l’ensei-
gnement primaire universel ont des retombées 
positives sur les autres OMD. Le nombre d’élèves 
inscrits à l’école primaire a progressé sensiblement 
dans le monde entier mais plus particulièrement en 
Afrique. Si on exclut l’Afrique du Nord, où les effectifs 
du primaire ont progressé de plus de deux-tiers, le 
nombre des enfants africains qui sont entrés dans le 
primaire en 2010 dépasse de 43 millions celui des 
enfants qui s’y sont inscrits en 1999 (ONU, 2012). Ce-
pendant les taux d’achèvement de l’école primaire 
n’ont pas été à la hauteur de ces taux d’inscription. 
Si ces taux sont de 90 pour cent au plan mondial, 
ils n’atteignent que 70 pour cent pour l’Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale. Ce faible 
taux d’achèvement réduit le nombre des élèves 
qualifiés en mesure de passer du primaire au secon-
daire, et soulève des questions quant à la qualité de 
l’enseignement primaire en Afrique. 

Cible 2A : D’ici à 2015, donner à tous 
les enfants, garçons et filles, partout 
dans le monde, les moyens d’achever un 
cycle complet d’études primaires
Indicateur 2.1 : Taux de scolarisation net 
dans l’enseignement primaire
Les pays d’Afrique continuent à faire des progrès 
sur le plan de la scolarisation primaire.
Le taux de scolarisation net dans l’enseignement pri-
maire est passé de 64 pour cent en 2000 à 87 pour 
cent en 2010 dans les 29  pays qui disposent de 
données. Compte non tenu de l’Afrique du Nord, la 

scolarisation a progressé sensiblement, c’est-à-dire 
de 58 pour cent à 76 pour cent pendant la même 
période. Cela correspond à un taux de progression 
annuel de 1,5  pour cent, ce qui est considérable 
vu la forte croissance démographique de l’Afrique 
(ONU, 2012). En ce qui concerne l’Afrique du Nord, 
le taux de scolarisation dans le primaire y est passé 
de 88 pour cent en 2000 à 96 pour cent en 2010, 
représentant une marge d’avance de 10 points de 
pourcentage sur le reste du continent. Là encore, 
les progrès varient considérablement d’un pays à 
l’autre (figure 2.1). 

L’écart à combler avant d’atteindre la cible reste 
significatif dans certains pays d’Afrique, mais 
peut être réduit d’ici à 2015.
Ces dernières années, les pays d’Afrique ont intensi-
fié leurs efforts pour réaliser la cible relative au taux 
de scolarisation net dans le primaire. Le Niger, par 
exemple, a fait progresser son taux de scolarisation 
net de 9 points de pourcentage entre 2009 et 2011 
(soit de 53 à 62 pour cent), tandis que le Ghana a 
vu le sien monter de 7 points de pourcentage (de 
77 pour cent à 84 pour cent, ONU, 2012). Pour plu-
sieurs pays d’Afrique, il reste encore un long chemin 
à faire pour atteindre la cible de 100 pour cent (ta-
bleau 2.1). En 2010, au moins 13 pays devaient en-
core combler un écart de 20 points de pourcentage 
ou plus. Toutefois, les résultats du Niger et d’autres 
pays donnent à penser que ce défi est susceptible 
d’être relevé. 
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Indicateur 2.3 : Taux d’alphabétisation des 
15-24 ans (hommes et femmes)
Les taux d’alphabétisation en Afrique sont encoura-
geants mais masquent de fortes disparités entre les 
genres et les pays. En 2010, 13 pays d’Afrique enregis-
traient un taux d’alphabétisation de plus de 90 pour 
cent, mais 10 autres pays n’atteignaient pas le taux 
de 70 pour cent (tableau 2.3). En désagrégeant les 
données par genre pour cette même année, on 
constate que les taux d’alphabétisation restent plus 
élevés chez les hommes (82,5 pour cent) que chez 
les femmes (78 pour cent ; figure 2.4). 

Les niveaux appréciables d’alphabétisation enre-
gistrés en Afrique ne renseignent pas sur la qualité 
des compétences acquises en la matière. En effet, 
à cause de l’enseignement médiocre qu’on leur 

a dispensé, les enfants qui sortent de l’école pri-
maire ne possèdent souvent pas les compétences 
requises en lecture, écriture et calcul arithmétique. 
Il faut quatre à cinq ans d’enseignement primaire 
de qualité pour qu’un enfant acquière des com-
pétences fonctionnelles en matière de lecture, 
d’écriture et de calcul arithmétique (Ndém, 2011). Il 
ressort toutefois d’une analyse récente d’enquêtes 
sur les ménage qu’un nombre d’enfants beaucoup 
plus élevé qu’on ne le pensait, dans les ménages à 
revenus bas à moyens, terminaient l’école primaire 
sans être alphabétisés (Ndém, 2011). Au Ghana, 
plus de la moitié des femmes et plus du tiers des 
hommes de 15 à 29  ans qui ont suivi six ans de 
scolarité étaient incapables de lire une phrase en 
2008. De plus, 28 pour cent des jeunes femmes et 
33  pour cent des jeunes hommes ne pouvaient 

Tableau 2.3 Taux d’alphabétisation par pays africain, 2010

Au dessus de 90 pour cent Entre 75 et 90 pour cent En dessous de 75 pour cent

Libye (99,9) Érythrée (89,3) Zambie (74,4)

Seychelles (99,1) Égypte (87,5) Angola (73,1)

Zimbabwe (99,0) Ouganda (87,4) Guinée-Bissau (72,1)

Cap-Vert (98,3) Malawi (87,1) Nigéria (72,1)

Guinée équatoriale (98,0) Comores (85,6) Mozambique (71,8)

Gabon (97,7) Ghana (80,8) Mauritanie (68,3)

Maurice (96,7) Burundi (77,6) Côte d’Ivoire (67)

Botswana (95,3) Rwanda (77,5) Gambie (66,7)

Sao Tomé-et-Principe (95,3) Tanzanie (77,3) République centrafricaine (65,2)

Swaziland (93,6) Libéria (76,5)
République démocratique du Congo 
(65,0)

Namibie (93,1)   Guinée (63,4)

Kenya (92,8)   Sierra Leone (59,4)

Lesotho (91,9)   Bénin (55,0)

    Tchad (47,0)

    Mali (44,3)

Source : Calculs des auteurs basés sur des données de la Division de statistique de l’ONU (non daté).
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lire qu’une partie de phrase (UNESCO, 2012). En-
viron 70  pour cent des jeunes qui ont achevé le 
cycle complet du primaire sont capables de lire un 
phrase simple avec facilité (tableau 2.4). Si l’Afrique 

entend tirer parti de l’avantage démographique 
que représente la jeunesse de sa population, il 
faudra que les taux d’alphabétisation s’améliorent 
parmi ses jeunes.

Figure 2.4 Taux d’alphabétisation par genre, 2010 (pour cent)
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Source : Calculs des auteurs basés sur des données de la Division de statistique de l’ONU (non daté).

Remarque : Certaines des données ont été ajustées par les agences spécialisées responsables de leur comparabilité internationale, conformément à 

leur mandat d’évaluer les progrès vers les OMD aux niveaux régional et mondial. 
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Tableau 2.4 Pourcentage des jeunes de 15 à 24 ans capables de lire aisément une 
phrase simple en fonction du niveau de scolarité le plus élevé atteint, 2006-2011, 
pays sélectionnés

Niveau de scolarité le plus élevé atteint 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Minimum 0,7 0,9 1,5 2,9 6,9 15,5 34,0 65,5 88,6 94,4 97,2

Moyenne 8,5 11,3 16,9 25,5 37,0 51,9 69,7 85,8 94,9 98,3 99,4

Maximum 26,4 26,4 42,3 66,9 85,1 95,2 98,6 99,6 99,9 100,0 100,0

Source : Calculs des auteurs basés sur des données Ndém, 2011.

Remarque : Les pays sélectionnés sont : Bénin, Burkina Faso, Cameroun, République démocratique du Congo, Éthiopie, Ghana, Kenya, Lesotho, Libéria, 

Madagascar, Malawi, Mali, Namibie, Niger, Nigeria, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Swaziland, Tanzanie, Ouganda, Zambie et Zimbabwe.

Conclusion
Bien que plusieurs pays d’Afrique soient sur la 
bonne voie pour atteindre la cible du taux de scola-
risation net dans le primaire, la médiocre qualité de 
l’enseignement dispensé conduit à de faibles taux 
d’achèvement, à un degré élevé de redoublements 
et à de mauvais niveaux d’alphabétisation fonc-

tionnelle. De plus, les fortes inégalités entre genres, 
quintiles de revenu et populations urbaines et ru-
rales en matière d’accès à l’éducation induisent des 
inégalités d’accès à une éducation de qualité à tous 
les niveaux. Il est vital pour l’Afrique de résoudre ces 
questions afin de pouvoir tirer parti du potentiel dé-
mographique que représente sa jeune population.
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Objectif 3 : Promouvoir l’égalité 
des sexes et l’autonomisation 
des femmes
L’amélioration continue du statut des femmes et 
des filles contribue indéniablement à la réalisation 
des autres aspects des OMD et à la promotion du 
développement humain et du développement 
durable. Quand les femmes sont mieux éduquées, 
elles se marient et deviennent mères plus tard, ré-
duisant d’autant la mortalité maternelle et infan-
tile liée à l’accouchement. Les mères hautement 
éduquées possèdent des compétences qui leur 
permettent d’obtenir des emplois plus qualifiés et 
mieux rémunérés et de se trouver ainsi en situation 
plus favorable pour nourrir leurs enfants, les prendre 
en charge et les envoyer à l’école. L’autonomisation 
des femmes et des filles joue un rôle capital dans la 
promotion rapide et équitable de la croissance et de 
la stabilité économiques à long terme. Promouvoir 
l’éducation des filles et faciliter l’accès de femmes 
pauvres à des ressources productives et financières 
tout en encourageant l’égalité des genres au sein du 
ménage et de la société produit des résultats très 
positifs en termes de développement. En autono-
misant les femmes au moyen de l’éducation, on leur 
permet également de participer aux prises de déci-
sions à tous les niveaux, y compris au sein du mé-
nage et aux échelons locaux et nationaux, et d’in-
fluencer l’allocation de ressources d’une manière 
qui tient compte de la dimension du genre. Les ef-
forts en ce sens peuvent contribuer à des gains de 
productivité, conduisant à des gains de croissance 
économique. Et la croissance économique génère 
des ressources supplémentaires pour financer les in-
vestissements nécessaires dans l’enseignement pri-
maire et secondaire, la santé, l’approvisionnement 
en eau, l’assainissement et la protection sociale au 

profit de filles et de femmes vulnérables. Il est in-
dispensable que les femmes disposent de connais-
sances et de compétences accrues afin de pouvoir 
s’exprimer en tant que travailleuses, citoyennes et 
personnes épanouies. Une femme éduquée est éga-
lement un atout pour la stabilité sociale et politique 
de son pays. Compte tenu du caractère  essentiel 
de l’éducation des femmes pour le développement 
humain, éduquer les filles et les femmes constitue 
un objectif capital de l’initiative Éducation pour tous 
du Cadre d’action de Dakar. Le Protocole à la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples, rela-
tif aux droits de la femme en Afrique (Protocole de 
Maputo) et le Protocole relatif à la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples, portant créa-
tion d’une Cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples (qui a pris effet en 2004 et a rendu sa 
première décision en 2009), comptent parmi les ins-
titutions qui cherchent à protéger et à renforcer les 
droits des femmes et des enfants. 

Cible 3A : Éliminer les disparités entre 
les sexes dans les enseignements 
primaire et secondaire d’ici à 2005 
si possible, et à tous les niveaux de 
l’enseignement en 2015 au plus tard
Indicateur 3.1 : Rapport filles/garçons dans 
l’enseignement primaire, secondaire et 
supérieur
La performance de l’Afrique dans la résolution des 
disparités entre les sexes dans l’enseignement pri-
maire a été encourageante ces vingt dernières an-
nées. Elle a été meilleure que dans des régions telles 
que l’Asie du Sud-Est, l’Amérique latine et les Ca-
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raïbes, et l’Asie de l’Ouest. Mais elle a été inférieure à 
la moyenne sud-asiatique. Le rapport filles/garçons 
de l’accès à l’école primaire continue à s’améliorer 
dans de nombreux pays africains. Sur les 49  pays 
d’Afrique qui disposent de données, 17 sont par-
venus à la parité  1 (fréquentation scolaire des filles 
presque égale à celle des garçons), et 9 d’entre eux 
sont parvenus à préserver cette parité depuis les 
années 19902. L’indice de la parité entre les sexes 
n’est inférieur à 0,8 qu’en République centrafricaine 
et au Tchad. Dans 28 autres pays, cet indice se situe 
dans la fourchette de 0,8 à 0,97 (8 à 9 filles inscrites 
à l’école contre 10 garçons) (Figure 3.1). Des scores 
supérieurs à 1,0 indiquent que la disparité s’exerce 
au détriment des garçons. Ainsi, la scolarisation 
primaire est plus élevée chez les filles que chez les 
garçons au Malawi, au Sénégal et en Mauritanie, où 
l’indice dépasse 1,03. Il importe donc de corriger 
ce type de déséquilibre défavorable aux garçons 
chaque fois qu’il se manifeste. 

Le Bénin, la Guinée et le Tchad ont fait le plus de 
progrès entre 1990/1991 et 2010, avec des change-
ments variant entre 62,2 et 77,5 pour cent. La Guinée 
offre un bon exemple de la poursuite d’efforts visant 
à réduire les disparités entre différentes régions et 
entre différentes villes, pour aboutir à des gains 
sensibles de la parité des sexes sur son territoire3. 
Quinze pays (dont le Sénégal, le Mali, le Burkina Faso 
et la Guinée-Bissau) ont réalisé des améliorations de 
25 à 50 pour cent de la parité des sexes dans l’ensei-
gnement primaire, tandis que dans quatre pays elles 
se sont situées entre 10 et 25  pour cent. Dix pays 
n’ont fait que des progrès marginaux, de l’ordre de 1 
à 10 pour cent. Au Cameroun, à Maurice et à Mada-
gascar, l’indice de parité n’a pas varié pendant cette 
période, mais il a reculé dans neuf autres (figure 3.1). 

1	  D’après l’UNESCO (2012), la parité des sexes est atteinte 
lorsque l’indice de parité des sexes se situe entre 0,97 et 1,03.
2	  Ces pays sont le Botswana, le Gabon, le Kenya, le Lesotho, la 
Namibie, les Seychelles et la Tanzanie. 
3	  Voir BAD et al. (2011) pour plus de précisions. 

Les baisses enregistrées au Lesotho, en Namibie et 
au Gabon ne doivent pas être assimilées à une ré-
gression, car elles résultent d’efforts visant à corriger 
les déséquilibres de scolarisation jouant en défaveur 
des garçons. En revanche, l’Érythrée régresse régu-
lièrement depuis 1991, et le Cap Vert depuis 2000, 
tandis que l’Afrique du Sud stagne depuis 2003. Ces 
pays devront s’efforcer d’accélérer l’inscription des 
filles à l’école primaire.  

Un plaidoyer ferme sera crucial pour faire progresser 
l’Ouganda. Dans plusieurs autres pays, notamment 
en Tanzanie, en Zambie et au Soudan, des politiques 
résolues ont été déployées en faveur de l’éducation 
des filles. La construction d’écoles plus proches des 
lieux où vivent les enfants a été un facteur de pro-
grès important au Burkina Faso, tandis que la promo-
tion d’établissements scolaires plus conviviaux pour 
les filles et la distribution de bourses d’études à ces 
dernières ont eu des résultats positifs dans de nom-
breux pays, notamment au Soudan. Des goulots 
d’étranglement affectent les progrès à trois niveaux 
distincts : au niveau familial, les attitudes patriarcales 
continuant à défavoriser les filles ; au niveau scolaire, 
les actes de harcèlement sexuel et des installations 
sanitaires insuffisamment conviviales pour les filles 
constituant des sujets de préoccupation  ; et au ni-
veau national, où l’on constate toujours un manque 
de volonté de la part de la direction politique. L’in-
dice de parité des sexes est plus élevé parmi les 
groupes à revenu élevé de la population que parmi 
les groupes à faible revenu. L’engagement du gou-
vernement en matière d’éducation, qui se manifeste 
par la part du budget national consacrée à l’ensei-
gnement à tous les niveaux, ainsi que la durée de 
la scolarité obligatoire, ont constitué d’importants 
moteurs de progrès aux Seychelles. Parmi les fac-
teurs qui entravent les progrès figurent un taux éle-
vé de redoublement de classes, le mariage précoce 
et les actes de harcèlement sexuel et de violence à 
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Figure 3.1 Progrès sur l’indice de la parité des sexes dans la scolarisation primaire, 
1990-2010
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Source : Calculs des auteurs basés sur des données de la Division de statistique de l’ONU (non daté). 

Remarque : Les données pour les Comores et le Libéria sont celles de 2008, pour le Botswana, la Namibie et l’Afrique du Sud, celles de 2009, pour la Côte 

d’Ivoire, Djibouti, le Gabon, le Ghana et la Sierra Leone, celles de 2011, et pour les autres pays, celles de 2010. 
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Figure 3.2 Changements sur l’indice de la parité des sexes dans la scolarisation 
primaire, 1991–2010 (pour cent)
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Source : Calculs des auteurs basés sur des données de la Division de statistique de l’ONU(non daté).

Remarque : La baisse enregistrée en Namibie et au Lesotho résulte d’efforts visant à rétablir l’équilibre entre les sexes, qui défavorisait les garçons. Les 
données pour les Comores et le Libéria sont celles de 2008, pour le Botswana, la Namibie et l’Afrique du Sud, celles de 2009, pour la Côte d’Ivoire, Djibouti, 
le Gabon, le Ghana et la Sierra Leone, celles de 2011, et pour les autres pays, celles de 2010. 
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l’intérieur comme à l’extérieur de l’école4. Malgré les 
progrès déjà réalisés, la qualité de l’enseignement 
reste médiocre dans de nombreux pays d’Afrique.

On ne dispose que de données limitées concernant 
la parité des sexes dans l’enseignement secondaire. 
Pour 2010, seuls 37 pays disposaient de données et 
12 d’entre eux avaient atteint la parité5. Cependant, 
sept de ces derniers pays (le Lesotho, le Cap Vert, la 
Tunisie, l’Afrique du Sud, les Seychelles, le Botswana 
et la Namibie) avaient dépassé le taux acceptable 
de parité de 1,03 (voir la figure  3.3). Bien que des 
pays tels que le Lesotho, le Botswana et l’Afrique 
du Sud se soient efforcés depuis une dizaine d’an-
nées de rétablir la parité entre les garçons et les filles 
dans l’enseignement primaire, ils n’ont pas encore 
affronté le problème du déséquilibre en défaveur 
des garçons dans l’enseignement secondaire. Pour 
cela, il faudra que les pays où le taux de scolarisation 
des garçons est faible renforcent leurs interventions 
en vue d’inverser la tendance. L’Égypte et la Gam-
bie sont très proches de la parité des sexes dans 
l’enseignement secondaire. Douze autres pays ont 
enregistré des progrès sensibles dans ce domaine 
pendant la même période, avec des indices de pa-
rité qui se situent dans la fourchette de 0,80 à 0,94. 
Parmi ces pays figurent le Kenya, le Ghana, le Nigé-
ria, le Malawi, l’Ouganda et la Mauritanie. 

Les pays d’Afrique de l’Ouest comptent parmi ceux 
qui affichent les meilleures améliorations de la parité 
des sexes dans l’enseignement secondaire. Parmi les 
six pays qui ont enregistré des gains de 50 pour cent 
ou plus (Tchad, Gambie, Niger, Mauritanie, Guinée et 
Togo), cinq appartiennent à l’Afrique de l’Ouest. Onze 
pays ont amélioré la parité de 20,0 à 49,98 pour cent, 
et huit l’ont améliorée de 1,0 à 19,9 pour cent. Huit 

4	  Pour plus de précisions sur les moteurs de progrès et les 
goulots d’étranglement de la parité des sexes dans le primaire, voir 
l’UNESCO, 2012 ; le FEM, 2012 ; et la CEA et al., 2012. 
5	  Ces pays sont le Lesotho, le Cap-Vert, Sao Tomé-et-Principe, 
la Tunisie, l’Afrique du Sud, les Seychelles, le Botswana, l’Algérie, le 
Swaziland, le Rwanda et Maurice. 

autres pays ont régressé (figure 3.4). La plupart des 
pays qui ont décliné (par exemple, le Botswana, le Le-
sotho, Sao Tomé-et-Principe et l’Afrique du Sud) ont 
pris des mesures pour corriger le déséquilibre en dé-
faveur des garçons. Toutefois, dans certains autres de 
ces pays, les frais élevés de la scolarité secondaire et 
la pratique des mariages précoces sont responsables 
de cette baisse. En Angola, les principaux obstacles 
à l’éducation des filles sont les craintes quant à leur 
sécurité, surtout si elles doivent effectuer un long tra-
jet pour se rendre à l’école, les préférences culturelles 
avantageant l’éducation des garçons, et le manque 
d’enseignantes (Commission des femmes pour les 
femmes et les enfants réfugiés, 2003),

L’espérance de vie scolaire 6 (couvrant le primaire et 
le secondaire) est plus élevée chez les garçons que 
chez les filles en Afrique. Pendant les années 1998-
2009, elle s’est améliorée de 5,7 ans à 8,0 ans pour 
les filles, et de 6,3  ans à 8,5  ans pour les garçons. 
L’Afrique australe, orientale, centrale et occidentale 
est la région ayant enregistré les améliorations les 
plus rapides de l’indice de parité des sexes en ma-
tière d’espérance de vie scolaire pendant cette pé-
riode. Six pays sont parvenus à la parité pour l’es-
pérance de vie scolaire (Cap Vert, Lesotho, Malawi, 
Rwanda, Maurice et Sao Tomé-et-Principe). La Gam-
bie et le Sénégal ont presque atteint la parité, tandis 
qu’en République centrafricaine et au Tchad, l’indice 
de parité filles/garçons pour l’espérance de vie sco-
laire était inférieur à 0,7. 

En plus des goulots d’étranglement de l’enseigne-
ment primaire, les redoublements et de forts taux 
d’abandon expliquent pourquoi l’accès à l’ensei-
gnement secondaire reste un défi pour les filles 
dans de nombreux pays. Les taux de redoublement, 
qui trahissent les inefficacités internes des systèmes 

6	  L’espérance de vie scolaire est le nombre moyen d’années 
d’éducation qu’un garçon ou une fille entrant dans le système 
peut s’attendre à recevoir de la part d’établissements primaires et 
secondaires. 
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Figure 3.3 Progrès sur l’indice de la parité des sexes au niveau de la scolarisation 
au secondaire, 1991–2010
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éducatifs, sont également un facteur déterminant 
de la mesure dans laquelle un élève inscrit à l’école 
terminera à la fois le cycle primaire et le cycle secon-
daire de sa scolarité. Les attitudes et les pratiques 
culturelles poussant au mariage précoce des filles, 
le confinement de ces dernières et la préférence 
accordée à la scolarisation des garçons continuent 
à dresser de formidables obstacles à la parité des 
sexes dans l’enseignement (Banque mondiale, 
2010a).

Un grand problème qui se présente dans l’enseigne-
ment secondaire concerne le taux élevé des aban-
dons, qui touchent surtout les filles. Les facteurs 
qui y contribuent sont nombreux  : les pratiques 
culturelles, aussi bien familiales que sociales, qui im-
posent des contraintes à l’éducation secondaire des 
filles (liées à la priorité qui est accordée à la scola-
risation des garçons et aux pressions qui poussent 
les filles à se marier précocement), les risques de 

violence qui affectent les filles à l’école et en de-
hors de celle-ci, et l’incidence du VIH/sida. Les actes 
de harcèlement sexuel de la part d’enseignants et 
d’élèves du sexe masculin, lesquels ne sont presque 
jamais passibles de sanctions, ainsi que le nombre 
limité d’enseignantes pouvant servir de modèles de 
référence pour les filles, constituent d’autres causes 
d’abandon des études secondaires parmi les filles 
(Commission des femmes pour les femmes et les 
enfants réfugiés, 2003 ; UNESCO, 2012 ; FEM, 2012).

La disponibilité de données sur la parité des sexes 
dans l’enseignement supérieur s’est améliorée en 
2010, année pour laquelle 36 pays ont produit des 
données, contre 21 l’année précédente. Sur ces 
36 pays, huit (Tunisie, Algérie, Namibie, Cap Vert, Le-
sotho, Mauritanie, Botswana et Swaziland) avaient 
atteint la parité des sexes dans l’enseignement su-
périeur, alors que neuf autres (Tchad, République 
démocratique du Congo, République centrafricaine, 

Figure 3.4 Pourcentage de changement sur l’indice de la parité des sexes dans 
l’enseignement secondaire, 1991 - 2010
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Figure 3.5 Progrès sur l’indice de la parité des sexes dans l’enseignement 
supérieur, 1991–2010
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Érythrée, Guinée, Éthiopie, Niger et Bénin) n’enregis-
traient qu’un indice de parité des sexes très faible, 
c’est-à-dire inférieur à 0,40. L’indice était inférieur à 
0,20 au Tchad, et se situait entre 0,40 et 0,97 dans 
19 autres pays (figure 3.5). 

Compte tenu de l’importance de l’enseignement su-
périeur pour les femmes, surtout si celles-ci aspirent 
à toucher des revenus plus élevés et à bénéficier 
d’un statut social d’un certain niveau, davantage de 
pays mettent désormais l’accent sur l’enseignement 
supérieur. Dix pays ont enregistré des améliorations 
considérables de la parité des sexes dans l’ensei-
gnement supérieur, ces gains variant de 106,25 à 
371,43 pour cent (Figure 3.6). Les améliorations les 
plus notables entre 1991 et 2010 ont été constatées 
en Guinée, en Tanzanie, au Bénin et au Mali. Mais 
sept pays ont régressé : Djibouti, Congo, Tchad, Ré-

publique démocratique du Congo, Comores, Nami-
bie et Lesotho. La baisse qui a eu lieu au Lesotho et 
en Namibie a visé à réduire la disparité numérique 
défavorisant les garçons dans les établissements 
d’enseignement supérieur. 

La nette hausse de l’inscription des femmes à l’ensei-
gnement supérieur (inscription ayant crû presque 
deux fois plus rapidement que celle des hommes) 
depuis une quarantaine d’années est liée à plusieurs 
facteurs : mobilité sociale de filles et de femmes, po-
tentiel de revenu accru et pressions internationales 
visant à réduire l’écart homme-femme. Les pays au 
revenu national par habitant élevé tendent à enre-
gistrer une moindre disparité des sexes dans l’ensei-
gnement secondaire7. Cela étant, les femmes sont 

7	 Pour plus de précisions, voir CEA et al., 2012  ; UNESCO, 2012  ; 
et FEM, 2012. 

Figure 3.6 Pourcentage de changement sur l’indice de la parité des sexes dans 
l’enseignement supérieur, 1991-2010.
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davantage portées à recevoir une éducation supé-
rieure dans les pays à revenu relativement élevé que 
dans les pays à revenu faible. Toutefois, le manque 
d’opportunités économiques et les faibles perspec-
tives d’emploi en Afrique ont tendance à y dimi-
nuer l’intérêt de l’éducation supérieure tant pour les 
femmes que pour les hommes. 

Les femmes auront d’autant plus de chances d’ac-
céder à l’enseignement supérieur que la parité des 
sexes aura été réalisée aux niveaux primaire et se-
condaire. La parité des sexes dans l’enseignement 
supérieur semble être fortement corrélée à celle 
enregistrée dans l’enseignement secondaire (fi-
gure  3.7). La parité des sexes dans l’enseignement 
supérieur excède la parité des sexes dans l’ensei-
gnement secondaire en Algérie, au Cap Vert, au Le-
sotho, en Namibie et à Maurice. La migration tradi-
tionnelle de jeunes gens quittant le Lesotho pour 

aller travailler dans les mines sud-africaines explique 
la situation dans ce pays. 

Indicateur 3.2 : Proportion des femmes 
salariées dans le secteur non agricole
La transformation économique de l’Afrique dépend 
de son aptitude à diversifier son économie, pour al-
ler au-delà des secteurs agricole et informel caracté-
risés par une faible productivité, de bas revenus et 
de mauvaises conditions de travail. Visant à mesurer 
l’avancée vers cet objectif, cet indicateur repose sur 
la réalité émergente que l’emploi salarié constitue 
un élément clé du mieux-être des ménages. Cepen-
dant le suivi des progrès sur cette cible s’est avéré 
fort difficile en raison du peu de données dispo-
nibles. Rares sont les pays qui publient des données 
à jour sur cet indicateur. Ainsi, seuls 15  pays pos-
sèdent des données datant de 2005.

Figure 3.7 Indices de parité des sexes dans l’enseignement primaire, secondaire et 
supérieur, 2012
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Bien que la part des femmes dans le total des per-
sonnes salariées hors du secteur agricole ait aug-
menté de 35 à 40  pour cent entre 1990 et 2010 
(ONU, 2012), l’emploi des femmes africaines dans 
le secteur non agricole est faible par rapport aux 
autres régions du monde (figure 3.8). 

Des entraves culturelles expliquent en grande par-
tie la lenteur de cette évolution. Le Rapport mondial 
sur les salaires distingue quatre facteurs essentiels 
expliquant pourquoi les femmes occupent plus 
souvent que les hommes des emplois précaires  : 
(i) le travail féminin est parfois dévalorisé parce que 
la vie économique des femmes obéit à des profils 
différents, (ii) les femmes ont tendance à accepter 
des seuils salariaux plus bas que les hommes, (iii) 
les présupposés sexistes que l’on trouve dans les 
institutions où sont établis les barèmes salariaux 
réduisent les perspectives de rémunération des 
femmes, et (iv) les femmes sont souvent désavanta-
gées par les pratiques de travail adoptées par leurs 
employeurs. Comme dans de nombreux autres 
pays africains, au Mozambique la participation des 

femmes au marché du travail et leur accès à certains 
emplois sont restreints et influencés par le pouvoir 
patriarcal et par la faible capacité de négociation 
des femmes dans le cadre de systèmes patriarcaux 
existants  8.Dans un contexte où les opportunités 
économiques sont limitées, ces facteurs poussent 
les femmes à occuper des emplois informels et pré-
caires. Les activités informelles constituent de fait 
la première source d’emploi des femmes africaines 
(CEA et al., 2012). En 2012, la part de l’emploi pré-
caire dans la totalité des emplois en Afrique s’élevait 
à 41,4  pour cent, témoignant de l’existence d’une 
forte proportion de travailleurs soumis à des dispo-
sitions de travail informelles et ne bénéficiant d’au-
cune protection sociale. Plus de 60  pour cent des 
femmes qui travaillent occupent des emplois vul-
nérables, alors que ce n’est le cas que pour un tiers 
des hommes (OIT, 2012). Si un emploi précaire mal 
rémunéré représente souvent une première étape 
vers un emploi mieux rémunéré, surtout parmi les 
travailleurs jeunes et les femmes, il peut devenir un 
piège dont les travailleurs auront du mal à s’extraire 
en raison du manque de possibilités de développe-

8	  Voir Oya et Sender (2009) pour plus d’informations sur le 
Mozambique.

Figure 3.8 Proportion des femmes salariées dans le secteur non agricole (pour 
cent)
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ment des compétences professionnelles et de fac-
teurs connexes. Du fait de la faible productivité, de 
l’insécurité des revenus et des mauvaises conditions 
de travail qui les caractérisent, ces emplois s’assi-
milent souvent à des mécanismes de survie lorsque 
les opportunités de travail sont réduites. Ce secteur 
n’offre guère de perspectives de sortie hors de la 
pauvreté, et des efforts visant au relèvement de sa 
productivité seraient nécessaires. 

La plupart des pays d’Afrique n’ont pas encore réali-
sé la transformation structurelle solide qui leur per-
mettrait de passer d’une économique agricole à une 
économie fondée sur l’industrie et les services. Mais 
en Algérie, en Tunisie, en Libye et en Afrique du Sud, 

la contribution relativement faible et déclinante de 
l’agriculture à l’emploi, associée à la contribution 
croissante du secteur industriel, laissent présager 
une certaine diversification économique. Cepen-
dant les femmes africaines ont, dans l’ensemble, de 
moindres perspectives de travail industriel que les 
hommes. Ainsi, la proportion des femmes occupées 
dans le secteur des services est plus élevée que celle 
des hommes, alors que l’inverse est vrai du secteur 
industriel (tableau  3.1). L’évolution du rapport nu-
mérique entre les hommes et les femmes engagés 
dans l’industrie et le secteur des services laisse pen-
ser que la flexibilité de l’emploi est relativement plus 
élevée dans ce dernier secteur (grâce notamment à 

Tableau 3.1 Parts de la population occupée par secteur et par genre

Agriculture Industrie Services

2000 2007 2011 2012 2000 2007 2011 2012 2000 2007 2011 2012

Les deux sexes

Asie de l’Est 47,7 38,9 33,4 33,7 23,4 27,2 29,8 29,2 28,9 33,9 36,8 37,1

Amérique latine 20,3 17,0 15,8 15,7 21,6 22,5 21,7 21,7 58,0 60,4 62,4 62,6

Afrique du Nord 32,4 30,9 27,2 29,8 19,5 21,1 24,0 22,4 48,1 48,0 48,9 47,8

Afrique australe, 
orientale, centrale 
et occidentale

66,4 63,1 61,8 62,0 7,9 8,5 8,7 8,7 25,7 28,4 29,5 29,3

Hommes

Asie de l’Est 41,4 34,3 30,1 31,3 26,3 30,1 32,6 31,2 32,2 35,6 37,3 37,5

Amérique latine 25,1 21,5 20,8 20,7 26,3 28,2 27,6 27,6 48,6 50,3 51,6 51,7

Afrique du Nord 30,3 28,3 25,5 29,0 21,8 24,0 26,8 24,6 47,9 47,7 47,8 46,3

Afrique australe, 
orientale, centrale 
et occidentale

65,3 62,4 61,1 61,8 9,6 10,6 10,7 10,6 25,1 27,0 28,2 27,6

Femmes

Asie de l’Est 55,2 44,5 37,5 36,7 19,9 23,7 26,4 26,8 24,9 31,8 36,1 36,5

Amérique latine 12,4 10,2 8,6 8,4 13,8 13,9 13,2 13,2 73,8 75,9 78,2 78,3

Afrique du Nord 39,9 39,6 32,9 32,3 11,1 11,6 14,6 14,9 49,0 48,9 52,5 52,8

Afrique australe, 
orientale, centrale 
et occidentale

67,8 63,9 62,6 62,2 5,7 6,1 6,4 6,5 26,5 30,0 31,0 31,3

Source : OIT, 2013.

Remarque : Les chiffres pour 2012 sont des projections préliminaires.
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une moindre discrimination contre les femmes et à 
des exigences professionnelles réduites). 

Malgré le peu de données dont on dispose sur 
l’évolution de la proportion des femmes salariées 
dans le secteur non agricole depuis 1996, il semble 
qu’une lente amélioration soit en cours. Parmi les 
41 pays qui peuvent produire des données dans ce 

domaine, 21 (dont le Lesotho, la République cen-
trafricaine, l’Afrique du Sud, l’Éthiopie, la Namibie, 
le Botswana et l’Ouganda) enregistrent des taux de 
plus de 30 pour cent, et 7 autres (dont le Sénégal, le 
Malawi, le Libéria, l’Algérie, la Libye et les Comores) 
enregistrent des taux de moins de 20 pour cent (fi-
gure 3.9). Bien que la couverture de cet indicateur 
ait commencé à s’améliorer, les autorités statistiques 

Figure 3.9 Proportion des femmes salariées dans le secteur non agricole  
(pour cent)
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Libye (2001)

Algérie (2010)
Libéria (2002)
Malawi (1999)

Sénégal (2001)

Source : Calculs des auteurs basés sur des données de la Division de statistique de l’ONU (non daté).
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nationales devraient accélérer leurs efforts visant à 
générer des données régulières et cohérentes à ce 
sujet. 

À travail égal, les taux de salaires des hommes et des 
femmes sont toujours inégaux dans de nombreux 
pays d’Afrique. En Égypte, en Ouganda, en Gambie, 
au Ghana, au Malawi, en Zambie et au Nigéria le ra-
tio des salaires hommes- femmes est supérieur à 0,7, 
alors qu’en Mauritanie, en Algérie et en Côte d’Ivoire, 
ce ratio est inférieur à 0,5,soit la pire situation en ma-
tière de parité entre les sexes (figure 3.10). Les pays 
d’Afrique devront donc instituer un salaire minimum 
et adopter des politiques visant spécifiquement à 
résoudre la discrimination salariale qui frappe les 
femmes. De telles mesures seront d’importance cru-
ciale pour l’accélération des progrès. 

Promouvoir l’emploi des femmes dans les secteurs 
non agricoles nécessitera une expansion de leur 
participation économique et des opportunités de 
travail qui leur sont offertes. Il s’agira de générer des 
emplois productifs et décents, d’améliorer le fonc-
tionnement du marché du travail, de faciliter l’accès 
de femmes à des emplois mieux qualifiés, de sub-

ventionner les services sociaux afin de permettre 
à davantage de femmes de disposer de plus de 
temps pour participer à des activités économiques 
rémunératrices, et de s’attaquer aux pratiques cultu-
relles défavorables à l’éducation des filles et qui in-
terdisent aux femmes de recevoir un héritage.

Indicateur 3.3 : Proportion des sièges occupés 
par les femmes au parlement national
En Afrique, les progrès vers une amélioration de la 
proportion des sièges occupés par les femmes au 
parlement national devancent ceux d’autres régions 
du monde. En 2012, seules l’Amérique latine et les 
régions développées avaient atteint une meilleure 
position dans ce domaine (figure 3.11). 

Cinquante-trois pays au total ont publié des don-
nées concernant la proportion des femmes qui 
siègent à leur parlement national, et leurs progrès 
paraissent prometteurs. En témoigne le fait que huit 
pays ont atteint la cible d’une proportion d’au moins 
30  pour cent des sièges occupés par des femmes 
au parlement national. Ces pays sont le Rwanda, les 
Seychelles, l’Afrique du Sud, le Mozambique, l’Ango-
la, la Tanzanie, l’Ouganda et le Burundi (figure 3.12). 

Figure 3.10 Enquête sur l’égalité salariale en 2012 (rapport salarial femmes/
hommes)
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La Tunisie et l’Érythrée en sont très proches. Les neuf 
pays qui ont enregistré la croissance la plus rapide 
depuis 1990 (car la proportion y a crû de plus de 
400 pour cent) sont le Maroc, la Mauritanie, l’Afrique 
du Sud, l’Éthiopie, le Kenya, la Tunisie, le Tchad, le Le-
sotho et le Burundi. En fait, 35 pays ont progressé sur 
cette cible, et seules les Comores sont restées sta-
tionnaires. Cependant dans sept pays, pour la plu-
part ouest-africains (Guinée-Bissau, Congo, Égypte, 
Guinée équatoriale, Ghana, Gambie et Cameroun), 
le nombre de femmes au parlement national a di-
minué. 

Plusieurs facteurs expliquent les progrès de l’Afrique 
sur cet indicateur. L’adoption effective de cadres lé-
gislatifs prévoyant un nombre minimum de repré-
sentants du sexe féminin au parlement (comme en 
Ouganda, en Mauritanie et en Égypte) y a joué un 
rôle crucial. La volonté politique qui s’est manifes-
tée dans ces pays et l’adoption d’actions positives 
y ont accéléré les progrès. Les partis politiques ont 
un rôle important à jouer pour accélérer et renforcer 
l’inclusion des femmes dans les activités politiques 
des partis aux niveaux local, régional et national. 

Une stratégie importante consistera à intégrer 
les femmes dans des fonctions non électives, par 
exemple à des postes ministériels ou à des respon-
sabilités de direction générale au sein d’organisa-
tions publiques et privées, afin d’instaurer un climat 
favorisant leur participation accrue à la vie politique.

Dans ce contexte, l’évaluation de la parité des sexes 
dans les nominations ministérielles est révélatrice. 
Dans huit pays (Cap-Vert, Afrique du Sud, Leso-
tho, Bénin, Ouganda, Gambie, Bénin et Nigeria), au 
moins quatre ministres sur dix sont des femmes. 
Parmi les pays qui se situent au bas de la liste se 
trouvent l’Algérie, le Maroc, l’Éthiopie, la Mauritanie 
et la Zambie (figure3.13). Accroître la proportion des 
femmes au parlement est une tâche qu’il sera pos-
sible de mener à bien avec le soutien accru de la 
classe politique et le plaidoyer des parties prenantes 
(comme cela a été le cas au Lesotho, en Afrique du 
Sud et au Cap-Vert). 

L’autonomisation de la personne humaine étant 
une question d’ordre structurel, les résultats dans ce 
domaine ne se manifestent pas immédiatement. De 

Figure 3.11 Proportion des sièges occupés par les femmes dans les parlements 
nationaux (pour cent)
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manière générale, les indices qui se dégagent des 
28 pays publiant des données complètes montrent 
que l’indice composite de parité des sexes  9 s’est 
amélioré dans de nombreux pays. Neuf d’entre eux 
sont parvenus à améliorer cet indice d’au moins 
5  pour cent entre 2006 et 2012, le Lesotho et 
l’Afrique du Sud enregistrant des améliorations de 

9	  Il mesure les écarts dans les résultats de développement sur 
quatre plans : (i) participation et opportunité économiques, (ii) 
niveau d’études, (iii) santé et survie, et (iv) autonomisation politique. 

plus de 10 pour cent. Ces deux pays se sont classés 
14e et 16e à l’indice mondial de la parité des sexes 
en 2012, devant le Canada et les États-Unis (FEM, 
2012). Le Lesotho, en particulier, a su combler l’écart 
entre les sexes dans les domaines de l’éducation, de 
la santé et de la survie, et a effectivement été clas-
sé au premier rang mondial sur ces indicateurs. Cet 
accomplissement a commencé à se répercuter sur 
la participation économique des femmes, domaine 
où le Lesotho est en sixième position mondiale. Les 

Figure 3.12 Proportion des sièges occupés par les femmes au parlement national 
dans les différents pays de l’Afrique (1990 et 2012)
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femmes sont désormais majoritaires dans la plupart 
des nominations à des postes d’administration lo-
cale et occupent une place importante au sein de 
la main-d’œuvre qualifiée10. D’autres pays ayant eu 
de bons résultats dans la réduction de l’écart entre 
les sexes sont (par ordre de résultats décroissants) 
le Mozambique, le Burundi, l’Ouganda, le Malawi, 
la Namibie, la Tanzanie et Madagascar. Seize pays 
ont réduit leur taux d’écart entre les sexes de 0,1 
à 4,99  pour cent pendant les années 2006 à 2012 
(figure3.14). Par contre, l’indice de parité des sexes 
s’est dégradé au Tchad, en Côte d’Ivoire et au Maroc. 

L’Afrique ne manque pas de déclarations et de 
traités qui reconnaissent les droits de l’homme. Le 
grand problème est de les mettre en œuvre afin de 
protéger les droits des femmes et des enfants. Mal-
gré la lenteur de cette mise en œuvre, les choses 
ont commencé à changer. La procédure engagée 
avec succès par Treatment Action Campaign contre 
le refus intransigeant du gouvernement sud-afri-
cain de reconnaître les droits aux soins de santé des 

10	  La CNUCED (2012) offre une information de fond sur l’histoire 
migratoire de ce pays, dont une grande partie des hommes partent 
pour travailler dans les mines d’Afrique du Sud, laissant leurs 
femmes devenir les principaux acteurs locaux et entrer dans la 
fonction publique. 

personnes vivant avec le VIH/sida était inédite. Le 
jugement de la Cour de justice de la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest rendu 
en 2008 en faveur de Hadijatou Koraou qui, à 12 ans, 
avait été vendue comme esclave à un chef tribal en 
vertu de la coutume locale du wahiya, constitue un 
autre cas de succès. Dans son arrêt, la cour a consi-
déré que le préjudice physique, psychologique et 
moral subi par Hadijatou exigeait un dédommage-
ment. Elle a donc condamné le gouvernement ni-
gérien à payer 10 millions de francs CFA à la victime 
(Centre pour les droits reproductifs de la faculté de 
droit de l’université de Toronto, et Université du Free 
State, Afrique du Sud, 2010).

L’Afrique doit se soucier tout particulièrement d’éli-
miner la discrimination affectant les femmes en ma-
tière de droits reproductifs. La santé reproductive et 
sexuelle demeure l’un des domaines les plus négli-
gés du dossier des droits de l’homme en Afrique. Les 
besoins non satisfaits du continent en contraceptifs, 
le nombre élevé d’avortements à risque, la forte fré-
quence de mariages précoces ou forcés, les difficul-
tés d’accès aux services de santé, la prévalence de 
la violence et de l’exploitation sexuelles, les niveaux 
pandémiques du VIH/sida, et les lois et coutumes 
opérant une discrimination fondée sur le genre et 

Figure 3.13 Parité des sexes dans les nominations à des postes ministériels, 2012
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sur l’orientation sexuelle  –sont autant de preuves 
de la non réalisation des droits à la santé sexuelle et 
reproductive des femmes en Afrique. L’encadré 3.1 

montre quelques exemples de violations des droits 
des femmes à la santé reproductive. 

Figure 3.14 Progrès sur l’indice de la parité des sexes, 2006–2012
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Conclusion
Les progrès sur cet objectif sont encourageants et 
de nombreux pays affichent d’excellentes perfor-
mances, en particulier sur la parité des genres dans 
l’enseignement primaire et le nombre de sièges oc-
cupés par des femmes dans les parlements natio-
naux. Promouvoir l’accès des femmes à des emplois 
salariés hors du secteur agricole constitue encore 
un défi mais des progrès ont été enregistrés sur ce 
plan également. Toutefois, la réalisation de l’objectif 
est toujours freinée par certaines pratiques cultu-
relles (dispositions patrimoniales inéquitables dans 
certains pays, mariages précoces et dynamique 
du pouvoir au sein de la famille), ainsi que par le 
manque d’opportunités économiques et politiques 
pour les femmes. Pour soutenir les progrès, il est 
impératif d’amorcer une transformation culturelle 

permettant d’inverser les attitudes négatives qui en-
tourent l’égalité des genres et l’autonomisation des 
femmes dans certaines sociétés. Des réorientations 
de politique publique devront s’attaquer à la dis-
crimination contre les filles et les femmes dans les 
systèmes éducatifs et à la discrimination fondée sur 
le genre en matière d’opportunités économiques 
afin d’assurer la participation accrue des femmes 
à des activités économiques et productives, et de 
les impliquer dans les prises de décisions à tous les 
niveaux de la société. Pour atteindre l’objectif, il sera 
indispensable de déployer des politiques écono-
miques et sociales qui répondent mieux aux besoins 
des hommes et des femmes. Il s’agira en particulier 
d’adopter des stratégies de discrimination positive 
en faveur des femmes, de réformer les aspects du 
droit coutumier qui s’exercent au détriment des 

Encadré 3.1 La discrimination sexiste dans le  mariage et au niveau de la santé 
reproductive reste élevée en Afrique

Les droits d’une femme au sein du mariage et de la famille déterminent en grande partie la maîtrise qu’elle peut 
exercer sur sa vie et son aptitude à faire des choix indépendants et informés en matière de reproduction. Bien que 
l’égalité des droits au sein du mariage soit l’un des premiers droits liés au statut de la femme à être explicitement 
reconnu en droit international, des centaines de milliers de femmes sont toujours privées de la possibilité de vivre en 
tant qu’égales de leurs maris. Des lois et pratiques discriminatoires relatives au mariage empêchent les femmes de 
gérer et posséder des biens immobiliers et d’en hériter. Dans certains cas, les femmes sont obligées d’obtenir la per-
mission de leur mari pour voyager ou travailler en dehors du domicile. Les atteintes portées aux droits des femmes 
ont de graves répercussions sur les droits des enfants.

La discrimination sexuelle appliquée à la punition de cas d’adultère est courante en Afrique. Les sanctions infli-
gées aux femmes sont beaucoup plus sévères que celles frappant les hommes, particulièrement au Bénin, en Côte 
d’Ivoire, au Soudan et en Ouganda. Cela se manifeste par la pratique largement acceptée de la polygynie (avoir plu-
sieurs épouses en même temps) sans qu’il y ait une acceptation semblable de la polyandrie (avoir plusieurs époux 
en même temps). 

D’autres pratiques discriminatoires exposent les femmes à des abus procréatifs et sexuels. Par exemple, le fait que les 
femmes ne peuvent hériter ou se voir attribuer des biens immobiliers et en vertu des lois coutumières les prive d’un 
abri, les expose à des maltraitances physiques telles que la violence sexuelle et entraîne des conséquences sociales 
négatives et économiques pour elles ainsi que pour les personnes à leur charge. Cet état de fait porte atteinte non 
seulement à leur dignité, mais également à leurs capacités économiques, tout en enfreignant leurs droits à la santé 
sexuelle et reproductive.

Source : Centre pour les droits reproductifs de la faculté de droit de l’université de Toronto, et Université du Free State, Afrique du 

Sud, 2010.
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femmes et des filles, et de consacrer davantage de 
ressources humaines et financières à l’application 
exécutoire de dispositions en ce sens. De manière 
analogue, les pays où la disparité des sexes joue 
contre les garçons devront résoudre cette question 
à titre prioritaire. 
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Objectif 4 : Réduire la mortalité 
infantile
L’Objectif 4 vise une réduction des deux-tiers de la 
mortalité des enfants de moins de 5 ans entre 1990 
et 2015. Au niveau mondial, la mortalité des enfants 
de moins de 5 ans a chuté de 41 pour cent, soit de 
87 décès pour 1 000 naissances vivantes en 1990 à 
51 en 2011. L’Asie de l’Est, l’Afrique du Nord, l’Amé-
rique latine et les Caraïbes, l’Asie du Sud-Est et l’Asie 
de l’Ouest ont réduit leurs taux de mortalité des en-
fants de moins de 5  ans de plus de 50  pour cent 
(UNICEF, 2012). 

L’Afrique continue à graduellement réduire son taux 
de mortalité des enfants de moins de 5 ans, qui a 
reculé de 146 à 91 décès pour 1000 naissances vi-
vantes entre 1990 et 2011, soit de 2,2  pour cent par 
an. Mais cela n’est pas suffisant. Les capacités insuf-
fisantes des systèmes de santé (obstacles financiers 
et physiques à la prestation de services de santé 
essentiels, pénurie de médicaments et manque de 
ressources humaines) et la médiocrité des facteurs 
déterminants pour l’état de santé (éducation au sein 
du foyer, revenu, pratiques nutritionnelles, disponi-
bilité en installations sanitaires) comptent parmi les 
facteurs qui empêchent la réalisation complète des 
OMD de santé infantile en Afrique.

Cible 4A : Réduire de trois quarts, entre 
1990 et 2015, le taux de mortalité des 
enfants de moins de 5 ans
Indicateur 4.1 : Taux de mortalité des enfants 
de moins de 5 ans 
Le taux de mortalité des moins de 5 ans varie d’un 
pays africain à l’autre. L’Égypte, le Libéria et la Tunisie 
ont déjà dépassé la cible fixée pour 2015 (figure 4.1). 
Onze pays ont réduit leurs taux de mortalité par-
mi les enfants de moins de 5 ans de 60 pour cent 

entre 1990 et 20111. Ce progrès résulte de facteurs 
multiples : accent placé sur l’efficacité des interven-
tions, renforcement des systèmes de santé, inves-
tissements accrus dans la santé et dans les facteurs 
sociaux déterminants pour l’état de santé (comme 
la nutrition), les progrès en matière de technologie 
médicale, et les améliorations aux niveaux de l’édu-
cation, de la protection de l’enfant et de la crois-
sance économique. Par contre, le Burkina Faso, le 
Cameroun, la République centrafricaine, le Tchad, le 
Congo, la République démocratique du Congo, le 
Kenya, le Mali, la Mauritanie, la Somalie et le Swazi-
land ont enregistré une augmentation du nombre 
de décès d’enfants de moins de 5 ans depuis 1990 
en raison des effets combinés d’une forte croissance 
démographique associée à une allocation générale 
des ressources qui n’a guère évolué.

Parmi les régions africaines, c’est l’Afrique du Nord 
qui a le plus progressé car elle a réduit son taux 
de mortalité des moins de 5 ans de 89 décès pour 
1  000  naissances vivantes en 1990 à 41  décès en 
2011, ce qui représente une diminution de 54 pour 
cent (figure  4.2). Après l’Afrique du Nord viennent 
l’Afrique australe (46 pour cent), et l’Afrique occiden-
tale et orientale (42  pour cent chacune). L’Afrique 
centrale a progressé le plus lentement. Son taux de 
mortalité parmi les moins de 5 ans était de 139 dé-
cès par 1 000 naissances vivantes en 2011. Elle est 
aussi la seule région d’Afrique où le nombre des dé-
cès d’enfants de moins de 5 ans est plus élevé au-
jourd’hui qu’il ne l’était en 1990. Cela pourrait être dû 
en grande partie à la forte prévalence du paludisme, 
qui est responsable de plus de 18,0 pour cent des 

1	  Cap-Vert, Égypte, Éthiopie, Libéria, Libye, Madagascar, Malawi, 
Maroc, Niger, Tunisie et Rwanda.   
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Figure 4.1 Progrès dans la réduction de la mortalité des enfants de moins de 5 ans, 
1990, 2011 et cible 2015
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décès d’enfants de moins de 5 ans en Afrique cen-
trale, contre une moyenne de 7,5 pour cent dans les 
autres régions (UNICEF, 2012). De ce fait, accroître la 
prévention et le traitement du paludisme en Afrique 
centrale pourrait y faire baisser le taux de mortalité 
infantile très sensiblement.

Malgré des progrès considérables, l’Afrique enre-
gistre toujours les plus forts taux mondiaux de mor-
talité parmi les moins de 5 ans, car 1 enfant sur 9 y 
meurt avant d’avoir atteint cet âge. Ce chiffre, qui 
est plus de 16 fois supérieur à la moyenne enregis-
trée dans le monde développé (1 sur 152) et près 
du double de celui de l’Asie du Sud (1 sur 16), est 
disproportionnellement élevé en Afrique australe, 
orientale, centrale et occidentale. Avec une réduc-
tion annuelle moyenne de tout juste 2,2 pour cent, 
l’Afrique dans son ensemble ne réalisera pas une 
réduction de deux tiers de la mortalité des enfants 
de moins de 5 ans à l’échéance de 2015. De plus, à 
mesure que le taux de mortalité des moins de 5 ans 
baisse à travers le monde, les décès d’enfants de 

moins de 5 ans deviennent de plus en plus concen-
trés en Afrique.

Des maladies infectieuses telles que la pneumonie, 
la diarrhée, le paludisme, la méningite, le tétanos, la 
séropositivité et la rougeole sont à l’origine d’envi-
ron 41 pour cent des décès d’enfants de moins de 
5 ans en Afrique. Et celles-ci sont des indicateurs de 
l’égalité et de l’accès à des moyens de prévention 
et de traitement de base (UNICEF, 2012). C’est ainsi 
que la prévalence de la diarrhée, une des grandes 
causes de décès d’enfants, est étroitement liée à un 
accès à de l’eau potable et à des installations sani-
taires. Dans ce contexte, l’accroissement mondial 
de l’accès à des installations sanitaires améliorées 
a été modeste depuis 1990, et de fortes disparités 
subsistent entre les centres urbains, où 76 pour cent 
de personnes utilisent de telles installations, et les 
zones rurales, où seuls 45 pour cent de la popula-
tion en disposent. 

Figure 4.2 Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans par région, 1990-2011
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Source : Calculs des auteurs basés sur des données de la Division de statistique de l’ONU (non daté).

Remarque : Les données sont pondérées par part de la population pour chaque âge de 0 à 4.
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Les décès d’enfants de moins de 5  ans par mala-
die infectieuse peuvent dans une grande mesure 
être prévenus et les baisses sensibles de la morta-
lité dans cette catégorie d’âge ont été associées à 
des efforts accrus pour combattre les maladies in-
fectieuses (UNICEF, 2012). Le cas du Niger en offre 
un bon exemple. Une diffusion accrue de mous-
tiquaires imprégnées d’insecticide (MII) y a fait 
chuter les décès d’enfants de moins de 5  ans. En 
2000, à peine un  pour cent des enfants de moins 
de 5  ans dormaient sous de telles moustiquaires, 
et le taux de mortalité pour l’ensemble de ceux-ci 
était de 216 décès pour 1 000 naissances vivantes. 
Aujourd’hui, 64 pour cent des enfants nigériens de 
moins 5 ans dorment sous des MII et le taux de mor-
talité de cette population est tombé à 125  décès 
pour 1  000  naissances vivantes, ce qui représente 
une baisse de près de 50  pour cent depuis 2000 
(UNICEF, 2012). 

Indicateur 4.2 : Taux de mortalité infantile 
La plupart des décès d’enfants surviennent 
pendant la première année de la vie
Le taux de mortalité infantile (TMI) mesure le 
nombre d’enfants qui meurent avant leur premier 
anniversaire pour chaque millier de naissances 
ayant lieu pendant cette même année. En Afrique, 
environ 65 pour cent des décès d’enfants de moins 
de 5  ans surviennent pendant la première année 
de la vie. Les décès néonatals, c’est-à-dire les décès 
survenant pendant les 28 jours postérieurs à la nais-
sance, représentent plus de la moitié de ce pourcen-
tage. De plus, la baisse du taux de mortalité infantile 
en Afrique a été plus lente que la baisse du taux de 
mortalité des enfants de moins de 5 ans. 

Les complications liées à l’accouchement 
occasionnent une part importante des décès
La plupart des décès de nouveau-nés résultent de 
complications liées à la naissance avant terme ou à 
des complications survenant pendant l’accouche-
ment. Accoucher à domicile sans l’assistance d’un 

personnel de santé qualifié expose les mères et leurs 
bébés à un risque accru de complications de ce 
type. Pour cette raison, l’accès des mères à des soins 
de santé pendant la grossesse et l’accouchement 
est indispensable pour l’amélioration de la santé 
maternelle et infantile. L’amélioration de la qualité 
des interventions de soins primaires et de l’accès à 
de telles interventions au cours de la grossesse et de 
l’accouchement a donc un impact considérable sur 
la survie des nouveau-nés. Cela implique la mise en 
place d’un suivi prénatal tout au long de la grossesse 
afin de pouvoir détecter et traiter les cas d’anémie, 
de paludisme, de pré-éclampsie et d’éclampsie, et 
également administrer des suppléments d’acide 
folique aux femmes enceintes. Les interventions à 
impact élevé pendant l’accouchement et la période 
post-natale pour assurer un accouchement sûr et 
propre, fournir une assistance compétente à la nais-
sance et pratiquer une alimentation exclusivement 
par allaitement, sont susceptibles de réduire radi-
calement la morbidité et la mortalité néonatales. 
En raison de la relation étroite entre mortalité néo-
natale/infantile et la santé maternelle, les pays qui 
s’efforcent de réduire la mortalité infantile doivent 
résoudre des problèmes semblables au niveau de la 
santé maternelle.

L’Afrique a pu graduellement réduire son taux de 
mortalité infantile. Ce taux a régressé de 90  décès 
pour 1 000 naissances vivantes en 1990 à 60 décès 
pour 1  000  naissances vivantes en 2011, soit une 
diminution annuelle de 1,9  pour cent. Seize pays 
ont réduit leur taux de mortalité infantile de plus de 
moitié pendant cette période2.

Dix-sept pays ont réduit leur taux de mortalité in-
fantile de 25 à 50  pour cent, et 14 autres l’ont ré-
duit de 10 à 25 pour cent. Sao Tomé-et-Principe, la 
Mauritanie, la République démocratique du Congo, 

2	  L’Égypte, l’Algérie, le Botswana, le Cap-Vert, l’Éthiopie, le 
Libéria, la Libye, Madagascar, le Malawi, le Maroc, le Mozambique, le 
Niger, le Rwanda, la Tunisie, la Tanzanie et la Zambie.
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la République centrafricaine et le Swaziland sont les 
pays qui l’ont réduit le moins (figure 4.3). Les quatre 
pays –qui sont tous des États fragiles – où le TMI est 
le plus élevé (supérieur à 100 décès pour 1 000 nais-
sances vivantes) sont la Sierra Leone (119), la Répu-

blique démocratique du Congo (111), la Somalie 
(108) et la République centrafricaine (108).

Des progrès dans la lutte contre la mortalité infantile 
en Afrique ont certes été réalisés grâce à différents 
facteurs, tels que l’accent placé sur les interventions 

Figure 4.3 Réduction du taux de mortalité infantile, 1990 à 2010 (pour cent)
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Remarque : Certaines des données ont été ajustées par les agences spécialisées responsables de leur comparabilité internationale, conformément à 

leur mandat d’évaluer les progrès vers les OMD aux niveaux régional et mondial. 
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à impact élevé, le renforcement des systèmes de 
santé (particulièrement à l’échelon communautaire) 
et une attention politique accrue, mais les efforts 
actuels doivent être intensifiés pour parvenir à des 
progrès plus rapides. La mortalité infantile se mani-
feste en premier lieu pendant la période néonatale 
et, pour affronter ce type de mortalité, il convient 
de déployer des interventions spécifiques contre les 
causes de la mortalité néonatale, qui diffèrent géné-
ralement des interventions nécessaires pour préve-
nir les décès d’enfants de moins de 5 ans. 

Indicateur 4.3 : Proportion d’enfants d’un an 
vaccinés contre la rougeole 
Cet indicateur mesure le pourcentage des enfants 
de moins de 1 an qui ont reçu au moins une dose 
d’un vaccin contre la rougeole. Il est généralement 
recommandé que les enfants soient immunisés 
contre la rougeole à l’âge de 9 mois.

Les pays qui immunisent une proportion impor-
tante de leur population contre des maladies sus-
ceptibles d’être prévenues éliminent ou réduisent 
sensiblement la morbidité et la mortalité qui s’y as-
socient. La vaccination contre la rougeole s’est avé-
rée une intervention particulièrement rentable et 
représente un indicateur clé sous l’Objectif 4. Pour 
développer l’administration de cet antigène aux 
enfants, il est nécessaire d’améliorer la disponibilité 
et la gestion des vaccins, de protéger la puissance 
des vaccins au moyen d’une chaîne de réfrigération 
fiable, d’appliquer des techniques d’injection sûres 
et de mettre en œuvre des stratégies de distribution 
efficaces pour atteindre les enfants éligibles.  

En 2010, 21pays ont immunisé plus de 90  pour 
cent de leur population contre la rougeole, et seuls 
deux pays (Tchad et Somalie) ont couvert moins de 
la moitié de leur population. Les cinq pays les plus 
performants pour l’extension de la couverture de 
vaccination contre la rougeole, qui ont tous réali-
sé des gains de 30 pour cent ou plus entre 1990 et 

2010, sont l’Angola, le Niger, l’Éthiopie, le Soudan et 
le Ghana (figure 4.4).

Il convient de remarquer que le vaccin contre la rou-
geole est administré en une seule dose, par oppo-
sition à d’autres vaccins (tels que les vaccins contre 
la diphtérie, le tétanos et la coqueluche). Il est donc 
relativement facile d’en étendre la couverture. De 
plus, dans de nombreux pays d’Afrique, ce vaccin 
est administré dans le cadre de campagnes de dis-
tribution de vitamines. Il s’ensuit que la forte couver-
ture de la vaccination contre la rougeole constatée 
dans de nombreux pays d’Afrique ne reflète pas né-
cessairement la performance du système de santé 
(notamment dans les pays lançant de fréquentes 
campagnes de vaccination). 

Conclusion
Dans l’ensemble, les pays d’Afrique ont fait des pro-
grès substantiels vers la réalisation de l’Objectif  4. 
En particulier, l’Afrique australe, orientale, centrale 
et occidentale, dont les performances étaient his-
toriquement faibles, a vu un déclin accéléré de 
son taux de mortalité parmi les moins de 5 ans, le 
rythme de réduction de ce taux ayant doublé de 
1990-2000 à 2000-2011. Néanmoins, ces progrès ne 
sont toujours pas suffisants, et il est peu probable 
que l’Afrique atteigne cet Objectif. La lenteur des 
avancées du continent vers une chute de la mortali-
té néonatale a entravé les progrès visant à réduire la 
mortalité infantile dans son ensemble.

Pour parvenir à réduire ses taux de mortalité infan-
tile, l’Afrique doit multiplier les interventions jugées, 
économiquement rentables et à impact élevé, ré-
duire systématiquement les goulots d’étranglement 
affectant les systèmes de santé et améliorer les fac-
teurs sociaux qui déterminent l’état de santé des 
individus. Les interventions à impact élevé sont le 
maintien des nouveau-nés au chaud, l’encourage-
ment de l’allaitement continu et exclusif, l’extension 
de l’usage des moustiquaires traitées par insecti-
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cides, la réhydratation dans les cas de diarrhée, la 
vaccination, la distribution de suppléments alimen-
taires à vitamine A, et le déparasitage.

Le ralentissement de la conjoncture économique 
mondiale s’est traduit par une augmentation du 

chômage et de l’emploi précaire en Afrique, entraî-
nant davantage de ménages dans la pauvreté. Pour 
les enfants des ménages les plus pauvres, des mé-
canismes de protection sociale, tels que l’assurance 
santé, seront nécessaires pour qu’ils puissent béné-
ficier d’interventions à impact élevé. Cela permettra 

Figure 4.4 : Pourcentage de changement dans la proportion des enfants d’un an 
vaccinés contre la rougeole, 1990 et 2010
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aux pays d’Afrique d’atténuer les répercussions de 
l’inégalité par l’affectation de ressources accrues aux 
enfants et aux familles les plus pauvres et marginali-
sés. Autonomiser les femmes (surtout aux plans éco-
nomique et éducatif ), maintenir l’élan politique des 
OMD et améliorer la gouvernance et la responsabili-
sation en vue de bénéficier de services de santé plus 
efficaces  – telles sont les principales interventions 
systémiques qu’il conviendrait de privilégier.
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Objectif 5 : Améliorer la santé 
maternelle
La mortalité maternelle et la morbidité qui y est 
associée constituent de graves problèmes de san-
té publique qui reflètent  quelques-unes de plus 
grandes inégalités dans les conditions de vie. Ces 
problèmes ont trait à l’état de santé des femmes en 
âge de procréer, à l’état des services de santé et à 
la qualité des soins auxquels les femmes ont accès, 
y compris les services de contraception, la prise en 
charge prénatale et pendant l’accouchement par 
un personnel qualifié, et l’administration de soins 
obstétriques d’urgence. En l’absence de services 
de ce type et d’une attention médicale, les femmes 
risquent de connaître avant, pendant et après l’ac-
couchement, des problèmes de santé et des com-
plications post-natales pourtant évitables moyen-
nant des soins appropriés. 

Au niveau mondial, on estime à 287 000 le nombre 
de femmes décédées à l’accouchement en 2010, 
soit une réduction de 47  pour cent par rapport à 
1990. Les estimations les plus récentes en matière 
de mortalité maternelle confirment que le nombre 
des femmes qui meurent pendant leur grossesse 
et au cours de leur accouchement est en baisse en 
Afrique. Depuis le lancement en 2009 de la Cam-
pagne pour l’accélération de la réduction de la mor-
talité maternelle en Afrique (CARMMA), 37 pays du 
continent y ont adhéré et d’autres s’apprêtent à leur 
emboîter le pas. Cette campagne a progressé à un 
rythme remarquable dans toute l’Afrique, plusieurs 
pays ayant adopté des feuilles de route nationales et 
élaboré des plans stratégiques de développement 
sanitaire.

Malgré les progrès réalisés, l’Afrique reste la région 
du monde où le TMM est le plus élevé, avec plus 

de 56  pour cent des décès mondiaux de mères à 
l’accouchement. Par exemple, le Nigéria a enregistré 
un taux de mortalité maternelle de 14 pour cent en 
2010, bien qu’il ait fait tomber son taux de 41 pour 
cent entre 1990 et 2010 (OMS et al., 2012). Avec un 
taux de 429 décès pour 100 000 naissances vivantes, 
l’Afrique est à la traîne de toutes les régions en dé-
veloppement (240), de l’Asie du Sud (220) et des Ca-
raïbes (190). De fait, les 10  pays aux TMM les plus 
élevés sont en Afrique. 

Cible 5A : Réduire de trois quarts, entre 
1990 et 2015, le taux de mortalité 
maternelle
Indicateur 5.1 : Taux de mortalité maternelle 
(TMM)
Entre 1990 et 2010, l’Afrique est parvenue à ré-
duire son TMM moyen de 745 à 429  décès pour 
100 000 naissances vivantes, ce qui représente une 
réduction de 42 pour cent. Ce taux varie sensible-
ment d’un pays à l’autre à travers le continent.

La Guinée équatoriale a réduit son taux de mortali-
té maternelle de 81 pour cent depuis 1990. Elle est 
donc le seul pays d’Afrique à avoir atteint l’Objec-
tif  5 de réduction de trois-quarts du taux de mor-
talité maternelle entre 1990 et 2015. L’Érythrée et 
l’Égypte sont en bonne voie de réaliser l’Objectif 5, 
car elles ont vu leur taux de mortalité maternelle dé-
cliner d’au moins 5,5 pour cent par an pendant la 
période 1990-2010 (OMS et al., 2012). En revanche, 
le Botswana, le Cameroun, le Tchad, le Congo, le Le-
sotho, la Somalie, l’Afrique du Sud, le Swaziland et 
le Zimbabwe ont vu leur taux de mortalité monter 
depuis 1990. L’épidémie de VIH dans la région est la 
cause de cette détérioration dans les pays d’Afrique 
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australe, où les taux ont commencé à décliner 
lorsque les thérapies antirétrovirales sont devenues 
disponibles. Des progrès vers l’objectif de réduction 

de la mortalité maternelle ont été réalisés dans plus 
de la moitié des pays d’Afrique (voir le Tableau 5.1)

Tableau 5.1 Progrès de différents pays vers l’atteinte de l’objectif de réduction de 
la mortalité maternelle

En bonne voie Progrès Progrès insuffisants Pas de progrès

Égypte Algérie Malawi République centrafricaine Botswana

Érythrée Angola Mali Djibouti Cameroun

  Bénin Mauritanie Gabon Tchad

  Burkina Faso Maroc Guinée-Bissau Congo

  Cap Vert Mozambique Kenya Lesotho

  Comores Niger Sierra Leone Namibie

  Côte d’Ivoire Nigéria Soudan Somalie

 
République démocra-
tique du Congo Rwanda Zambie Afrique du Sud

  Éthiopie Sao Tomé-et-Principe   Swaziland

  Gambie Sénégal   Zimbabwe

  Ghana Togo    

  Guinée Tunisie    

  Libéria Ouganda    

  Madagascar Tanzanie    

Source : OMS et al., 2012

L’OMS considère que le TMM est élevé s’il dépasse 
300  décès pour 100  000  naissances vivantes, et 
extrêmement élevé s’il dépasse 1  000  décès pour 
100  000  naissances vivantes. Les pays aux meil-
leures performants en 2010 étaient la Tunisie, la Li-
bye, Maurice, l’Égypte, Sao Tomé et Principe, le Cap 
Vert et l’Algérie, où les taux de mortalité maternelle 
étaient inférieurs à 100  décès pour 100  000  nais-
sances vivantes. Inversement, le Tchad et la Somalie 
étaient les pays affichant les plus mauvais résultats, 
avec des taux de plus de 1 000 en 2010 (figure 5.1). 
Vingt-quatre pays d’Afrique ont vu leur taux de mor-
talité maternelle tomber de plus de 40  pour cent 
depuis 1990. 

Le taux de mortalité maternelle diminue dans toutes 
les régions du monde, bien qu’il soit encore élevé en 
Afrique australe, orientale, centrale et occidentale 
(figure 5.2). Le TMM est à son plus faible niveau dans 
les régions développées, suivies par l’Afrique du 
Nord et les Caraïbes. C’est en Afrique du Nord que 
le taux de mortalité maternelle est tombé le plus 
entre 1990 et 2010 (66 pour cent), devant l’Asie du 
Sud (63 pour cent), les régions en développement 
(45  pour cent) et l’Afrique australe, orientale, cen-
trale et occidentale (41 pour cent). 
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Figure 5.1 Progrès dans la réduction du taux de mortalité maternelle, 1990, 2010 
et cible 2015 (décès pour 100 000 naissances vivantes)
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Indicateur 5.2 : Proportion des 
accouchements assistés par du personnel de 
santé qualifié
La proportion des accouchements assistés par du 
personnel de santé qualifié (médecins, infirmiers/
infirmières et sages-femmes) est le pourcentage 
des accouchements qui ont lieu en présence de 
personnes formées à l’administration de soins obs-
tétriques assurant la survie. Ces soins comprennent 
la supervision nécessaire, la prise en charge et l’offre 
de conseils aux femmes au cours de la grossesse, de 
l’accouchement et de la période post-natale, puis 
la conduite d’accouchements ne nécessitant pas 
d’assistance externe, et enfin les soins à apporter 
aux nouveau-nés. Les accoucheuses traditionnelles, 
même si elles ont suivi une brève formation, ne 
sont pas considérées comme faisant partie de ce 
personnel qualifié. Les deux interventions les plus 
critiques à prévoir pour assurer le succès de l’accou-
chement et de ses suites consistent à déployer un 
personnel qualifié au moment de l’accouchement 
et à renvoyer la mère vers un service d’urgence en 
cas de problème. L’agent de santé formé qui inter-
vient dans l’accouchement doit être capable de gé-

rer des accouchements normaux en toute sécurité 
et de reconnaître les signes de complications éven-
tuelles dépassant ses compétences. Qu’elles soient 
formées ou non, les accoucheuses traditionnelles 
ne sont capables ni de prédire, ni de faire face à des 
complications graves1.

L’une des principales causes de la forte mortalité 
maternelle en Afrique est que seule une faible par-
tie des accouchements a lieu en présence d’agents 
qualifiés. Sur les 52 pays d’Afrique qui produisent des 
données à ce sujet, seuls 7 indiquent que 90 pour 
cent des accouchements sont assistés par un per-
sonnel de santé qualifié (figure 5.3). Dans 19 pays, 
moins de la moitié des accouchements sont assis-
tés par un tel personnel. La Libye et l’Éthiopie sont 
les pays respectivement le plus et le moins perfor-
mants sur cet indicateur.

Il existe aussi une grande disparité dans l’accès aux 
services de maternité entre les zones rurales et ur-

1	  Se reporter à « Delivery Care », Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, mis à jour en janvier 2013, www.childinfo.org/delive-
ry_care.html.

Figure 5.2 Taux de mortalité maternelle, 1990, 2000 et 2010 (décès pour 
100 000 naissances vivantes)
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Figure 5.3 Pourcentage des accouchements assistés par un personnel de santé 
qualifié
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baines. En Afrique, seulement 42 pour cent des ac-
couchements en milieu rural ont lieu en présence 
d’un personnel de santé compétent, contre 77 pour 
cent en milieu urbain. Cette disparité est très mar-
quée même dans les pays où les performances sont 

les moins bonnes, comme l’Éthiopie où 51  pour 
cent des accouchements qui ont eu lieu dans les 
zones urbaines en 2011 ont été assistés par un per-
sonnel de santé qualifié, contre seulement 4  pour 
cent dans les zones rurales (figure 5.4).

Figure 5.4 Pourcentage des accouchements assistés par un personnel de santé 
qualifié, en milieu rural et en milieu urbain
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Remarque : Ces données concernent l’année la plus récente depuis 2000 pour laquelle on dispose de données.
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La disparité est également élevée entre les quintiles 
de richesse, les ménages pauvres recourant moins 
que les ménages aisés aux services de santé de 
base tels que la vaccination, la planification familiale 
et les soins de maternité. En moyenne, les accou-

chements qui ont lieu dans le quintile de revenu le 
plus élevé de la population africaine sont trois fois 
plus nombreux à être assistés par un professionnel 
de santé que ceux qui ont lieu dans le quintile de 
revenu le plus bas (voir le Tableau 5.2).

Tableau 5.2 Pourcentage des accouchements assistés par un personnel de santé 
qualifié par lieu de domicile, quintile de richesse et région

Lieu Quintiles de l’indice de 
richesse

Région Urbain Rural Le plus bas Le plus élevé Total

Afrique 77 42 29 83 51

Asie 84 57 28 84 67

Pays les moins avancés 76 40 30 78 48

Monde 84 53 31a 85a 66

Source : Voir « Skilled Attendant at Birth », Fonds des Nations Unies pour l’enfance, mis à jour en janvier 2013, www.childinfo.org/delivery_care_

countrydata.php.

 Chine exclue.

Cible 5B : Rendre l’accès à la médecine 
procréative universel d’ici à 2015
La bonne santé maternelle ne peut être assurée 
que si les femmes jouissent de droits génésiques et 
d’une bonne planification familiale, capable de pré-
venir les grossesses non désirées, les avortements 
provoqués ainsi que la morbidité et la mortalité qui 
y sont associées.

Indicateur 5.3 : Taux de prévalence de la 
contraception
Le taux de prévalence de la contraception, qui repré-
sente la proportion des femmes en âge de procréer 
utilisant (ou dont le partenaire utilise) une méthode 

de contraception reflète l’accès à la planification fa-
miliale et l’autonomisation des femmes. En Afrique 
australe, orientale, centrale et occidentale, la part 
des femmes utilisant une méthode quelconque de 
contraception est passée de 12 pour cent en 1990 à 
25 pour cent en 2010 (figure 5.5). Néanmoins, l’uti-
lisation du contraceptif y est très faible par rapport 
aux autres régions en développement.

Indicateur 5.4 : Taux de natalité parmi les 
adolescentes
La part des naissances ayant lieu pendant l’ado-
lescence dépasse 50  pour cent en Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale, comparé à 
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environ 2  pour cent en Chine et 18  pour cent en 
Amérique latine et aux Caraïbes  2. La moitié des 
naissances parmi les adolescentes a lieu dans sept 
pays seulement, dont trois sont en Afrique  : Répu-
blique démocratique du Congo, Éthiopie et Nigé-
ria. La grossesse des adolescentes a une incidence 
négative à long terme sur les communautés parce 
qu’un grand nombre de filles devenant enceintes 
sont obligées de quitter l’école. Des études ont 
montré que retarder les grossesses chez les adoles-
centes permettrait de réduire sensiblement les taux 
de croissance démographique et de générer ainsi 
de grands avantages économiques et sociaux, sans 
parler de l’amélioration de la santé des adolescentes 
concernées.

Les taux de natalité chez les adolescentes ont baissé 
considérablement dans la plupart des régions entre 
1990 et 2009. L’Asie du Sud est la région où les pro-
grès ont été les plus rapides, la fécondité parmi les 

2	  Voir « Adolescent Pregnancy », Organisation mondiale de la 
santé, www.who.int/maternal_child_adolescent/topics/maternal/
adolescent_pregnancy/en/.

adolescentes y tombant presque de moitié pendant 
cette période, devant l’Afrique du Nord (33  pour 
cent) et l’Asie de l’Ouest (23 pour cent). En revanche, 
les progrès ont été les plus faibles en Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale où la natali-
té parmi les adolescentes n’a reculé que de 5 pour 
cent (voir la Figure 5.6).

Plus de la moitié des pays d’Afrique enregistrent des 
taux de natalité supérieurs à 100  naissances pour 
1 000 femmes âgées de 15 à 19 ans, ce qui est consi-
déré comme un taux élevé. Avec un taux de nata-
lité chez les adolescentes inférieur à 10, l’Algérie, la 
Libye et la Tunisie sont les pays du continent où ce 
taux est le plus faible.

Indicateur 5.5 : Couverture de soins prénatals
La prise en charge prénatale consiste à suivre la mère 
et son fœtus sur le plan clinique au cours de la gros-
sesse, dans le but d’obtenir les meilleurs résultats ul-
térieurs pour la mère et l’enfant. Les soins prénatals 
jouent un rôle important pour alléger le travail de 
la mère et faire réussir l’accouchement. La pratique 

Figure 5.5. Pourcentage des femmes âgées de 15 à 49 ans utilisant une méthode 
quelconque de contraception, 1990, 2000 et 2010
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de visites prénatales régulières aide les mères à se 
préparer physiquement et mentalement à mettre 
un enfant au monde. Les mesures de soins préna-
tals assurent le bien-être du fœtus et de la mère et 
préparent celle-ci physiquement au travail, à l’ac-
couchement et au post-partum. En Afrique, 77 pour 
cent des femmes enceintes ont effectué au moins 
une visite de soins prénatals, mais une disparité 
considérable est constatée d’un lieu géographique 

et d’un quintile de richesse à l’autre (tableau 5.3). En 
milieu urbain, 90 pour cent des femmes ont effec-
tué au moins une visite de soins prénatals pendant 
leur grossesse, comparé à 71  pour cent pour les 
femmes rurales. Dans le quintile au meilleur revenu, 
93 pour cent des femmes en ont effectué au moins 
une, contre 60 pour cent parmi les femmes du quin-
tile le plus pauvre. 

Tableau 5.3 Pourcentage des femmes enceintes effectuant au moins une visite de 
soins prénatals, par lieu de résidence, quintile de richesse et région

  Lieu Quintiles de l’indice de richesse
Région  Urbain Rural Le plus 

bas
Second Moyen Qua-

trième
Le plus 
élevé

Total

Afrique 90 71 60 67 76 86 93 77
Afrique, hors Afrique du Nord 90 72 61 68 76 86 93 77
Afrique orientale et australe 92 76 72 77 78 86 92 81
Afrique centrale et occidentale 89 69 52 62 76 87 94 74
Afrique du Nord 89 70 54 65 77 87 94 80
Asie a 89 69 55 66 76 86 95 80
Asie du Sud 86 64 49 60 72 83 94 70
Pays les moins avancés 89 69 61 67 72 82 91 74
Monde a 91 71 59 69 78 87 95 81

Source : Voir « ANC1+ Antenatal Care, At Least One Visit », Fonds des Nations Unies pour l’enfance, mis à jour en janvier 2013, www.childinfo.org/

antenatal_care_country.php.

a. Exclut la Chine, hormis l’estimation totale

Figure 5.6 Accouchements pour 1 000 femmes âgées de 15 à 19 ans, 1990, 2000 et 
2009
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S’il est vrai que le nombre de visites prénatales ef-
fectuées au moins une fois a augmenté, seulement 
47 pour cent des femmes enceintes en Afrique ef-
fectuent les quatre visites de soins prénatals recom-
mandées. Dans la plupart des pays, il existe une forte 
disparité d’accès à ces quatre visites recommandées 
en fonction du milieu de résidence (figure 5.7). Les 
femmes rurales ont moins de chances de bénéfi-
cier de soins de santé adéquats que les femmes 
urbaines. C’est surtout le cas dans les pays n’ayant 
que des effectifs réduits d’agents de santé qualifiés. 
Les principaux facteurs qui empêchent les femmes 
de recevoir ou de chercher à bénéficier des soins 
pendant la grossesse et au cours de l’accouche-
ment sont la pauvreté, la distance, le manque d’in-
formation, l’insuffisance des services et les pratiques 
culturelles. Pour améliorer la santé maternelle, il 
convient d’identifier les obstacles qui limitent le re-
cours aux services de soins prénatals adéquats et de 
s’y attaquer à tous les niveaux du système de santé.

Indicateur 5.6 : Besoins non satisfaits en 
matière de planification familiale
Les femmes dont les besoins en matière de planifi-
cation familiale sont non satisfaits sont des femmes 
fécondes et sexuellement actives, qui n’utilisent pas 
de méthode de contraception mais qui déclarent 
ne plus vouloir d’enfants, ou vouloir retarder l’arrivée 
de l’enfant suivant. Le concept de besoins non satis-
faits indique qu’il existe un écart entre les intentions 
procréatives des femmes et leur comportement 
contraceptif. Les femmes qui utilisent une méthode 
traditionnelle de contraception sont réputées avoir 
un besoin non satisfait en matière de planification 
familiale, car les méthodes traditionnelles peuvent 
être considérablement moins efficaces que les mé-
thodes modernes. Les données sur cet indicateur 
sont rares car elles sont recueillies dans le cadre 
d’enquêtes spéciales telles que les enquêtes dé-
mographiques et sanitaires, les enquêtes de santé 
reproductive, et les enquêtes nationales. La propor-

Figure 5.7 Pourcentage des femmes effectuant au moins quatre visites de soins 
prénatals, par milieu de résidence
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Source : Voir « ANC1+ Antenatal Care, At Least One Visit », Fonds des Nations Unies pour l’enfance, mis à jour en janvier 2013, www.childinfo.org/

antenatal_care_four.php.

Remarque : Comprend tous les pays d’Afrique où des données sont disponibles. Ces données relèvent de l’année la plus récente depuis 2000 pour 

laquelle on dispose de données.
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tion des besoins non satisfaits en matière de planifi-
cation familiale est plus élevée en Afrique (22,7 pour 
cent) que dans les autres régions du monde (fi-
gure  5.8). Des pays tels que l’Ouganda, Sao  To-
mé-et-Principe, le Libéria, le Ghana, la Mauritanie, le 
Sénégal et le Togo enregistrent des niveaux élevés, 
dépassant 30 pour cent, de besoins non satisfaits en 
matière de planification familiale (figure 5.9).

La nécessité d’affronter les principales causes de 
la mortalité maternelle
L’hémorragie est la première cause de mortalité ma-
ternelle en Afrique. La septicémie et les infections, 
y compris celles dues au VIH/sida, les troubles hy-
pertensifs, l’anémie, l’avortement, l’arrêt de la pro-
gression du travail, les accouchements prématurés 
et le manque de planification familiale sont égale-
ment des causes importantes. En Afrique australe, 
les complications liées au VIH constituent une cause 
majeure de la mortalité maternelle. Sur les quelques 
19 000 cas de mortalité maternelle imputés au VIH 
à travers le monde, 17 000, ou 90 pour cent d’entre 
eux, surviennent en Afrique australe, orientale, cen-

trale et occidentale. Si on retranche les décès liés au 
VIH, le taux de mortalité maternelle en Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale tomberait de 
500 à 450 décès pour 100 000 naissances vivantes. 
C’est pourquoi une amélioration de l’accès aux me-
sures de prévention, de test et de traitement aiderait 
le continent à réduire le nombre de décès maternels 
à l’accouchement. Le paludisme tue également un 
grand nombre de femmes pendant leur grossesse 
et constitue une cause indirecte de la mortalité ma-
ternelle. Parmi les interventions abordables et effi-
caces figurent le traitement préventif intermittent et 
la moustiquaire imprégnée d’insecticide, mais elles 
ne sont souvent pas disponibles dans les zones où 
les besoins sont les plus pressants. Les complexités 
mouvantes du traitement de la malaria et le coût 
croissant des interventions nouvelles et plus effi-
caces présentent de nouveaux problèmes, parti-
culièrement en ce qui concerne la protection des 
femmes pendant la grossesse.

Figure 5.8 Pourcentage des femmes ayant des besoins non satisfaits en matière de 
planification familiale, par région du monde
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Figure 5.9 Pourcentage des femmes ayant des besoins non satisfaits en matière de 
planification familiale, par pays africain
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Remarque : Comprend tous les pays d’Afrique où des données sont disponibles.
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L’accès équitable à des services de santé de 
qualité est vital
De nombreux décès de mères résultent d’un 
manque d’accès à des services de santé reproduc-
tive, si bien qu’il est impératif de faire des progrès 
en termes d’accès universel à la santé reproductive 
d’ici à 2015. Le nombre des femmes recevant des 
soins de santé adéquats varie fortement d’une ré-
gion de l’Afrique à l’autre. La pratique des visites de 
soins prénatals est quasi-universelle en Afrique aus-
trale. Par contre, en Afrique de l’Ouest, le tiers des 
femmes enceintes n’ont pas effectué de visites de 
soins prénatals en 2010. Grâce à un meilleur accès 
aux contraceptifs et à une couverture de soins pré-
natals améliorée, ainsi qu’à une baisse des taux de 
natalité parmi les adolescentes, les femmes auront 
de meilleurs chances de jouir d’une grossesse cor-
rectement planifiée et sûre.

La réduction des inégalités entre les sexes et de la 
pauvreté joue un rôle important pour améliorer 
la santé maternelle
L’inégalité entre les sexes et le statut social inférieur 
des femmes ont de graves incidences sur leur santé, 
sur la santé maternelle et sur la demande générale 
en soins de santé maternelle. Comme leur accès à 
l’éducation est limité, des femmes et des filles se 
voient privées de la connaissance et des outils qui 
leur permettraient de prendre des décisions infor-
mées sur leur santé. Bien qu’il soit nécessaire de 
mettre en œuvre des politiques et des programmes 
pour améliorer et étendre les services de santé, et 
réduire le fardeau financier des femmes à faible 
revenu, ils ne suffiraient pas pour garantir l’accès 
aux soins de santé maternelle. En effet, l’accès des 
femmes à de tels services risque toujours d’être 
compromis par les inégalités de genre. Pour cette 
raison, les efforts consentis pour améliorer l’utilisa-
tion et les résultats des soins de santé maternelle 
doivent être accompagnés de mesures visant à ha-
biliter les femmes et à surmonter le problème des 
inégalités entre les sexes.

Le manque de prestataires de soins de santé 
impose de fortes contraintes
Il y a chaque année 2 millions de cas de mortalité 
maternelle, d’enfants mort-nés et de décès de nou-
veau-nés par manque de personnel accoucheur for-
mé. L’Organisation mondiale de la santé estime que 
80 pour cent de tous les accouchements devraient 
être assistés par un personnel accoucheur formé et 
adéquatement équipé pour atteindre l’Objectif  5 
d’une réduction de trois-quarts du taux de mortali-
té maternelle pendant la période de 1990-2015. En 
Afrique australe, orientale, centrale et occidentale, 
on compte en moyenne moins de 5 médecins par 
100 000 personnes, chiffre bien inférieur à celui re-
commandé de 20. Un facteur contribuant tout par-
ticulièrement au manque de prestataires de soins 
de santé en Afrique tient à la répartition de ces der-
niers  : ils sont généralement plus nombreux dans 
les centres urbains où il y davantage d’hôpitaux et 
où les revenus sont plus élevés que dans les zones 
rurales où il y moins de services de santé. Un autre 
facteur tient à l’exode de spécialistes et au manque 
de fournitures médicales. Pour combler cette pénu-
rie en prestataires de soins de santé, certains pays 
d’Afrique ont adopté des programmes de partage 
des tâches. Dans le partage des tâches, des méde-
cins délèguent certaines interventions spécifiques 
à des agents de santé de niveau moyen afin de 
pouvoir améliorer la couverture des soins de santé 
et réaliser un usage plus efficace de ressources hu-
maines sans compromettre la qualité des soins. 

Les registres de l’état civil facilitent le dépistage 
des causes de décès
L’absence de systèmes complets d’enregistrement 
des naissances et des décès, précisant clairement 
les causes de chaque décès, complique le suivi de 
la réalisation des OMD liés à la santé dans de nom-
breux pays d’Afrique. Ce n’est qu’à Maurice que les 
estimations nationales sont basées sur de données 
d’état civil précises. Près de 80 pour cent des pays 
d’Afrique ne disposent pas de données complètes 
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et fiables sur les décès de femmes à l’accouche-
ment. Cependant d’autres données sont à disposi-
tion, en particulier celles des enquêtes périodiques 
de population (telles que les enquêtes démogra-
phiques et sanitaires et les enquêtes en grappes à 
indicateurs multiples) et celles des recensements. Et 
10 pays n’ont pas de données nationales de bonne 
qualité sur la mortalité maternelle, de sorte que 
l’évaluation précise des avancées vers l’Objectif  5 
y est malaisée (OMS et al., 2012). Afin d’assurer un 
meilleur suivi des données et de pouvoir planifier 
des interventions ciblées, les pays d’Afrique doivent 
suivre la recommandation de la Commission de l’in-
formation et de la redevabilité pour la santé de la 
femme et de l’enfant  : « D’ici à 2015, tous les pays 
auront pris des mesures significatives pour mettre 
en place un système d’enregistrement des nais-
sances, des décès et des causes de décès, et auront 
un système d’information sanitaire opérationnel 
qui rassemble les données provenant des établis-
sements de soins, de sources administratives et 
d’enquêtes sanitaires  » (OMS, 2011, p. 4). Les pays 
d’Afrique œuvrent aujourd’hui à améliorer leurs 
systèmes d’état civil et de statistiques en appuyant 
le Programme africain d’amélioration accélérée du 
système d’enregistrement des faits d’état civil et de 
statistiques d’état civil. 

Conclusions
Grâce aux efforts qui ont été déployés aux niveaux 
national, régional et international, l’Afrique pro-

gresse dans sa lutte contre la mortalité maternelle. 
Plusieurs facteurs ont favorisé le déclin de la mor-
talité maternelle entre 1990 et 2010, y compris des 
améliorations au sein des systèmes de santé, les 
progrès de l’éducation des femmes et un accès ac-
cru aux services de santé.

Néanmoins, avec un nombre estimé de 164 800 dé-
cès en 2010, la mortalité maternelle est toujours dis-
proportionnellement élevée en Afrique. Les causes 
de la mortalité et de la morbidité maternelles sont 
bien connues et résultent pour la plupart de l’inca-
pacité des systèmes de santé à traiter efficacement 
les complications, particulièrement pendant l’ac-
couchement et immédiatement après. Pour assurer 
des services de soins prénatals, d’assistance à l’ac-
couchement, d’obstétrique d’urgence et post-na-
tals, il est indispensable de disposer de prestataires 
de soins de santé compétents. Grâce à l’intensifica-
tion actuelle de la lutte contre les causes principales 
de la mortalité maternelle et à un meilleur accès à 
des services de santé reproductive de qualité, les 
pays d’Afrique peuvent espérer réaliser des progrès 
accélérés pour réduire la mortalité maternelle. Mais 
pour ce faire, il faudra que leurs systèmes d’état civil 
fournissent des données plus précises concernant 
les décès maternels afin que l’on puisse mieux cibler 
les interventions.
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Objectif 6 :Combattre le VIH/
sida, le paludisme et d’autres 
maladies
En Afrique australe, orientale, centrale et australe, 
des gains sans précédent ont été enregistrés dans la 
réduction du nombre d’adultes et d’enfants nouvel-
lement infectés par le VIH, dans la baisse du nombre 
de victimes de maladies liées au sida, et dans la mise 
en œuvre de cadres politiques favorables à l’accélé-
ration des progrès. Dix pays où l’épidémie est géné-
ralisée, dont trois en Afrique (Botswana, Namibie et 
Rwanda) offrent aujourd’hui un accès universel aux 
antirétroviraux (couverture d’au moins 80 pour cent 
de la population qui en a besoin), suscitant de nou-
veaux espoirs au sein de communautés et de pays à 
travers le monde.

La couverture des populations à risque par des me-
sures de prévention et de contrôle du paludisme 
continue à s’étendre, réduisant encore davantage 
le nombre estimé des cas et des décès de cette 
maladie. Entre 2000 et 2010, des baisses de plus de 
50  pour cent des cas de paludisme ont été enre-
gistrées dans 43 des 99 pays où le paludisme sévit 
encore. Des réductions de 25 à 50  pour cent ont 
été obtenues dans huit autres pays. Quelque 216 
millions d’épisodes de paludisme ont été signalés 
en 2010, dont 81  pour cent environ, soit 174  mil-
lions, se sont produits en Afrique. On estime que 
655  000  personnes sont mortes du paludisme en 
2010, dont 91 pour cent en Afrique, et que 86 pour 
cent de ces cas étaient des enfants de moins de 
5 ans. Les baisses de 25 à 50 pour cent enregistrées 
n’étaient pas suffisantes pour atteindre les cibles 
internationales de 50  pour cent, mais n’en repré-
sentent pas moins un accomplissement de taille.

Les progrès vers les cibles mondiales de réduction 
des cas de tuberculose (TB) et des décès causés par 
cette maladie continuent. La cible consistant à maî-
triser l’épidémie de TB et à en inverser la tendance 
avant 2015 a déjà été atteinte au niveau mondial. Et 
l’apparition de nouveaux cas est en régression de-
puis plusieurs années, au rythme de 2,2 pour cent 
entre 2010 et 2011. Le taux de mortalité due à la TB 
a baissé de 41 pour cent depuis 1990 et le monde 
est donc bien parti pour atteindre la cible d’une ré-
duction de 50  pour cent d’ici à 2015. Néanmoins, 
le fardeau mondial de la tuberculose reste tou-
jours énorme. En 2011, on estimait à 8,7 millions le 
nombre des nouveaux cas de TB (dont 13 pour cent 
co-infectés par le VIH) et à 1,4 million le nombre des 
personnes qui en sont mortes, dont 430 000 séro-
positifs. Malgré des progrès certains, surtout en ma-
tière de la lutte contre le VIH/sida, l’Afrique pourra 
difficilement réduire de moitié son taux de mortalité 
due à la TB d’ici à 2015.

Cible 6A : D’ici à 2015, avoir enrayé la 
propagation du VIH/sida et commencé à 
inverser la tendance actuelle
L’Afrique australe, orientale, centrale et occidentale 
reste la région du monde la plus affectée par le VIH : 
près de 1 adulte sur 20 (4,9 pour cent) y vit avec le 
sida et 69 pour cent des séropositifs du monde se 
trouvent en Afrique. En raison de son ampleur, il est 
vital d’allouer des ressources à la lutte contre cette 
pandémie, sur laquelle les politiques d’intervention 
ont des effets positifs indéniables. 
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De nouvelles données confirment une chute de la 
prévalence du VIH parmi les adultes : 5,9 pour cent en 
2001 et 4,9 pour cent en 2011. Ce résultat est dû en 
partie à une chute de 25 pour cent de l’incidence de 
l’infection par le VIH dans 23 pays d’Afrique australe, 
orientale, centrale et occidentale. Mais ces gains 
n’ont pas empêché cette région d’abriter 71  pour 
cent des adultes et des enfants ayant contracté le 
virus en 2011, ce qui souligne toute l’importance de 
la poursuite et de l’intensification des efforts régio-
naux de prévention du VIH (ONUSIDA, 2012b). 

Un aspect important de l’effort visant à réduire les 
infections consiste à les éliminer complètement 
chez les enfants d’ici à 2015 et de maintenir leurs 
mères en vie. En 2011, sur les 330 000 enfants qui 
ont contracté le VIH/sida, plus de 90 pour cent vi-
vaient en Afrique australe, orientale, centrale et oc-
cidentale. En revanche, dans les pays à revenu élevé, 
pratiquement aucun enfant n’a été nouvellement 
infecté (et aucun décès maternel ou d’enfant n’a 
été enregistré). L’administration de traitements an-
tirétroviraux en temps utile aux femmes enceintes 
séropositives permet de réduire le taux de transmis-
sion du VIH à moins de 5 pour cent et d’exercer un 
impact sur les taux de mortalité infantile et mater-
nelle (ONUSIDA 2012 a). 

Réduire le nombre des nouvelles infections et parve-
nir à une génération exempte du VIH en se concen-
trant sur les enfants et la transmission mère-enfant 
implique un aspect important, à savoir le choix du 
seuil approprié de numération de cellules immuni-
taires pour le démarrage du traitement antirétrovi-
ral. Les nouvelles directives de l’Organisation mon-
diale de la santé pour le démarrage précoce de ce 
traitement réduit les cas de maladies liées au sida 
et le risque de transmission du VIH, mais nécessite 
davantage de ressources (encadré 6.1). 

Le nombre des décès liés au sida a commencé à 
décliner au milieu des années  2000 à mesure que 
la thérapie antirétrovirale était introduite, et l’in-
cidence du VIH a décliné régulièrement par rap-
port à son niveau maximum, enregistré en 1997. 
Ce déclin s’est maintenu pendant les années 2005 
à 2011, atteignant une moyenne de 32  pour cent 
pour cette période en Afrique australe, orientale, 
centrale et occidentale, mais la région enregistrait 
toujours 70 pour cent des décès liés au sida en 2011 
(tableau 6.1).

Encadré 6.1 Les nouvelles directives de l’Organisation mondiale de la santé 
entraînent des frais supplémentaires dans des pays à ressources limitées.

Les nouvelles recommandations de l’OMS tendant à initier la thérapie antirétrovirale lorsque la numération des cel-
lules CD4 est de 350, et non de 200 comme préconisé jusqu’ici, nécessiterait de commencer le traitement deux ans 
plus tôt.

Avec un seuil de 350, le risque d’apparition de maladies liées au sida est réduit plus tôt, et la probabilité de trans-
mission mère-enfant est moindre grâce à une réduction de la charge virale. Si elle commence le traitement plus tôt, 
une femme enceinte et séropositive court un moindre risque de transmettre le virus à l’enfant qu’elle porte en elle, 
contribuant ainsi à une génération d’enfants exempts du VIH.

L’application de ce nouveau seuil signifie qu’il y aurait de 3 à 5 millions de séropositifs supplémentaires à soigner, la 
plupart d’entre eux en Afrique. Comme la plupart des séropositifs vivent en Afrique et que les traitements antirétro-
viraux sont administrés gratuitement, ce nouveau seuil entraînerait une forte augmentation des coûts. 

Source : Storrs, 2009.
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Tableau 6.1 Statistiques du VIH/sida dans des régions sélectionnées

Région Adultes vivant 
avec le VIH 
(millions)

Nouvelles 
infections chez 
les adultes etles 

enfants (millions)

Taux de préva-
lence chez les 
adultes de 15 
à 24 ans (pour 

cent)

Taux de pré-
valence chez 
les femmes 
de 15 à 24 
ans (pour 

cent)

Taux de préva-
lence chez les 
hommes de15 
à 24 ans (pour 

cent)

Décès liés au sida 
(millions)

2001 2011 2001 2011 2001 2011 2001 2011 2001 2011 2005 2011

Afrique 
australe, 
orientale, 
centrale et 
occidentale 

20,9 23,3 2,4 1,8 5,9 4,9 5,1 3,1 2,0 1,3 1,8 1,2

Asie de l’Est 0,4 0,8 < 0,1 < 0,1 0,1 0,2 0,1 0,1 0,2 0,1 < 0,1 < 0,1

Amérique 
Latine

1,2 1,4 < 0,1 < 0,1 0,4 0,4 0,1 0,2 0,1 0,1 < 0,1 < 0,1

Source :Calculs des auteurs basés sur des données de la Division de statistique de l’ONU (non daté).

Indicateur 6.1 : Taux de prévalence du VIH 
dans la population âgée de 15 à 24 ans
La prévalence de la séropositivité parmi les jeunes a 
également connu une évolution positive en Afrique 
australe, orientale, centrale et occidentale. Entre 
2001 et 2011, le taux de prévalence de la séropositi-
vité parmi les jeunes femmes dans cette région est 
tombé plus rapidement – de 5,1 à 3,1 pour cent – 
que celui observé chez les hommes du même âge. 
Des normes sociales pourraient être à l’origine de 
cette tendance. Les hommes ne se sentent pas en-
couragés à rechercher une assistance médicale et 
à se reconnaître en mauvaise santé, alors que les 
femmes sont prêtes à subir des tests de séroposi-
tivité plus fréquemment et à observer plus stricte-
ment les régimes de traitement antirétroviral que les 
hommes. Il en résulte que le taux de mortalité due 
au sida est plus élevé chez les hommes (ONUSIDA, 
2012b). 

Le recul général de la prévalence du VIH, ainsi que 
celui des nouvelles infections par le VIH, est égale-
ment favorisé par des changements de comporte-
ment. Le nombre de jeunes qui ont des rapports 
sexuels précocement est en déclin, les jeunes ont 

moins de partenaires sexuels, et les personnes 
sexuellement actives utilisent des préservatifs plus 
régulièrement et correctement. Les comportements 
sexuels ont évolué dans un sens favorable dans plu-
sieurs pays d’Afrique australe, orientale, centrale et 
occidentale où la prévalence du VIH/sida est élevée. 
Les données dont on dispose sont peu nombreuses, 
mais il est connu que dans plusieurs pays africains, 
notamment le Rwanda et le Lesotho, la proportion 
des jeunes qui ont des rapports sexuels avant l’âge 
de 15 ans est élevée. En outre, la proportion des 
hommes ayant eu de multiples partenaires au cours 
des 12 mois précédents est élevée au Burkina Faso, 
en Côte d’Ivoire, au Congo, au Ghana et au Zim-
babwe (ONUSIDA, 2012b). 

Bien que les changements de comportement au ni-
veau de la population entière aient eu des effets at-
testés dans la réduction de la prévalence de l’infec-
tion par le VIH dans plusieurs pays où l’épidémie est 
grave, il est toujours malaisé d’établir un lien entre 
la programmation visant à modifier les comporte-
ments et ses impacts sur la séropositivité. Il est certes 
évident que l’activité sexuelle avant l’âge de 15 ans 
et la poursuite de cette activité avec de multiples 
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partenaires vont accroître la probabilité d’une infec-
tion par le VIH, mais les relations qui prévalent entre 
les hommes et les femmes et le niveau de pauvreté 
ont également des impacts. Il est important de dis-
tinguer correctement les effets des programmes de 
lutte contre le sida de ceux des évolutions sociales 
induisant des changements de comportement, ceci 
afin de pouvoir améliorer le ratio coût-efficacité des 
politiques d’intervention. 

Indicateur 6.2 : Utilisation d’un préservatif 
lors du dernier rapport sexuel à haut risque
L’utilisation correcte et régulière du préservatif de-
meure un moyen vital pour prévenir la transmission 
sexuelle du VIH ; c’est en fait l’une des technologies 
les plus efficaces disponibles à cette fin. Malgré 
l’augmentation apparente de l’utilisation du pré-
servatif dans plusieurs pays à forte prévalence d’in-
fections par le VIH, de récentes enquêtes nationales 
représentatives indiquent qu’il y a eu une baisse de 
l’utilisation du préservatif au Bénin et au Burkina 
Faso, qui ont des taux de prévalence relativement 
faibles (2 pour cent), en Côte d’Ivoire (3,4 pour cent) 
et en Ouganda (7,2  pour cent). Si l’on veut que la 
prévention soit le premier outil de lutte contre l’in-
fection par le VIH, il est vital que le préservatif soit 
utilisé correctement et régulièrement dans les pays 
à taux de prévalence élevé. 

Des changements favorables au niveau des compor-
tements sexuels à haut risque sont observés dans 
de nombreux pays, dont le Kenya, le Malawi, le Mo-
zambique, la Namibie, le Nigéria et la Zambie. Dans 
d’autres pays, tels que la Côte d’Ivoire et le Rwanda, 
une augmentation des comportements sexuels à 
haut risque a été constatée, soulignant la nécessité 
d’appuyer toujours davantage les efforts visant à en-
courager des comportements moins dangereux. De 
fait, des lacunes considérables ont été observées au 
niveau des connaissances même les plus élémen-
taires concernant le VIH et sa propagation. Dans 26 
des 31 pays enregistrant des épidémies de VIH/sida 

et où des enquêtes représentatives ont été effec-
tuées dans un passé récent, moins de 50 pour cent 
des jeunes femmes possédaient une connaissance 
complète et correcte sur le VIH (ONUSIDA 2012). Et 
les femmes sont moins portées à insister sur l’utilisa-
tion d’un préservatif, même si elles savent qu’il s’agit 
d’un moyen de protection contre le VIH.

De plus, il est possible que la demande en préser-
vatifs soit affectée par d’autres programmes de pré-
vention. Par exemple, la circoncision chez l’homme, 
la prophylaxie consécutive aux rapports sexuels et 
la moindre exposition à l’infection de partenaires re-
cevant une thérapie antirétrovirale ont fait naître la 
perception selon laquelle le risque est réduit et qu’il 
n’est pas indispensable de se protéger. 

Cible 6B : D’ici à 2015, assurer à tous 
ceux qui en ont besoin l’accès aux 
traitements contre le VIH/sida
Indicateur 6.5 : Proportion de la population 
au stade avancé de l’infection par le 
VIH ayant accès à des médicaments 
antirétroviraux
Le recours aux antirétroviraux a continué à se ré-
pandre rapidement en 2011. Un nombre de per-
sonnes plus important que lors de toutes les années 
précédentes a commencé ce traitement en 2011, ce 
qui s’est traduit par une augmentation de 21 pour 
cent de la couverture par rapport à 2010.

Depuis 1995, la thérapie à base d’antirétroviraux a 
apporté 14  millions d’années de vie aux malades 
des pays à revenus faibles et intermédiaires, dont 
9  millions en Afrique australe, orientale, centrale 
et occidentale. La couverture en Afrique est légè-
rement plus élevée que la moyenne mondiale, et 
56 pour cent des individus éligibles y sont traités. Le 
Botswana, le Rwanda et la Namibie sont parvenus à 
la couverture universelle (80 pour cent ou plus). Le 
nombre de pays où cette couverture était inférieure 
à 20 pour cent est tombé de 28 en 2009 à 10 en 2011.
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La couverture antirétrovirale reste plus élevée chez 
les femmes (68  pour cent) que chez les hommes 
(47  pour cent) dans les pays à revenus faibles et 
intermédiaires, ce qui a probablement contribué à 
abaisser les taux de prévalence. Mais il reste encore 
de nombreux défis à relever. La couverture antiré-
trovirale des enfants n’est que de 20 pour cent en-
viron. Pour parvenir à zéro nouvelle infection, il est 
impératif d’accroître le traitement du VIH. 

Le lien entre séropositivité et productivité des tra-
vailleurs est un aspect essentiel de cette question. 
Il y a peu de temps encore, le VIH/sida était asso-
cié à une perte de la productivité, du revenu, et du 
bien-être des travailleurs affectés (CEA 2004). En 
permettant à des patients de reprendre le travail, 
les traitements antirétroviraux se sont traduits par 
d’importants avantages économiques. Une étude 
récente montre que de nombreux patients qui en-
tament un traitement antirétroviral en temps utile 
parviennent à ne pas perdre leur emploi. Selon 
cette même étude, quatre ans après avoir commen-
cé un traitement antirétroviral, les patients avaient 
90  pour cent de chances d’être réemployés, alors 
que les séropositifs ayant perdu leur emploi avant 
d’entamer un tel traitement étaient voués à de lon-
gues années de chômage. Ces gains économiques 
en productivité individuelle ont des conséquences 
importantes pour les politiques publiques  : ils im-
pliquent que celles-ci doivent faciliter l’administra-
tion d’un traitement dès qu’une personne est testée 
séropositive et prendre des mesures pour réduire 
la stigmatisation qui entoure la séropositivité (Bar-
nighausen, Salomon et Sangrujee, 2012). 

De plus, la diminution du coût des médicaments 
permet de les administrer à un plus grand nombre 
de personnes avec les mêmes ressources. Au Mo-
zambique, par exemple, l’amélioration du suivi des 
programmes de lutte contre le sida a permis de ré-
duire de 45 pour cent le coût de traitement antiviral 
par personne entre 2009 et 2011. Il sera également 

nécessaire de poursuivre l’effort de réduction du 
coût des antirétroviraux. (ONUSIDA, 2012b). 

Cible 6C : D’ici à 2015, avoir maîtrisé le 
paludisme et d’autres grandes maladies 
et commencé à inverser la tendance 
actuelle
Des progrès importants ont été accomplis en 
Afrique pour réduire l’incidence et la mortalité as-
sociées au paludisme et, dans une moindre mesure, 
à la tuberculose. Le financement international de la 
lutte contre le paludisme a crû en volume, ce qui a 
permis à des pays où cette maladie est endémique 
de répandre l’usage de moustiquaires imprégnées 
d’insecticide. Mais étant donné l’ampleur de la ma-
ladie, cela n’est pas suffisant. L’utilisation accrue des 
tests de diagnostic rapide et des traitements à base 
d’artémisinine en Afrique contribue également à la 
lutte contre le paludisme. Les données disponibles 
communiquées par les établissements de santé in-
diquent qu’au niveau mondial, le pourcentage de 
cas suspectés soumis à des tests parasitologiques a 
progressé de 67 pour cent en 2005 à 73 pour cent 
en 2009, la progression la plus forte étant enregis-
trée en Afrique.

En ce qui concerne la TB, la stratégie Halte à la tu-
berculose a fait l’objet d’efforts accélérés, particuliè-
rement en ce qui concerne la prise en charge et le 
déploiement d’interventions conjointes contre la TB 
et le VIH. Composante nécessaire de la lutte contre 
la tuberculose, le développement de nouveaux 
médicaments et vaccins se poursuit activement, 
car le déploiement de réponses aux variantes mul-
tirésistantes de la tuberculose reste lent. Si les pro-
grès réalisés sont encourageants, la lutte contre la 
tuberculose et sa maîtrise souffrent de l’insuffisance 
des financements. On estime que pour les années 
2013 à 2015, il ne sera possible de préserver les ac-
quis récents et de faire de nouveaux progrès dans 
les pays à revenu faible et moyen uniquement si on 
y consacre jusqu’à 8milliards de dollars par année. 
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Le niveau de financement actuel se traduit par un 
déficit annuel de 3 milliards de dollars. Dans 25 pays 
d’Afrique, les donateurs internationaux jouent un 
rôle vital, car leurs contributions représentent plus 
de 60 pour cent des financements.

Indicateur 6.6 : Incidence du paludisme et 
taux de mortalité due à cette maladie
Parmi les 43  pays d’Afrique où le paludisme sévit 
encore, huit (Algérie, Botswana, Cap Vert, Namibie, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Afrique du Sud et 
Swaziland) ont réduit de 75  pour cent l’incidence 
ou le nombre d’admissions pour paludisme dans les 
établissements de santé. Et l’Érythrée est en bonne 
voie de réduire le nombre d’admissions d’au moins 
75 pour cent d’ici à 2015, alors que Madagascar et la 
Zambie, selon les projections, devraient atteindre le 
taux de 50-75 pour cent dans le même délai. Dans 
les autres pays, l’insuffisance ou le manque de cohé-
rence des données fait que toute évaluation fiable 
des tendances du paludisme est impossible (OMS, 
2012).

Indicateur 6.7 : Proportion d’enfants 
de moins de 5 ans dormant sous des 
moustiquaires imprégnées d’insecticide
Au total, 39 des 43 pays d’Afrique où le paludisme 
est endémique distribuent des moustiquaires im-
prégnées d’insecticide à tous les groupes d’âge. En 
moyenne, la proportion des ménages en Afrique 
australe, orientale, centrale et occidentale qui pos-
sèdent au moins une moustiquaire imprégnée 
d’insecticide a augmenté de façon spectaculaire 
de 2000 à 2011, passant de 3 à 53 pour cent, taux 
qui s’est maintenu en 2012. Il ressort aussi d’en-
quêtes auprès des ménages que 96 pour cent des 
personnes disposant d’une moustiquaire au sein 
du ménage l’utilisent. En outre, le pourcentage de 
la population à risque recourant à la pulvérisation 
d’insecticide à l’intérieur des habitations est passé 
de moins de 5 pour cent en 2005 à 11 pour cent en 
2010 (OMS, 2012b).

On ne dispose pas de nouvelles données sur le 
nombre d’enfants de moins de 5 ans qui dorment 
sous des MII, cependant les données concernant la 
possession et l’utilisation de MII par les ménages té-
moignent d’améliorations dans ce domaine. Selon 
des estimations, 39 pour cent des enfants africains 
dormaient sous des MII en 2010, contre 2 pour cent 
en 2000.

Indicateur 6.8 : Proportion d’enfants de 
moins de 5 ans atteints de fièvre traités 
au moyen de médicaments antipaludéens 
appropriés
Bien que la proportion des cas suspectés soumis à 
des tests parasitologiques ait augmenté en Afrique, 
comme le faisait ressortir l’enquête la plus récente 
(2010–2011) dans 12  pays d’Afrique, la proportion 
des victimes de moins de 5 ans bénéficiant d’un trai-
tement approprié est toujours inférieure à 40 pour 
cent. En outre, les prestataires privés de soins de 
santé administrent 30 pour cent des tests parasito-
logiques, et les pharmacies, tout juste 10 pour cent. 

Malheureusement, les données sur le traitement du 
paludisme sont rares étant donné la nécessité des 
tests de diagnostic. En l’absence de tests, le palu-
disme ne peut être correctement diagnostiqué ou 
traité. Malgré l’augmentation des campagnes de 
tests, particulièrement en Afrique, où la couverture 
assurée par le secteur public est passée de 20 pour 
cent en 2005 à 47 pour cent en 2011, ce taux de-
meure faible et les progrès ont ralenti l’année der-
nière. Par ailleurs, on estime que le diagnostic de pa-
ludisme n’est confirmé que dans moins de la moitié 
des cas testés dans les régions où cette maladie est 
endémique. 

Mais depuis 2001, 41 des 44  pays d’Afrique qui 
produisent des rapports sur la transmission du 
paludisme adoptent une politique de diagnostic 
parasitologique pour tous les groupes d’âge, alors 
qu’ils n’étaient que 37 en 2010. Grâce à la mise en 
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œuvre de ces politiques, ainsi qu’à des campagnes 
de tests et à des diagnostics améliorés, le traitement 
du paludisme en Afrique continuera à progresser, 

diminuant à la fois le nombre des nouveaux cas et le 
taux de mortalité liée à cette maladie (encadré 6.2)

Encadré 6.1 La volonté politique et le recours aux ressources nationales ont été 
essentiels pour l’éradication du paludisme à Maurice

Tant que le paludisme n’aura pas été éradiqué, la plupart des pays seront exposés au risque de le voir réapparaître. 
Pour éliminer ce risque, le gouvernement mauricien applique un programme de contrôle des passagers et d’autres 
interventions de routine pour prévenir toute réintroduction, et il a budgétisé les ressources financières nécessaires. 
Les autres pays décidés à éliminer le paludisme et qui envisagent de lancer des programmes pour en prévenir la ré-
apparition devront également décider du risque qu’ils seront prêts à accepter. Alors que les procédures de dépistage 
et de contrôle antivectoriel aux frontières peuvent être envisagées par certains pays, cette voie n’est peut-être pas 
possible pour les pays pauvres.

Le programme à Maurice a été financé presque exclusivement par des ressources domestiques, ce financement 
étant garanti grâce à une forte volonté politique. Les pays recevant des financements extérieurs importants risquent 
d’éprouver des difficultés à réunir les ressources stables et à long terme nécessaires en raison du climat de finan-
cement incertain provoqué en partie par la crise de la zone euro. Éliminer le paludisme et prévenir sa réapparition 
nécessitera une modification du système de financement. Il faut savoir que la lutte contre le paludisme nécessite un 
investissement récurrent, comme la vaccination de routine.

Maurice a montré qu’il est possible d’éliminer le paludisme et d’en prévenir la réintroduction même dans un pays à 
potentiel de transmission relativement élevé. Ses citoyens sont tenus par la loi de participer à la gestion environne-
mentale et à la lutte antivectorielle, si bien que la population à risque bénéficie d’une couverture d’intervention éle-
vée. La surveillance entomologique et les reconnaissances géographiques avec établissement de cartes dessinées 
à la main ont été utilisées pour identifier les foyers d’infection et recueillir les informations nécessaires aux interven-
tions. Le programme unique de dépistage du paludisme chez les voyageurs qui arrivent à Maurice en provenance de 
pays où la maladie est endémique a réduit le risque d’importation du vecteur. C’est donc une approche exhaustive 
et à facettes multiples que le gouvernement mauricien a adoptée pour éliminer le paludisme et prévenir tout risque 
de réintroduction.

Source : Gouvernement de Maurice et OMS, 2012.

Indicateur 6.9 : Incidence, prévalence de la 
tuberculose et taux de mortalité dus à cette 
maladie
L’OMD  15 visant à enrayer et à inverser l’augmen-
tation des cas de TB a été atteint mondialement et 
en Afrique. Au niveau mondial, le taux de mortalité 
due à la TB a chuté de 41  pour cent depuis 1990. 
Le monde est donc en bonne voie pour atteindre 
la cible d’une réduction de 50 pour cent des décès 
causés par la TB d’ici à 2015. De 2010 à 2011, l’inci-
dence de la TB en Afrique a décliné de 3,1 pour cent, 
contre un taux mondial de tout juste 2,2 pour cent. 
Le rythme annuel du déclin présage favorablement 

de la réalisation de cette cible d’incidence et de pré-
valence. Malheureusement, ce résultat n’a pas don-
né lieu à un déclin égal du taux de mortalité due à 
la TB, qui n’a régressé qu’en moyenne annuelle de 
1,5 pour cent entre 1990 et 2010. Ce résultat révèle 
une amélioration insuffisante du respect de leur 
programme de traitement par les patients, et le fait 
que le nombre des cas de TB multirésistante est res-
té élevé. De plus, le fardeau mondial de la tubercu-
lose est toujours énorme. Environ 8,7 millions de cas 
ont été signalés à travers le monde en 2011, dont un 
quart en Afrique. 
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Malgré le nombre disproportionné de cas et de dé-
cès dus à la TB observés en Afrique, le continent a de 
bonnes chances d’accélérer les progrès de la lutte 
contre cette maladie ces prochaines années. En ef-
fet, la totalité des 54 pays d’Afrique ont soumis des 
données dans le cadre du cycle de collecte de don-
nées sur la tuberculose de 2012. Grâce à une amé-
lioration de la collecte, du signalement, du suivi et 
de l’évaluation des données de TB, les pays d’Afrique 
seront mieux à mêmes d’appliquer les stratégies 
Halte à la tuberculose et d’en contrôler l’efficacité. 
La réduction de la prévalence et de l’incidence du 
VIH/sida sur le continent va également soutenir la 
lutte contre la TB en Afrique. Comme le VIH/sida et 
la TB sont étroitement liés, ces deux combats se ren-
forceront mutuellement.

En 2011, sur 8,7 millions de personnes ayant fait l’ob-
jet d’un diagnostic de TB, 1,1 million étaient séropo-
sitives. Au niveau mondial, le taux d’incidence est 
actuellement en déclin, après avoir atteint un pic de 
141 cas pour 100 000 habitants en 2002. En Afrique, 
toutefois, le taux d’incidence était plus élevé en 2010 
qu’en 1990, après avoir atteint un maximum de 300 
pour 100  000  habitants en 2004 et décliné margi-
nalement à 286 pour 100 000 habitants depuis lors. 

Indicateur 6.10 : Proportion des cas de 
tuberculose détectés et soignés dans le cadre 
d’un traitement direct à court terme et sous 
observation (TDO)
Progrès de la détection et de la guérison de cas de 
TB dans le cadre de TDO
Généralement, la TB est guérissable. En 2010, 85 pour 
cent des nouveaux cas de TB dans le monde ont été 
soignés avec succès. Entre 1995 et 2011, 51 millions 
de personnes ont été guéries de la tuberculose dans 
les pays à prévalence de TB ayant adopté des stra-
tégies TDO/Halte à la tuberculose. Quelque 20 mil-
lions de vies humaines ont pu ainsi être sauvées. En 
Afrique, près de 60 pour cent des cas de TB ont été 
détectés avec succès dans le cadre du TDO en 2010, 

contre moins de 50 pour cent en 1990. De même, 
en 2009, environ 80 pour cent des cas détectés ont 
été soignés, contre moins de 70 pour cent en 1994.1

Certains pays ont fait des progrès considérables. 
C’est ainsi qu’au Soudan, le taux de détection est 
passé de moins de 1 pour cent en 1990 à 50 pour 
cent en 2010. À Sao Tomé-et-Principe, la progres-
sion a été de 11 à 76 pour cent, en Égypte, de 11 à 
64 pour cent, et en Sierra Leone, de moins de 8 pour 
cent à 32 pour cent. En Côte d’Ivoire, au Kenya, au 
Lesotho et en Namibie, plus de 80  pour cent des 
cas ont été détectés en 2010, et le taux a dépassé 
90 pour cent en Tunisie et au Maroc.

Malgré cette évolution prometteuse, plus du tiers 
des cas nouveaux en Afrique ne sont toujours pas 
signalés et soignés dans le cadre du TDO. Plus de 
84 pour cent des 290 000 cas estimés de tubercu-
lose multirésistante existant en Afrique en 2010 ne 
sont ni diagnostiqués ni soignés conformément aux 
directives internationales. De plus, de nombreux 
tuberculeux qui sont séropositifs ne savent pas s’ils 
sont ou non infectés par le VIH, et la plupart d’entre 
eux ne sont pas soignés aux antirétroviraux. 

Recherche et développement et financements 
pour accélérer les progrès en matière de soins et 
de contrôle de la tuberculose
Les efforts pour développer de nouveaux outils de 
diagnostic, des médicaments et des vaccins se sont 
intensifiés depuis 2000. L’édition 2012 du Rapport 
mondial sur la tuberculose note que, pour la pre-
mière fois depuis 40 ans, un portefeuille coordonné 
de nouveaux agents antituberculeux prometteurs 
est en cours de développement. Ce travail porte 
sur l’évaluation de cinq nouveaux composés, l’essai 
d’un nouveau régime combiné de trois médica-
ments pour traiter à la fois la tuberculose réagissant 
aux médicaments et la tuberculose multirésistante, 

1	  On ne dispose pas de données antérieures à 1994 pour cet 
indicateur.
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et l’essai de 12  vaccins préventifs potentiels. De 
plus, les financements consacrés aux travaux de re-
cherche et de développement sur la TB sont passés 
de 365 millions de dollars en 2005 à 630 millions en 
2010. 

Pour réaliser la cible du Partenariat Halte à la tuber-
culose, qui vise à éliminer cette maladie d’ici à 2050, 
il sera nécessaire de disposer de meilleurs moyens 
de diagnostic des cas de TB réagissant aux médica-
ments et de TB multirésistante, de traitements amé-
liorés à administration rapide valables pour toutes 
les formes de TB, de traitements collectifs pour les 
personnes à infection latente, et de campagnes de 
vaccination générales recourant à un vaccin plus 
efficace que le BCG. D’autre part, les financements, 
bien que croissants, sont toujours bien en deçà 
des 1,4  milliards de dollars nécessaires (ONUSIDA, 
2012a).

Conclusion
Les progrès réalisés dans la lutte contre le VIH/sida, 
le paludisme et la TB doivent être soutenus et accé-
lérés. Cela exige de ne plus s’appuyer sur des fonds 

verticaux dédiés à des maladies spécifiques, la viabi-
lité de ce type de financement n’étant pas garantie, 
surtout dans la conjoncture économique actuelle. 
De plus, le renforcement des systèmes de santé 
dans les pays d’Afrique est un impératif dépassant 
les attributions de ces fonds verticaux. L’accroisse-
ment du financement domestique de ces systèmes 
de santé améliorera l’appropriation et la responsa-
bilisation.

Les améliorations enregistrées en Afrique sur le 
plan de la lutte contre le VIH sont louables, mais il 
n’en demeure pas moins vital d’étendre l’accès aux 
antirétroviraux et d’encourager le respect des pro-
grammes de traitements de longue durée. Il est 
également nécessaire de se préoccuper principale-
ment des femmes enceintes et des enfants séropo-
sitifs afin de créer une génération exempte du VIH.

Le paludisme et la tuberculose montrent égale-
ment des signes de régression mais davantage 
d’efforts sont nécessaires en matière de diagnostic 
de ces deux maladies afin de garantir leur traite-
ment efficace.
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Objectif 7 :Assurer un 
environnement durable
Si l’Afrique a enregistré quelques progrès vers la réa-
lisation de l’Objectif 7, la route menant à la durabilité 
de l’environnement est encore longue. Lors de la 
Conférence des Nations Unies sur le développe-
ment durable, tenue à Rio de Janeiro, au Brésil, en 
juin 2012, les pays du monde ont réaffirmé leur en-
gagement à l’égard du développement durable et 
leur volonté de promouvoir un avenir écologique-
ment, socialement et économiquement durable 
pour la planète et pour les générations actuelle et 
futures (ONU, 2012). Concrétiser cet engagement 
ne sera pas possible sans la volonté politique de 
mettre en œuvre les différentes décisions prises au 
niveau international en matière de développement 
durable, y compris lors de la Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le développement, et lors de 
l’adoption des Objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement. 

Les émissions de CO2 ont augmenté dans de 
nombreux pays, mais cette augmentation a géné-
ralement été inférieure à 1  pour cent, et celles de 
l’Afrique restent faibles. Les différents pays accrois-
sent leurs efforts pour réduire la consommation 
de substances appauvrissant la couche d’ozone 
et sont en bonne voie pour atteindre la cible à ce 
sujet. En ce qui concerne l’approvisionnement en 
eau potable, la cible a également été atteinte, mais 
l’Afrique, malgré les progrès qu’elle a pu réaliser, 
reste très en retard dans ce domaine. Il en est de 
même de l’accès des populations à des installations 
sanitaires améliorées. 

Cible 7A : Intégrer les principes du 
développement durable dans les 
politiques et programmes nationaux 
et inverser la tendance actuelle 
à la déperdition des ressources 
environnementales
Indicateur 7.1 : Proportion des zones 
forestières
On ne dispose pas de données pour 2011 concer-
nant la proportion des zones forestières en Afrique, 
mais les indices obtenus dans plusieurs pays afri-
cains donnent à penser que le couvert forestier y est 
en diminution et que la déforestation s’y poursuit 
à un rythme inquiétant. Le continent est confron-
té à de nombreux défis, comme l’empiètement des 
communautés sur la forêt afin d’y trouver du bois, 
des moyens de subsistance et de nouvelles terres 
de culture. Ces dernières années, l’empiètement sur 
la forêt a pris de l’ampleur et, dans certains pays, des 
zones forestières ont été cédées à des investisseurs. 
Au Libéria, par exemple, plus de la moitié des forêts 
ont été données en concession à titre d’investisse-
ment à des entreprises d’exploitation du bois (Ford, 
2012), tandis que dans des pays forestiers comme la 
République démocratique du Congo, des étendues 
de forêts sont défrichées pour laisser la place à des 
activités minières. 

Afin d’atténuer ces problèmes, les pays d’Afrique 
ont besoin de politiques et de programmes de ges-
tion forestière durable, d’institutions suffisamment 
dotées en personnels et en financements et d’éco-
nomies plus diversifiées afin de réduire les empiète-
ments et la dépendance à l’égard de la forêt.
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Indicateur 7.2 : Émissions de CO2 (total, par 
habitant et par dollar du PIB, en parité du 
pouvoir d’achat)
Traditionnellement, les émissions de CO2 de l’Afrique 
sont faibles et représentant moins de 4 pour cent du 
total mondial. Parmi les pays africains, ce sont la Li-
bye, l’Afrique du Sud, les Seychelles, la Guinée équa-
toriale et l’Algérie qui ont émis le plus de CO2 en 2009 
(figure 7.1). Pendant la période de 1990 à 2009, seuls 
20 1 pays d’Afrique ont réduit leurs émissions de CO2, 
alors que 34 les ont accrues. Le Gabon a réalisé la 

1	  Burundi, République centrafricaine, Comores, Congo, Côte 
d’Ivoire, République démocratique du Congo, Djibouti, Gabon, Gui-
née, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, Rwanda, 
Sénégal, Sahara occidental, Zambie et Zimbabwe.

baisse la plus importante (4,1 tonnes par habitant), 
tandis que la Guinée équatoriale (6,7 tonnes) et les 
Seychelles (6,9 tonnes) enregistraient les plus fortes 
augmentations. Les variations dans la plupart des 
autres pays d’Afrique ont été minimes, le plus sou-
vent inférieures à 1 pour cent. Néanmoins, l’Afrique 
reste exposée aux effets du changement climatique, 
comme le montrent les graves sécheresses et les 
inondations qui y ont eu lieu dans un passé récent. 
L’encadré  7.1 donne des précisions sur l’utilisation 
des énergies renouvelables aux Seychelles.

Encadré 7.1 Promotion des énergies renouvelables aux Seychelles

Les Seychelles ont émis 273 146 tonnes de CO2 en 2000, dont 95 pour cent provenaient de leur consommation 
énergétique et 5 pour cent de variations concernant les forêts et les stocks de biomasse ligneuse (Coopoosamyet 
Jean-Louis, 2008). Les émissions de CO2 du secteur énergétique n’ont cessé d’augmenter depuis 1995, la production 
d’électricité publique étant le premier contributeur. En 2000, les Seychelles ont émis 3,7 tonnes de CO2 par habitant. 
Par contre, les capacités d’élimination du CO2 en 2000 étaient de 837 380 tonnes, soit environ le triple de la quantité 
émise. 

Cette même année, les Seychelles ont consommé des combustibles représentant 83 164 tonnes d’équivalent pétrole 
(Coopoosamy and Jean-Louis, 2008), en progression de 37 pour cent par rapport à 1995. En 2007, la consommation 
d’énergie primaire du pays a atteint 115 000 tonnes d’équivalent pétrole. Cette croissance rapide s’explique par l’ex-
pansion économique du pays, due surtout à son industrie touristique, au cours des dernières années.

Même si les Seychelles, dans le cours normal des choses, sont encore un puits net de CO2, à raison de 564 232 tonnes 
(trois fois la quantité émise), leur consommation énergétique devrait augmenter du fait de leur développement 
économique, notamment dans le secteur de l’énergie 1. Il en résultera une augmentation continue des émissions 
de gaz à effet de serre, qui tôt ou tard dépasseront les capacités d’extraction de CO2 des forêts. Le gouvernement 
a cependant pris des dispositions pour promouvoir les énergies renouvelables. Un certain nombre d’éoliennes ont 
déjà été construites et un projet de chauffage de l’eau par énergie solaire est en cours. Ces activités seront soutenues 
et encouragées par une nouvelle législation énergétique.

1. Le « cours normal des choses » suppose qu’on laisse la consommation de produits pétroliers poursuivre sa ten-
dance actuelle sans intervention pour en limiter la croissance ou pour réduire la demande.

Source :Coopoosamy and Jean-Louis, 2008 ;Coopoosamy, et al., 2008. 
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Figure 7.1 Émissions de CO2 par habitant, 1990 et 2009 (en tonnes)
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Les émissions de CO2 vont vraisemblablement aug-
menter au fur et à mesure de l’industrialisation des 
pays africains. L’Afrique pourrait donc être contrainte 
d’harmoniser son développement industriel avec 
le maintien d’un environnement durable, au lieu 
d’adopter l’approche « polluer d’abord, nettoyer en-
suite » qui fut celle de la plupart des pays industria-
lisés. Dans le cadre de ses efforts d’industrialisation, 
l’Afrique pourrait être confrontée à un problème  : 

aux termes de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur le changement climatique, les obligations 
internationales actuelles et futures d’atténuation et 
d’adaptation pourraient imposer des contraintes 
aux modes d’industrialisation du continent. Dans 
un contexte où la communauté internationale éla-
bore des plans pour réduire les émissions de gaz 
à effet de serre, de nouvelles industries pourraient 
être obligées de se plier à des normes et à des lois 
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fixées aux niveaux national et international. Mais le 
changement climatique pourrait également ouvrir 
à l’Afrique la voie des solutions « vertes » au déve-
loppement industriel, caractérisées par des faibles 
émissions de carbone, une moindre intensité éner-
gétique et des technologies propres.

Indicateur 7.3 : Consommation de substances 
appauvrissant la couche d’ozone
Cet indicateur suit les progrès réalisés par les pays 
pour réduire et, à terme, éliminer la consommation 
de substances appauvrissant la couche d’ozone 
(SAO), conformément aux engagements pris et aux 
calendriers établis en 1987 dans le cadre du Proto-
cole de Montréal relatif aux substances appauvris-
sant la couche d’ozone. Traité le plus largement 
ratifié de l’histoire des Nations Unies (ratification 
par 197  États membres), le Protocole de Montréal 
est aussi l’un de ceux qui a le mieux réussi, car il a 
permis de réduire les émissions de SAO de plus de 
97 pour cent à travers le monde.

Comme ils réduisent progressivement leur consom-
mation de SAO, de nombreux pays d’Afrique sont 

sur la bonne voie pour atteindre cette cible. Entre 
2000 et 2010, plus de la moitié des pays qui ont ré-
duit leur consommation de SAO l’ont fait à raison 
de plus de 50  pour cent. Inversement, plus de la 
moitié des pays qui ont accru leur consommation 
de SAO l’ont fait à raison de plus de 50 pour cent 
(tableau  7.1). Nombre des pays qui ont accru leur 
consommation de SAO n’en consommaient que des 
quantités minimes, de l’ordre d’une tonne, en 2000. 
Cette augmentation est en grande partie imputable 
à des augmentations massives de la consommation 
des hydrochlorofluorocarbures. 

Suivant l’exemple du Zimbabwe, consistant à réduire 
la consommation de SAO en mettant progressive-
ment fin à l’usage du bromure de méthyle, des pays 
africains ont accéléré leurs efforts dans le même 
sens en recherchant des alternatives à cette subs-
tance pour la fumigation des cultures (PNUE, 2012). 
Pour appuyer ces initiatives, il sera toutefois néces-
saire de mettre en place de nouvelles formations, de 
sensibiliser le public, d’amener les agriculteurs à ne 
plus utiliser le bromure de méthyle, de rénover des 
infrastructures et de réviser la réglementation.
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Cible 7C : Réduire de moitié, d’ici à 
2015, le pourcentage de la population 
qui n’a pas d’accès de façon durable à un 
approvisionnement en eau potable ni à 
des services d’assainissement de base
Indicateur 7.8  : Proportion de la population 
utilisant une source d’eau potable améliorée
Au niveau mondial, l’indicateur d’accès durable à de 
l’eau potable a été réalisé, et la cible de 88 pour cent 
a été dépassée de 1  point de pourcentage (OMS 

et UNICEF, 2012). Mais alors que le monde est glo-
balement sur la bonne voie, cela n’est pas le cas de 
l’Afrique. Le continent abrite en effet plus de 40 pour 
cent des personnes qui n’ont pas accès à un appro-
visionnement en eau potable. Et cette population 
est concentrée en Afrique australe, orientale, cen-
trale et occidentale. À l’intérieur des pays, les per-
sonnes vivant dans les zones urbaines bénéficient 
généralement d’un meilleur accès à de l’eau potable 
que celles qui vivent en milieu rural. Cette situation 

Tableau 7.1 Consommation de l’ensemble des substances appauvrissant la couche 
d’ozone, 1990 et 2010 (tonnes de potentiel de destruction d’ozone)

Pays 2000 2010 Pays 2000 2010

Égypte 2 746,3 705,6 Zambie 53,2 11,2

Nigeria 4 810,9 426,4 Botswana 6,6 11

Afrique du Sud 815,3 393,2 Éthiopie 58 11

Maroc 1 456,5 132,3 Namibie 23,9 10,7

République dém. du Congo 454,6 76,6 Congo 29,1 10,6

Cameroun 408,9 67,4 Mozambique 18,8 8,7

Côte d’Ivoire 225,4 65,9 Burundi 53,9 7,4

Soudan 296,72 56,22 Guinée équatoriale 49,4 6,4

Kenya 381,4 56,2 Tchad 36,6 6,2

Somalie 87,7 45,3 Libéria 42,8 5,5

Tunisie 625,6 43,6 Maurice 27,6 5,3

Sénégal 138,0 37,5 Swaziland 1,6 5

Ghana 56,7 37,2 Rwanda 30,4 4,4

Algérie 1 704,5 32 Lesotho 2,4 3,1

Burkina Faso 34,9 18,0 Guinée-Bissau 26 2,9

Gabon 16,2 30,6 Tanzanie 215,5 2

Zimbabwe 524,9 29,3 Sierra Leone 90,3 1,8

Bénin 55,2 18,0 Gambie 6,2 1,5

Guinée 49,9 23,4 Seychelles 0,9 1,3

Togo 41 20,6 Libye 1596,5 1

Mauritanie 15,6 20,5 Djibouti 21,2 0,7

Madagascar 14,2 16,8 Cap Vert 1,9 0,3

Niger 40,9 16 Ouganda 30,6 0,3

Mali 30,2 15,5 Sao Tomé-et-Principe 4 0,2

Malawi 101,7 13 Comores 2,8 0,1

Angola 107,0 12,7 Érythrée 51,4 0,1

République centrafricaine 4,5 12,1      

Source : Division de statistique de l’ONU, 2012
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a également ralenti les progrès en matière d’assai-
nissement, contribuant à l’apparition de maladies 
comme le choléra et la diarrhée. Malgré les progrès 
qui ont été enregistrés, on estimait en 2010 que plus 
du dixième de la population mondiale dépendait 
encore de sources d’eau non améliorées telles que 
les eaux de surface. On estimait que 3 pour cent de 
la population mondiale, dont 94  pour cent vit en 
Afrique australe, orientale, centrale et occidentale 
était obligé d’utiliser des eaux de surface (OMS et 
UNICEF, 2012). 

Notons qu’en Afrique australe, orientale, centrale 
et occidentale, la proportion de la population dé-
pendant des eaux de surface a baissé, passant de 
24 pour cent en 1990 à 13 pour cent en 2010 (Fi-
gure  7.2). La proportion de la population utilisant 
d’autres sources améliorées d’approvisionnement 
en eau est passée de 34 à 45  pour cent, mais la 
proportion de la population reliée à un réseau d’ad-

duction n’a augmenté que marginalement. Il sera 
nécessaire d’investir en infrastructures d’adduction 
d’eau pour améliorer l’approvisionnement. L’enca-
dré 7.2 rend compte des infrastructures que certains 
pays africains ont réalisées dans le domaine de l’eau. 

Parmi les facteurs qui entravent les avancées en ma-
tière d’approvisionnement en eau potable figurent 
l’instabilité politique, le nombre croissant de réfugiés 
et une croissance démographique sollicitant tou-
jours davantage les ressources disponibles. De plus, 
les pays d’Afrique ne disposent généralement pas 
des technologies requises pour améliorer l’approvi-
sionnement en eau et l’assainissement. Lorsque de 
telles technologies existent, elles ne sont pas mises 
en œuvre dans de nombreuses zones rurales. Les 
femmes et les filles en sont les plus affectées, car 
c’est à elles qu’incombe la tâche quotidienne d’aller 
chercher de l’eau (ONU et UNICEF, 2012). 

Encadré 7.2 Réalisations et financements infrastructurels

Le Ghana a réhabilité ses infrastructures hydriques et construit de nouveaux aménagements pour satisfaire à une 
demande croissante à l’aide de financements provenant du gouvernement et de partenaires au développement. 
La demande concerne l’adduction d’eau en milieu urbain, en milieu rural et dans les petites agglomérations, l’irri-
gation et les infrastructures hydroélectriques. Ces investissements vont accroître l’approvisionnement en eau dans 
les grandes et petites agglomérations et en milieu rural. Par ailleurs, plus de 2 400 agriculteurs bénéficieront d’une 
irrigation améliorée. L’efficacité de la production d’hydroélectricité a été améliorée. 

Le Mozambique accorde une priorité élevée au développement de ses infrastructures dans le domaine de l’eau. Le 
gouvernement finance de grands projets de collecte des eaux de pluie, creusant des réservoirs dans la province de 
Gaza, la plus sèche du pays, afin d’atténuer la gravité des sécheresses. De plus, des fonds sont en cours de mobilisa-
tion en vue de construire 20 petits barrages, également pour atténuer les effets de la sécheresse. 

Le Bénin a progressé sensiblement dans l’approvisionnement en eau potable. De nombreux forages, puits et sys-
tèmes d’adduction ont été réalisés pour assurer l’approvisionnement en eau de localités rurales et de petites villes. Il 
en résulte que la couverture moyenne de l’eau potable en milieu rural est passée de 39 pour cent en 2004 à 57 pour 
cent en 2010. 

Source : AMCOW, 2012a.
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Indicateur 7.9 : Proportion de la population 
utilisant des installations sanitaires 
améliorées
Une grande partie de l’Afrique australe, orientale, 
centrale et occidentale n’est pas sur la voie d’at-
teindre la cible relative aux installations sanitaires 
améliorées. La couverture de l’assainissement a 

progressé de seulement 4 pour cent entre 1990 et 
2010, pour bénéficier à 30 pour cent de la popula-
tion (figure 7.3). En 2010, la proportion de la popula-
tion utilisant des installations sanitaires non amélio-
rées ou communes était estimée à 45 pour cent et 
quelque 25 pour cent de la population pratiquait la 
défécation à l’air libre (une réduction de seulement 

Figure 7.2 Accès à de l’eau par région et par source d’approvisionnement en eau, 
1990 et 2010
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Figure 7.3 Accès à des installations sanitaires par région et par type, 1990 et 2010
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11 pour cent depuis 1990)  ; ce qui est un taux in-
quiétant si on le compare aux 63  pour cent de la 
population mondiale qui utilisent des installations 
sanitaires améliorées. Entre 1990 et 2010, la popula-
tion de l’Afrique ne disposant pas d’installations sa-
nitaires améliorées a augmenté de près de 200 mil-
lions de personnes, pour atteindre 612 millions de 
personnes (AMCOW, 2012b). 

De fortes disparités existent aussi entre le milieu 
rural et le milieu urbain pour ce qui est de la dis-
ponibilité d’un assainissement amélioré. En 2010, 
la couverture de l’assainissement en milieu rural 

était inférieure à 50 pour cent dans la plupart des 
pays d’Afrique, hormis l’Algérie, l’Égypte, la Libye, 
le Malawi, le Maroc, le Rwanda, l’Afrique du Sud, 
et le Swaziland  (OMS et UNICEF, 2012)  2. Une des 
contraintes pesant sur la généralisation d’installa-
tions sanitaires en Afrique tient à sa forte croissance 
démographique. Même dans les zones urbaines, où 
la couverture est meilleure que dans les zones ru-
rales, l’expansion des quartiers de taudis complique 
la situation. La Tunisie a cependant trouvé une solu-
tion simple et efficace pour l’assainissement de ses 
petites villes et zones rurales en utilisant le système 
d’épuration à filtre planté de roseaux (encadré 7.3). 

2	  On ne dispose pas de données suffisantes pour le Burundi, le 
Cap Vert, Maurice, le Sahara occidental, les Seychelles et la Tunisie. 

Encadré 7.3 Systèmes de traitement à filtres plantés de roseaux : une technique 
innovante pour les petites municipalités et les communautés rurales

Dans sa stratégie de décentralisation, l’Office national de l’assainissement en Tunisie vise à appliquer des solutions 
et des techniques innovantes adaptées aux petites municipalités et aux communautés rurales. L’emploi de systèmes 
d’épuration à filtres plantés de roseaux constitue une approche efficace qui est à la fois écologique et durable. Ac-
ceptée mondialement, la technique s’est avérée efficace et économiquement viable. L’exploitation et la maintenance 
de filtres à roseaux sont simples et peu onéreuses.

Le filtre planté de roseaux consiste en un canal aux parois imperméabilisées par une membrane qui est rempli de 
gravier et planté de roseaux réalisant l’épuration de l’eau. Les eaux usées circulent à travers les racines de ces roseaux 
et c’est là qu’elles sont traitées. Des tuyaux d’entrée et de sortie sont placés en dessous de la surface du gravier afin 
de maintenir l’eau sous la surface du gravier.

Dans un autre type de traitement secondaire, le passage des eaux usées par les filtres à roseaux se fait verticalement. 
L’effluent d’une fosse septique percole à travers un réservoir contenant des couches de sable et de gravier plantés de 
roseaux. La présence de ces roseaux facilite la décomposition des polluants par des bactéries et attire une faune sau-
vage. Lorsqu’on souhaite un degré d’épuration supérieur, un filtre à roseaux et à écoulement horizontal est aménagé 
comme troisième étape du traitement.

Source : Office national de l’assainissement de Tunisie. www.onas.nat.tn/En/page.php?code=10. 
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Conclusions
Les progrès vers la réalisation de l’Objectif 7 ont été 
mitigés en Afrique. Ils sont satisfaisants pour ce qui 
est des indicateurs relatifs aux émissions de CO2 
et à la consommation des SAO. Par contre, une di-
minution du couvert forestier du continent est en 
cours et, à moins que l’on intensifie les interventions 
en matière d’eau et d’assainissement pendant les 
années restantes, le continent n’atteindra pas les 
cibles prévues dans ces domaines. Il incombe aux 
pays d’Afrique d’élaborer, d’améliorer et de mettre 

en œuvre des politiques de foresterie durable, en les 
appuyant par des systèmes de suivi efficaces (FAO, 
2012b). Les interventions pour améliorer l’approvi-
sionnement en eau potable doivent se concentrer 
sur les populations rurales, où les progrès sont les 
plus lents. Il en est de même pour l’assainissement, 
qui nécessite des efforts de toutes les parties pre-
nantes pour que les pays d’Afrique puissent être 
adéquatement couverts par des installations sani-
taires. 
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Objectif 8 : Mettre en place un 
partenariat mondial pour le 
développement
 La mise en place d’un partenariat mondial pour le 
développement est critique pour la réalisation des 
OMD.  A cet égard, l’apport d’une aide publique au 
développement (APD) aux pays en développement 
représente une source de financement importante 
pour les interventions en matière d’OMD, donc pour 
les progrès vers leur réalisation. Cependant, comme 
l’Europe est toujours aux prises avec la crise de la 
dette souveraine et que l’inflation y augmente, l’APD 
aux pays en développement a diminué. 

Les importations des pays développés en prove-
nance des pays en développement sont restées es-
sentiellement inchangées en 2010. L’impasse dans 
laquelle se trouve le Cycle de Doha depuis une di-
zaine d’années a considérablement affecté le mode 
des échanges internationaux. Les accords de com-
merce régionaux se sont multipliés au cours de la 
décennie écoulée, car les pays s’intéressent de plus 
en plus à la régionalisation. 

En ce qui concerne les technologies de l’informa-
tion et des communications, les progrès de l’Afrique 
sont encourageants. L’importance grandissante de 
l’internet sur le continent, les progrès de la télépho-
nie mobile et la croissance des investissements dans 
les télécommunications africaines y ont amélioré le 
paysage des technologies de l’information et de la 
communication. Toutefois, l’usage de la téléphonie 
à ligne fixe reste réduit et il est peu probable que 
cela change dans les années à venir. La téléphonie 
mobile et la technologie ont rendu le téléphone à 
ligne fixe en grande partie obsolète, de nombreuses 
personnes n’en voyant plus l’utilité. Par comparai-

son, le téléphone portable est pratique et offre un 
certain nombre de services en sus des appels té-
léphoniques traditionnels et des textos. Parmi ces 
nouveaux services figurent l’accès à l’internet, les 
virements monétaires et les services bancaires, le 
courrier électronique et le réseautage social. 

Cible 8A : Poursuivre la mise en place 
d’un système commercial et financier 
multilatéral ouvert, réglementé, 
prévisible et non discriminatoire
Ces dix dernières années, les échanges commer-
ciaux entre l’Afrique et les autres économies émer-
gentes se sont développés, favorisant une augmen-
tation des exportations et importations de l’Afrique 
de 28,3 et 18,6  pour cent, respectivement, entre 
2009 et 2010, et de 14,5 et 19,5  pour cent entre 
2010 et 2011. Mais ces chiffres pourraient chuter de 
moitié en 2012 en raison du ralentissement de la 
conjoncture économique mondiale (Banque mon-
diale, 2012a). En outre, les exportations africaines 
continuent à être tirées par la forte demande en 
matières premières des marchés émergents, ce qui 
pourrait maintenir le continent sur une trajectoire 
d’exportation de matières premières et compro-
mettre ses perspectives de développement d’indus-
tries manufacturières.

Le défi que les pays africains ont à relever est de 
maintenir cet essor des exportations tout en exploi-
tant leur potentiel commercial aux fins de la crois-
sance et de la réduction de la pauvreté. Ils doivent 
développer les capacités requises pour diversifier 
leurs productions et leurs exportations en les axant 
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sur des produits manufacturés. Pour qu’ils puissent 
y parvenir, il serait vital de conclure les négociations 
du Cycle de Doha dans le cadre de l’Organisation 
mondiale du commerce. Jusqu’ici, ces négociations 
n’ont pas produit les gains escomptés en matière 
d’accès aux marchés agricoles et non agricoles et 
de soutien au développement (visant à promouvoir 
des règles plus équilibrées, une assistance tech-
nique à financement durable et des programmes 
de renforcement des capacités répondant aux be-
soins et intérêts des pays en développement). Cela 
contribuerait à résoudre les faiblesses structurelles 
du système commercial mondial en servant les in-
térêts des pays africains, notamment en améliorant 
leur accès à des marchés en franchise de droits, en 
éliminant les subventions à l’exportation et autres 
mesures d’appui domestique qui faussent les 
échanges commerciaux. Malheureusement, la crise 
financière et économique qui continue d’affecter la 
plupart des pays développés pourrait y renforcer la 
tentation du protectionnisme, considéré comme un 
moyen de rétablir la croissance. En ce qui concerne 
les Accords de partenariat économique (APE), les 
régions africaines sont soumises à des pressions 
pour qu’elles concluent les négociations avant le 
retrait de la réglementation d’accès au marché en 
janvier 2014.

L’intégration régionale est vitale pour les pays afri-
cains. L’approbation du Plan d’action pour l’accélé-
ration du commerce intra-africain et l’établissement 
de la Zone de libre-échange continentale par les 
chefs d’État et de gouvernement de l’Union afri-
caine en janvier  2012 appuieront le programme 
d’intégration de l’Afrique. Cependant la Zone de 
libre-échange continentale est encore loin d’avoir 
apporté les changements nécessaires au commerce 
intra-africain. Il faudra en premier lieu que l’Afrique 
diversifie ses échanges intrarégionaux en explorant 
les secteurs présentant un avantage comparatif  po-
tentiel. Deuxièmement, les pays africains devront 
abaisser les coûts des échanges, qui dressent un 

obstacle majeur aux transactions transfrontalières. 
Ces coûts sont dus en grande partie à l’éloignement 
des marchés  (surtout pour les pays enclavés), au 
manque d’infrastructures et à la mauvaise qualité 
des services de transport. Le développement d’in-
frastructures appropriées et de qualité, la réduction 
de moitié du temps d’immobilisation des marchan-
dises dans les ports africains et la rationalisation 
des procédures douanières amélioreront les perfor-
mances et la compétitivité des échanges intra-afri-
cains. L’Aide pour le commerce (AfT) est susceptible 
d’appuyer ces mesures de facilitation du commerce. 
L’Afrique a été la bénéficiaire de 42,2 pour cent de 
tous les engagements AfT en 2010, soit environ 
17  milliards de dollars, mais seulement 0,2  pour 
cent de ces engagements AfT était destiné à la fa-
cilitation du commerce. Il sera nécessaire d’accroître 
cette proportion pour accélérer le commerce in-
tra-africain.

Cible 8B : Répondre aux besoins 
particuliers des pays les moins avancés 
(PMA)
Indicateur 8.1 : APD nette, en pourcentage 
du produit national brut des pays donateurs 
membres du Comité d’aide au développement 
de l’OCDE

Les flux mondiaux de l’APD continuent à diminuer 
en termes réels.
L’aide des membres du Comité d’assistance au 
développement (CAD) de l’Organisation pour la 
coopération et le développement économiques 
(OCDE) était estimée à 125  milliards de dollars en 
2012, en régression de 4 pour cent (en termes réels) 
par rapport à 2011 (OCDE, 2013). Ce déclin de l’APD 
en 2012 faisait suite à un déclin semblable en 2011, 
l’aide réelle au développement des principaux do-
nateurs reculant pour la première fois, à raison de 
3 pour cent, depuis presque 15 ans (OCDE, 2012). Il 
n’y avait jamais eu de diminution de l’APD sur deux 
années consécutives depuis 1996-1997.
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Cette réduction de l’APD est imputable au prolonge-
ment des crises financières, particulièrement celle 
de la zone euro. Les pays les plus durement frappés 
par la crise de la zone euro (Grèce, Irlande, Portugal 
et Espagne) sont responsables de la majeure partie 
de cette baisse en termes réels. Cependant d’autres 
pays, dont la Belgique et les États-Unis, ont égale-
ment réduit leur APD en termes réels (figure 8.1).

Les flux d’APD réels vers l’Afrique continueront à 
diminuer à moyen terme
Ce déclin des flux d’APD, et surtout de ceux pro-
venant de sources bilatérales, n’a pas épargné 
l’Afrique et les pays les moins avancés, destinataires 
de 63  pour cent de l’APD en 2012 (figure 8.2). De 
2011 à 2012, l’APD bilatérale vers l’Afrique a décliné 

de 9,9  pour cent en termes réels, après le soutien 
exceptionnel apporté en 2011 au Printemps arabe. 
De même, le soutien bilatéral aux pays les moins 
avancés a chuté de 12,8 pour cent en termes réels 
pendant la même période. 

De surcroît, les perspectives à moyen terme de 
l’APD à l’Afrique ne sont pas prometteuses. En prix 
courants, on s’attend à voir l’APD à l’Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale baisser de 
36,4 milliards de dollars en 2012 à 36,3 milliards en 
2016 (tableau  8.1). Il faut s’attendre à des coupes 
encore plus sévères dans les financements à des 
conditions favorables destinés à la région. 

Figure 8.1 Évolution de l’aide publique au développement en termes réels des pays 
membres du Comité d’assistance au développement, 2012 (pour cent)
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Les pays du CAD se sont éloignés davantage en-
core de l’engagement qu’ils avaient pris aux Nations 
Unies de consacrer 0,7  pour cent de leur revenu 
national brut (RNB)à l’aide aux pays en développe-
ment. En 2011, l’APD nette totale était de 134 mil-
liards de dollars, correspondant à 0,31 pour cent du 
RNB combiné des donateurs. En 2012, elle s’était 
contractée à 125 milliards de dollars, ou 0,29 pour 

cent du RNB combiné. De fait, la plupart des pays 
du CAD n’ont pas atteint l’objectif des Nations Unies 
en 2012 (figure  8.3). Parmi les 23  États membres 
du CAD/OCDE, seuls cinq ont atteint l’objectif de 
0,7  pour cent  : le Danemark, le Luxembourg, les 
Pays-Bas, la Norvège et la Suède, et seuls sept de ces 
23 États ont accru leur APD nette par rapport au ni-
veau de 2010. 

Figure 8.2 Répartition de l’aide publique au développement accordée par le Comité 
d’assistance au développement à l’ensemble des bénéficiaires
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Déclin de la part du RNB consacrée à l’APD 
fournie aux pays les moins avancés 
Les donateurs ont également reculé par rapport à 
leurs engagements envers les pays les moins avan-
cés. L’APD nette accordée par les donateurs du CAD 
aux pays les moins avancés a baissé de 0,11  pour 
cent de leur RNB en 2010 à 0,10 pour cent en 2011 
(figure 8.4). Parmi les pays siégeant au CAD, 10 ont 
en 2011 rempli l’objectif souscrit par les Nations 
Unies voulant que les pays du CAD affectent aux 
PMA une APD nette représentant 0,15 à 0,20 pour 
cent de leur RNB. Ayant accordé une APD nette re-

présentant 0,37 pour cent de son RNB aux PMA, le 
Luxembourg se situe en tête du classement de ces 
donateurs, tandis que la Belgique, le Danemark, l’Ir-
lande, la Norvège, la Suède et le Royaume-Uni ont 
tous consenti des pourcentages d’APD supérieurs 
à 0,20 pour cent de leur RNB. La Finlande, les Pays-
Bas et le Portugal ont tous atteint la cible prescrite 
grâce à des contributions égales ou supérieures à 
0,15  pour cent de leur RNB. Le Canada, la France, 
l’Allemagne et la Suisse ont contribué à hauteur de 
plus de 0,10 pour cent, les plaçant juste en-deçà de 
l’objectif.

Tableau 8.1 Dépenses prévisionnelles des donateurs par région (millions de dollars 
2012)

  Réelles Provisoires Prévisionnelles

Région 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Europe 4 682 4 213 4 247 3 823 3 822 3 784

Afrique (total) 40 228 40 298 40 095 40 932 40 021 40 7733

Afrique du Nord 3 588 3 717 4 225 4 116 4 242 4 236

Afrique australe, orientale, centrale et 
occidentale

35 263 36 404 36 771 36 661 36 519 36 278

Afrique, régional/multi-pays 1 378 1 177 1 099 1 154 1 260 1 259

Amérique 9 346 8 640 8 871 8 955 8 245 9 455

Amérique du Nord et centrale 5 125 4 593 4 472 4 566 4 672 4 775

Amérique du Sud 3 817 3 551 3 916 3 900 4 085 4 195

Amérique, régional/multi-pays 404 496 482 490 488 485

Asie 38 723 39 285 43 248 42 876 42 568 43 664

Moyen-Orient 5 833 6 538 6 829 6 559 6 626 6 650

Amérique du Sud et centrale 20 792 20 003 23 173 22 632 22 728 22 730

Asie de l’Est 11 597 12 268 12 696 13 080 13 546 13 609

Asie, régional/multi-pays 501 477 549 606 668 675

Océanie 2 163 2 023 1 982 2 008 2 088 2 075

Tous les pays en développement 95 143 95 459 100 443 100 594 100 744 100 751

Thématique à programmer s.o. s.o. 3 616 3 618 3 746 3 722

Total 95 143 95 459 104 059 104 212 104 490 104 473

Source : OCDE, 2013

s.o. = sans objet.
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Les membres du CAD ont contribué à hauteur de 
0,10 pour cent de leur RNB en APD nette aux pays 
les moins avancés en 2011, soit 0,05 points de pour-
centage de moins que le minimum. Même s’il reste 
moins de trois ans d’ici à 2015, date butoir des OMD, 
ce délai est encore suffisant pour permettre aux 
pays du CAD d’atteindre collectivement l’objectif 
de 0,15 pour cent. Mais on peut douter qu’ils y par-
viennent, compte tenu de la crise de la dette en Eu-
rope, qui n’est pas encore résolue, et des séquelles 
de la récession mondiale.

L’Europe étant aux prises avec ses difficultés éco-
nomiques, celles-ci se répercutent sur ses relations 
avec d’autres pays. Les pays africains doivent donc 
rechercher d’autres sources de capitaux pour finan-
cer leur développement. La découverte de miné-
raux et d’hydrocarbures dans certains pays africains 
et pays moins avancés leur offre de bonnes perspec-
tives d’autofinancement de leur développement. 

Cible 8C : Répondre aux besoins 
particuliers des pays en développement 
sans littoral et des petits États 
insulaires en développement 
Indicateur 8.4 : APD reçue par les pays en 
développement sans littoral en pourcentage 
de leur revenu national brut
Pour les pays africains enclavés, l’APD totale n’a 
crû que de 2 pour cent entre 2009 et 2010. Parmi 
les 15  pays en développement sans littoral (PDSL) 
de l’Afrique, le Lesotho (86  pour cent) et le Niger 
(50 pour cent) sont ceux qui ont bénéficié des plus 
fortes augmentations de l’APD reçue, selon le rap-
port APD/RNB, entre 2009 et 2010. Cependant, l’APD 
accordée à huit autres pays enclavés (le Botswana, 
le Burkina Faso, le Burundi, le Tchad, l’Éthiopie, l’Ou-
ganda, la Zambie et le Zimbabwe), représentant 
plus de la moitié des pays en développement sans 
littoral (PDSL) de l’Afrique, a baissé (figure  8.5). Le 
fait de dépendre de sources extérieures de finance-
ment expose les pays à des chocs exogènes, surtout 
s’ils sont sans littoral. Pour faire face à de tels chocs, 

Figure 8.3 Pourcentage du revenu national brut des pays membres du Comité 
d’assistance au développement consacré à l’aide publique au développement 
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les pays sans littoral doivent élaborer des stratégies 
robustes de financement de leurs besoins de déve-
loppement.

Les PDSL se heurtent à des problèmes particuliers 
qui pèsent sur leur développement et sur leur crois-
sance économique. Le premier de ces problèmes 
tient aux longues distances qui séparent ces pays 
des marchés internationaux, ce qui entraîne des 
coûts commerciaux élevés ainsi que des fardeaux 
administratifs liés au transit de marchandises. 
D’autres problèmes ont trait aux situations de 
conflit et d’instabilité qui peuvent exister dans les 
pays de transit, à la dépendance à l’égard des in-
frastructures de ces pays, et à la hausse des prix pé-
troliers internationaux. La dépendance de ces pays à 
l’égard de gouvernements/ports d’entrée étrangers 

souligne l’importance d’une coordination intergou-
vernementale efficace. Dans le même contexte, l’in-
tégration régionale et la facilitation du commerce 
deviennent des facteurs de plus en plus importants 
dans la résolution des problèmes structurels des 
pays en développement sans littoral.

En 2012, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
pris la décision de tenir, en 2014, une conférence 
de révision décennale du Programme d’action 
d’Almaty. La 11eréunion ministérielle des PDSL a 
appelé à une accélération de la mise en œuvre du 
Programme d’action d’Almaty, notamment en de-
mandant que l’AfT (qui fait partie de l’APD) aux PDSL 
tienne compte des besoins particuliers et des exi-
gences de ces pays. (ONU OHRLSS, 2012) 

Figure 8.4 Décaissements nets au titre de l’APD aux pays les moins avancés par les 
donateurs du Comité d’aide au développement, 2000-01, 2010 et 2011.
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Indicateur 8.6 : Proportion du total des 
importations des pays développés (en valeur 
et à l’exclusion des armes) en provenance des 
pays en développement et des pays les moins 
avancés qui sont admises en franchise de 
droits
Si la proportion des importations (en franchise 
de droits) de pays développés en provenance de 
l’Afrique a généralement stagné, elle a augmenté de 
plus de 50 pour cent dans le cas de 14 pays d’Afrique. 
En tant que membres fondateurs de l’OMC en 1995, 
la plupart des pays africains ont reçu un accès pré-
férentiel aux marchés des pays développés. Ce-
pendant, depuis 2000, les États membre de l’OMC 
tentent de négocier et de finaliser le Cycle de Doha, 
avec un succès très mitigé. De ce fait, le commerce 
mondial s’est ralenti, ce qui explique la croissance 
lente ou stagnante des importations provenant des 
pays d’Afrique par les pays développés entre 2006 
et 2010. Pendant cette même période, le monde a 
subi de multiples crises (financières, alimentaires et 
pétrolières) qui toutes ont obligé un certain nombre 
de pays développés à prendre des mesures protec-
tionnistes. Par exemple, l’Union européenne, qui 
constitue traditionnellement une destination im-
portante pour les exportations africaines, a réintro-

duit des tarifs sur les céréales et relevé ses tarifs sur 
les produits primaires. 

Au cours des dix dernières années, les États membre 
ont conclu des accords commerciaux régionaux, 
témoignant d’une impatience croissante face aux 
gains limités générés par le système commercial  
multilatéral. De plus, l’Afrique commerce de plus 
en plus avec des économies émergentes telles que 
la Chine et l’Inde, qui sont en train de devenir les 
partenaires stratégiques du continent. Toutefois, 
l’Union européenne et les États-Unis sont toujours 
ses principaux partenaires commerciaux, bien que 
leur part dans le commerce de l’Afrique ait baissé 
régulièrement ces dix dernières années (CEA et UA, 
2013). 

Indicateur 8.9 : Proportion de l’APD allouée 
au renforcement des capacités commerciales
Les engagements et décaissements au titre de l’Aide 
pour le Commerce au profit de l’Afrique ont aug-
menté ces dernières années, mais les décaissements 
n’ont jamais suivi les engagements (figure  8.6). 
L’écart a commencé à s’élargir en 2006 pour at-
teindre un maximum en 2009, au début de la crise 
financière mondiale, ce qui a obligé les pays déve-
loppés à réduire leurs budgets et leurs dépenses. 

Figure 8.5 APD reçue par les pays en développement sans littoral comme proportion 
de leur revenu national brut pour diverses années (pour cent)
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De plus, la demande en aide pour le commerce a 
augmenté ces dernières années, mais les donateurs 
ne sont pas parvenus à y répondre suffisamment.

En 2010, les décaissements au titre de l’AfT à 
l’Afrique ont tout juste dépassé 36 milliards de dol-
lars, le montant le plus élevé depuis 2002. Le troi-
sième examen global de l’Aide pour le commerce 
en juillet 2011 a fait ressortir des cas d’impact positif 
de l’AfT dans des pays en développement. Au Sé-
négal, un projet AfT pour renforcer la compétitivi-
té et la viabilité de l’agriculture a fait progresser les 
exportations de près de 80 pour cent entre 2005 et 
2009 et contribué à la création de 85 entreprises. En 
Ouganda, 3  832  femmes entrepreneurs originaires 
de zones rurales ont reçu une formation en ges-
tion d’affaires. Il en a résulté une augmentation de 
50  pour cent de leurs ventes en l’espace de deux 
ans, la création de 500  emplois et le développe-

ment d’investissements. Au Cap Vert, l’Aide pour le 
commerce a appuyé la stratégie de croissance éco-
nomique du pays, l’aidant à se transformer en éco-
nomie mondialement concurrentielle, à progresser 
sensiblement sur les OMD et à ne plus faire partie 
des pays les moins avancés. En Afrique de l’Est, 
un projet régional a permis de réduire les temps 
de transit à la frontière de trois jours à trois heures 
(OCDE et OMC 2012).

Indicateur 8.14 : Nombre de lignes 
téléphoniques fixes pour 100 habitants
Le nombre de lignes téléphoniques fixes dans la 
région est resté faible et n’a guère varié entre 1990 
et 2011. En 2011, aucun pays d’Afrique ne disposait 
de plus de 50  lignes pour  100 habitants, et seuls 
Maurice et les Seychelles disposaient de plus de 
20 lignes pour 100 habitants.

Figure 8.6 Engagements et décaissements au titre de l’Aide pour le Commerce à 
l’Afrique, 2002–2010 (millions de dollars en prix courants)
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Entre 2010 et 2011, le nombre des lignes télépho-
niques fixes n’a augmenté que dans 12 pays. L’aug-
mentation a été la plus forte en Ouganda, à 38 pour 
cent. Le Cameroun et les Seychelles ont accru le 
nombre de leurs lignes fixes de plus de 20 pour cent. 
Il n’y a pas eu de changement en République démo-
cratique du Congo, au Ghana, en Guinée et à Sao 
Tomé-et-Principe. Le nombre de ces lignes a baissé 
dans la plupart des pays d’Afrique (figure 8.7). La po-
pularité et la diversité croissantes des services pro-
posés par la téléphonie mobile ont provoqué une 
réduction dans l’utilisation et la nécessité de lignes 
téléphoniques fixes. De nombreuses personnes pré-
fèrent utiliser le téléphone portable en raison de sa 
commodité et de son accessibilité dans le monde 
mouvant d’aujourd’hui. Il en résulte la déconnexion 
et l’abandon de lignes téléphoniques fixes en faveur 
du téléphone portable. Le déclin de la téléphonie à 
lignes fixes s’explique aussi par les actes de vanda-
lisme consistant à dérober les câbles téléphoniques 
en cuivre et par le coût élevé de l’entretien d’instal-
lations terrestres fixes. 

Indicateur 8.15 : Abonnés à un service de 
téléphonie mobile pour 100 habitants
En revanche, le nombre des abonnés à un service de 
téléphonie mobile en Afrique a progressé au taux 
moyen de 17 pour cent entre 2010 et 2011. Le mar-
ché africain de la téléphonie mobile est celui dont 
l’essor est le plus rapide au monde (Lomas, 2011). 
En 2011, on dénombrait 6 milliards d’abonnements 
à un service de téléphonie mobile dans le monde, 
correspondant à un taux de pénétration de 86 pour 
cent. À mesure que les prestataires de services de 
communications étendent leurs services au-delà 
des appels téléphoniques et des services SMS, d’in-
nombrables personnes ont été incitées à se connec-
ter à leurs réseaux. 

Dans des pays comme l’Ouganda, le téléphone por-
table devient peu à peu un outil vital et apporte un 
service de soutien important à différents secteurs, 

tels que l’agriculture et les soins de santé. L’offre de 
virements monétaires, de transactions bancaires 
mobiles et de règlement de factures d’électricité ou 
de gaz, et la facilité avec laquelle ils peuvent se faire, 
se sont avérées séduisantes et ont contribué à mul-
tiplier le nombre des abonnés. Par ailleurs, l’usage 
et la popularité croissante des «  applis  » ainsi que 
des textos pour les échanges sociaux y ont égale-
ment contribué. Les Nations Unies, par exemple, 
ont lancé l’initiative « Santé » pour aider les gens at-
teints de maladies non transmissibles à faire part à 
d’autres de leur situation et les encourager à mener 
des styles de vie plus sains. Au Kenya, une applica-
tion désignée « Huduma » est utilisée pour signaler 
ou condamner des insuffisances administratives  1. 
En Ouganda, l’application «  Not in My Country  » 
est utilisée pour signaler les cas de corruption qui 
surviennent sur les campus universitaires (Sambira, 
2013) Le Kenya possède déjà une expérience pous-
sée des transferts de fonds mobiles (encadré  8.1.) 
En outre, le Nigeria est en train de distribuer 10 mil-
lions de portables parmi les agriculteurs afin qu’ils 
puissent accéder à des informations sur les cours 
des matières premières (African Business, 2013). 
Les téléphones portables deviennent de moins en 
moins chers, et sont même abordables pour des tra-
vailleurs du secteur informel.

Entre 2010 et 2011, c’est en Éthiopie que le nombre 
des abonnés à un service de téléphonie mobile a 
augmenté le plus rapidement (102 pour cent), de-
vant la Namibie (56 pour cent) (figure 8.8). À la fin 
de 2011, la Namibie, le Maroc, la Tunisie, le Gabon, 
l’Afrique du Sud, le Botswana, les Seychelles et la 
Libye comptaient davantage d’abonnés à la télé-
phonie mobile que d’habitants. Le Congo, la Libye 
et la Somalie ont enregistré une baisse du nombre 
de leurs abonnés, respectivement de 5,9 et 1 pour 
cent. Ces déclins s’expliquent par les conflits qui ont 
lieu dans ces pays. Trente pays d’Afrique comptaient 

1	  La popularité de cette application est telle qu’elle a été éten-
due au Nigéria, à l’Ouganda et au Mozambique. 
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Figure 8.7 Pourcentage de changement dans le nombre de lignes téléphoniques 
fixes entre 2010 et 2011 (pour cent)
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Remarque : Il n’y a pas eu de changement en République démocratique du Congo, au Ghana, en Guinée et à Sao Tomé-et-Principe.
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plus de 50 abonnés à un service de téléphonie mo-
bile pour 100 habitants, tandis que quatre en comp-
taient moins de 20 par 100 habitants.

La Zambie se présente comme l’un des marchés 
les plus compétitifs de l’Afrique pour la téléphonie 
mobile. Au terme de son nouveau régime régle-
mentaire convergent, le pays a accordé des licences 
à quatre intervenants, qui se sont ajoutés aux deux 
opérateurs existants de lignes fixes (Zamtel et Tan-
zaniaTelecommunicationsCompany Limited), ainsi 
qu’à huit réseaux de téléphonie mobile. 

Indicateur 8.16 : Nombre d’utilisateurs de 
l’internet pour 100 habitants
Entre 2010 et 2011, le nombre des utilisateurs de 
l’internet en Afrique pour 100 habitants a progres-
sé de 23 pour cent en moyenne. L’usage croissant 
de smartphones et la baisse des prix des abonne-
ments à l’internet ontcontribué à l’augmentation 

du nombre des internautes. Les pays africains s’ef-
forcent d’améliorer leurs technologies de l’informa-
tion et des communications, et une part importante 
de ces efforts consiste à améliorer l’accès à l’internet. 
Le Kenya s’emploie à développer et améliorer ses in-
frastructures pour parvenir à une pénétration totale 
de l’Internet d’ici à 2017. Le Rwanda, dont les com-
munications par l’internet sont les plus rapides du 
continent, œuvre à rendre le haut débit plus abor-
dable (East African Business Week, 2012).

En 2011, le Soudan et le Kenya ont enregistré des 
augmentations de 100 pour cent ou plus des utilisa-
teurs de l’internet par rapport à 2010 (figure 8.9). Au 
Swaziland, au Niger et en République démocratique 
du Congo, le nombre d’utilisateurs de l’internet a 
augmenté de plus de 50 pour cent. Cependant, la 
proportion d’abonnés au haut débit par téléphonie 
mobile reste inférieure à 5 pour 100  habitants en 
Afrique.

Encadré 8.1 L’expérience de la banque mobile au Kenya

Le téléphone portable n’a pas seulement révolutionné les télécommunications en Afrique. En effet, le portable a 
amorcé une autre révolution : celle consistant à donner accès aux services bancaires à des millions d’habitants de 
pays pauvres. Les « services monétaires mobiles » constituent un phénomène qui a déferlé sur le continent et dont 
la convivialité et la diversité sont très appréciées par leurs innombrables usagers.

Au Kenya, le service monétaire mobile désigné M-Pesa a été développé par deux grands intervenants, Safaricom et 
Vodafone. Il a ensuite été lancé en 2007 et mis à la disposition de tous les abonnés à un service de téléphonie mobile. 
Au départ, il était prévu que ce service permette d’effectuer des virements entre abonnés, c’est-à-dire de leur pro-
poser des prestations de type Moneygram et Western Union au niveau national. En 2010, la moitié de la population 
kenyane s’était déjà abonnée à ce service, et en 2012, celui-ci était devenu un service de banque mobile permettant 
aux abonnés d’utiliser leur numéro de téléphone à titre de numéro de compte pour effectuer des dépôts, des retraits 
et des virements. Le Kenya compte aujourd’hui davantage d’agences M-Pesa que d’agences bancaires, le service 
M-Pesa étant utilisé par plus de 15 millions de personnes. 

L’innovation n’a pas seulement rapproché les services financiers de la population, mais a également créé des emplois 
pour de nombreux Kenyans, réduit le risque à porter des espèces sur soi en voyageant, et montré que, malgré ses 
défis infrastructurels, l’Afrique est capable d’adapter les technologies disponibles pour améliorer la vie et l’économie 
de ses populations.

Source : Adapté de Digital Diversity et O’Sullivan, 2012.
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Figure 8.8 Abonnés cellulaires pour 100 habitants, 2010 et 2011
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Figure 8.9 Utilisateurs de l’internet pour 100 habitants, 2010 et 2011
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Conclusion
La crise de la dette souveraine en Europe a consi-
dérablement affecté les flux d’APD vers les pays en 
développement. Si cette crise persiste, la baisse des 
flux d’APD risque fort de se poursuivre, dans la me-
sure où les donateurs européens (qui apportent la 
plupart des fonds au titre de l’APD) chercheront des 
solutions et accorderont la priorité à leur propre re-
prise. L’atteinte de la cible relative au montant net de 
l’APD est donc loin d’être assurée. Les pays d’Afrique 
doivent donc viser à minimiser leur dépendance à 
l’égard de l’APD en prenant des mesures résolues de 
mobilisation de ressources internes. 

En outre, transformer les pays africains, qui sont des 
producteurs de matières premières, en exportateurs 
de produits dynamiques, demeure un but essentiel 
et déterminant pour la réalisation des OMD. Faute 
d’une transformation économique appuyée par des 
politiques cohérentes de changement structurel, on 

ne peut pas s’attendre à ce que la croissance soit 
suffisamment rapide et soutenue pour entraîner la 
réalisation de la plupart des OMD. L’Afrique doit en-
courager fortement l’ajout de valeur et la diversifi-
cation afin de pouvoir s’éloigner d’une dépendance 
excessive à l’égard de la production de matières pre-
mières et favoriser le renforcement de capacités lui 
permettant de répondre aux exigences techniques 
et professionnelles de la participation au commerce 
mondial. 

Favorisés par un intérêt accru pour les télécommu-
nications en Afrique, les progrès en matière de TIC 
pourraient s’accélérer et permettre au continent 
de réaliser les cibles relatives à ce domaine d’ici à 
2015. Ces progrès ne concerneront toutefois que les 
abonnés au téléphone portable et les internautes, 
car l’usage de lignes téléphoniques fixes ne s’éten-
dra sans doute pas beaucoup plus, ni plus rapide-
ment, que cela n’a été le cas jusqu’ici.
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Section III. Sécurité alimentaire  
en Afrique :
Enjeux, défis, enseignements
L’insécurité alimentaire n’est pas une réalité nouvelle 
pour l’Afrique. Depuis plus de vingt ans, le continent 
est aux prises avec la faim et l’insécurité alimentaire. 
La sécurité alimentaire prévaut lorsque « toutes les 
personnes, en tout temps, ont économiquement, 
socialement et physiquement accès à une alimen-
tation suffisante, sûre et nutritive qui satisfait leurs 
besoins nutritionnels pour leur permettre de mener 
une vie active et saine ». (FAO, 2011). La sécurité ali-
mentaire comporte quatre dimensions principales : 
stabilité, disponibilité, accessibilité, et qualité/salu-
brité. Ces dimensions couvrent un large éventail de 
facteurs contributifs de la sécurité alimentaire, en al-
lant des quantités et des types suffisants d’aliments, 
en adéquation avec les revenus des individus ou 
des ménages, et de l’aptitude continue à acheter 
ou à produire des aliments en quantités et en types 
suffisants, jusqu’aux méthodes de stockage, de 
transformation et de consommation. « Bénéficient 
d’une bonne alimentation et d’une bonne nutrition 
les personnes qui peuvent obtenir de la nourriture 
en quantité, en variété et de qualité suffisantes pour 
assurer leur existence ». (PNUD, 2012, p.9). L’insécu-
rité alimentaire existe donc à partir du moment où 
des aliments ne sont pas disponibles, où des indivi-
dus ou des ménages ne disposent pas des moyens 
de se les procurer, lorsqu’ils ne sont pas disponibles 
en tout temps, et lorsque des individus ou des mé-
nages n’ont pas la possibilité de les consommer.

L’Afrique a reçu sa première assistance alimentaire à 
la fin des années 1950. Depuis le milieu des années 
1980, le nombre d’urgences alimentaires qui s’y sont 

présentées a triplé. De surcroît, l’insécurité alimen-
taire et les crises que celle-ci entraîne se produisent 
malgré une abondance de ressources, y compris en 
eau et en terres. Face à chaque crise il y a eu des 
interventions, mais ces crises n’ont cessé de se re-
produire. Leur succession a empêché l’Afrique d’en 
être entièrement libérée, d’autant que ses efforts 
ont été entravés par l’inefficacité des interventions 
régionales et mondiales, le sous-développement de 
l’agriculture, le manque de modernisation, de mau-
vaises structures foncières, une pauvreté chronique 
et un manque de volonté et d’orientation politiques.

Aujourd’hui, la situation n’est guère meilleure. En 
fait, les problèmes du passé sont devenus plus nom-
breux et plus complexes, et ont aggravé l’insécurité 
alimentaire. Les méthodes agricoles en Afrique sont 
sous-développées et des agriculteurs ont commen-
cé à quitter leur terre à la recherche de meilleurs 
moyens de subsistance. Les effets du changement 
climatique sont plus prononcés en Afrique qu’ail-
leurs, et la population augmente à un rythme tel 
que les pays risquent de ne pas pouvoir produire la 
nourriture dont ils ont besoin.

Comme ces problèmes ne sont toujours pas résolus 
et que la situation alimentaire se détériore, la réalisa-
tion par l’Afrique de certains des objectifs du Millé-
naire pour le développement est loin d’être assurée. 
La relation dynamique qui existe entre l’insécurité 
alimentaire et une éducation insuffisante, un mé-
diocre état de santé ainsi que la pauvreté peuvent 
durer des générations, suscitant un cycle vicieux 
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aux multiples ramifications. Par exemple, les enfants 
qui ont faim possèdent des systèmes immunitaires 
insuffisamment fonctionnels et meurent prématu-
rément de maladies transmissibles qu’il est norma-
lement possible de prévenir et de traiter, telles que 
la dysenterie, le paludisme et les infections respira-
toires. Même quand ils survivent, ces enfants com-
mencent l’école tardivement, apprennent moins et 
abandonnent leur scolarité. Les mères mal nourries 
courent un plus grand risque de mourir en couches 
et de mettre au monde des bébés de poids insuffi-
sant, qui souvent ne survivront pas à l’enfance. Les 
bébés insuffisamment nourris qui survivent à l’en-
fance subiront souvent des retards de croissance, 
des affections débilitantes et dont l’espérance de 
vie sera réduite. Parvenus à l’âge adulte, ils risquent 
fort de donner naissance à une nouvelle génération 
d’enfants de poids insuffisant, perpétuant le cycle 
vicieux du faible degré de développement humain 
et de la pauvreté (PNUD, 2012).

L’existence d’un tel cycle se manifeste par le retard 
de l’Afrique dans la réalisation de l’Objectif 1, c’est-à-
dire l’élimination de l’extrême pauvreté et de la faim. 
L’insécurité alimentaire a largement contribué à ra-
lentir les progrès sur les OMD relatifs à la santé, par-
ticulièrement en ce qui concerne les mères et leurs 
enfants. Près de la moitié des femmes enceintes 
dans les pays en développement souffrent d’ané-
mie (PAM, 2013). Quand elles sont mal nourries, les 
femmes enceintes courent un plus grand risque de 
mettre au monde des bébés de poids insuffisant, 
qui risquent davantage de mourir avant leur cin-
quième anniversaire. Le manque de nutrition et la 
sous-alimentation parmi les enfants de moins de 
5 ans affectent leur développement, entraînant des 
difficultés cognitives, des retards de croissance et 
de faibles défenses immunitaires. Le rapport OMD 
de 2009 constatait déjà que les progrès sur les ob-
jectifs commençaient à ralentir, quand ils ne recu-
laient pas, par suite des crises alimentaires et de la 
crise économique mondiale. Aujourd’hui, alors que 

l’échéance de 2015 approche et que le monde ré-
fléchit à l’agenda du développement post-2015, as-
surer la sécurité alimentaire en Afrique se présente 
comme un immense défi susceptible d’affecter en 
grande partie la transformation économique du 
continent, laquelle constituera pourtant un élément 
majeur de ce futur agenda.

La situation
La sécurité alimentaire est devenue l’un des grands 
enjeux du développement des pays africains, et 
particulièrement pour les moins avancés d’entre 
eux. La faim constitue un élément majeur de l’in-
sécurité alimentaire. Selon l’Indice de la faim dans 
le monde 1, l’Afrique est un « continent qui a faim » 
depuis longtemps. C’est en effet ce qui ressort des 
scores obtenus par les pays du continent sur cet in-
dice, qui ont varié du niveau « modéré » au niveau 
« extrêmement alarmant » depuis 1990 2. La plupart 
des pays d’Afrique affichaient des scores de 20 à 40 
pendant les années 1990 à 2012, ne montrant que 
de faibles réductions de leurs scores (correspondant 
à de modestes améliorations sur le plan de la faim ; 
tableau 9.1). Il convient de noter toutefois que, dans 
l’ensemble, la situation de la faim en Afrique était 
meilleure en 2012 qu’en 1990, indiquant une amé-
lioration de la sécurité alimentaire. Entre 1990 et 
2012, l’Afrique du Nord a affiché un score variant de 
faible à modéré à l’indice de la faim dans le monde, 
tandis que l’Éthiopie a progressé le plus, son score 
tombant de 42,22 à 28,7.

Par comparaison avec d’autres régions, l’Afrique aus-
trale, orientale, centrale et occidentale enregistre le 

1	  L’indice de la faim dans le monde suit et mesure le niveau de 
la faim aux niveaux des pays, des régions et du monde. Il repose sur 
une combinaison de trois indicateurs : sous-nutrition, mortalité in-
fantile et insuffisance pondérale chez l’enfant. Plus le score à l’indice 
est élevé, plus le degré de faim est grave.
2	  La notation de l’indice de la faim dans le monde est la suivante 
: ≤ 4,9 faim de faible degré, 5,0–9,9 faim modérée, 10,0–19,9 faim 
grave, 20,0–29,9 faim alarmante, et ≥ 30,0 faim extrêmement alar-
mante.
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second score le plus élevé à l’indice de la faim dans 
le monde, et il ressort de cet indice que la majeure 
partie de l’Afrique connaît des situations de faim va-
riant de grave à alarmante (score supérieur à 10 en 
2012 ; IFPRI, Concern Worldwide et Welthungerhilfe, 
2012). Le Burundi et l’Érythrée étaient au nombre 
des trois pays du monde affichant un degré de faim 
extrêmement alarmant, car en 2012 on y enregis-

trait le nombre le plus élevé de personnes sous-ali-
mentées au sein de plus de la moitié de la popula-
tion (IFPRI, Concern Worldwide et Welthungerhilfe, 
2012). La proportion des enfants mal nourris de 
moins de 5 ans au Burkina Faso, au Tchad, en Répu-
blique démocratique du Congo, au Mali, en Sierra 
Leone et en Somalie se situait entre 17 et 18 pour 
cent, le niveau le plus élevé de 2012. 

Tableau 9.1 Classement et scores à l’indice de la faim dans le monde, 1990, 2001, 
2012

Classement Pays 1990 1996 2001 2012

1 Libye < 5 < 5 < 5 < 5

2 Tunisie < 5 < 5 < 5 < 5

3 Algérie 6,7 7,3 6 < 5

4 Maroc 7,8 6,8 6,2 < 5

5 Égypte 8 6,7 5,3 < 5

6 Gabon 8,4 6,9 7,2 5,4

7 Maurice 8,0 7,4 6,0 5,4

8 Afrique du Sud 6,9 6,5 7,4 5,8

9 Ghana 21,4 16,3 12,8 8,9

10 Swaziland 9,3 12,6 12,9 10,9

11 Mauritanie 22,6 16,7 16,6 11,1

12 Congo 23,6 24,1 15,7 11,4

13 Lesotho 12,6 13,6 13,9 11,9

14 Namibie 20,3 19,1 16,3 13,2

15 Botswana 13,4 15,4 15,7 13,7

16 Sénégal 18,3 19,6 19,2 13,7

17 Bénin 21,3 20,1 16,8 14,6

18 Gambie 16,2 20,1 16,3 15,6

19 Nigéria 24,1 20,9 18,2 15,7

20 Ouganda 18,7 20,3 17,3 16,1

21 Mali 27,8 26,3 18,0 16,2

22 Guinée 22,4 18,0 21,6 16,6

23 Malawi 29,9 27,5 22,5 16,7

24 Burkina Faso 23,5 22,4 21,8 17,2

25 Zimbabwe 18,6 22,3 21,3 17,3

26 Cameroun 21,6 22,2 18,0 17,4

27 Côte d’Ivoire 16,5 17,8 16,6 18,2

28 Guinée-Bissau 20,7 20,8 21,4 18,4
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Classement Pays 1990 1996 2001 2012

29 Libéria 22,7 25,2 25,0 18,9

30 Togo 26,4 18,0 23,3 18,0

31 Kenya 20,7 20,8 20,4 19,3

32 Tanzanie 23,2 28,0 25,9 19,3

33 Rwanda 28,2 32,7 25,6 19,7

34 Soudan 28,7 24,5 25,9 21,5

35 Djibouti 30,8 25,7 25,3 21,7

36 Niger 36,4 35,9 30,5 22,3

37 Madagascar 24,1 23,8 24,9 22,5

38 Mozambique 35,5 30,7 28,8 23,3

39 Zambie 24,8 25,0 27,2 23,3

40 Angola 41,9 39,9 33,0 24,1

41 Sierra Leone 32,7 30,1 30,1 24,7

42 Comores 22,2 26,9 29,7 25,8

43 République centrafricaine 27,4 28,4 27,4 27,3

44 Tchad 39,3 35,6 30,4 28,3

45 Éthiopie 42,2 38,6 34,5 28,7

46 Érythrée — 37,8 37,8 34,4

47 Burundi 31,6 35,9 38,0 37,1

Source : IFPRI,Concern Worldwide etWelthungerhilfe, 2012. 

Remarque : Le Cap-Vert, la République démocratique du Congo, la Guinée équatoriale, la Somalie et Sao Tomé-et-Principe ont été exclus de ce tableau 

en raison d’un manque de données.

— = pas de données.

De 1990 à 2010, la valeur moyenne de la produc-
tion alimentaire de l’Afrique était la plus faible de 
toutes les régions 3 (FAO, 2013 ; figure 9.1). C’est en 
Afrique australe, orientale, centrale et occidentale 
que les valeurs de la production alimentaire sont 
les plus faibles pour les périodes de comparaison. 
Sur une note plus positive, la valeur moyenne de 
la production alimentaire africaine a augmenté, 
ce qui implique une amélioration globale de cette 
production.

3	  La valeur moyenne de la production alimentaire donne une 
mesure, comparable d’un pays à l’autre, de la taille économique re-
lative du secteur de la production alimentaire dans un pays ou une 
région. Elle se calcule en divisant la valeur totale de la production 
alimentaire annuelle (estimée par l’Organisation mondiale pour 
l’alimentation et l’agriculture et publiée par FAOSTAT en dollars 
internationaux) par la population totale.

Bien que la production alimentaire de l’Afrique 
ait augmenté, la montée et la volatilité des prix 
des denrées alimentaires ont affecté l’aptitude du 
consommateur à les acheter et ont condamné de 
nombreux agriculteurs africains à la pauvreté. À par-
tir des années 1960, les prix alimentaires mondiaux 
ont baissé considérablement, exception faite d’une 
flambée au début des années 1970 (FAO, 2011). 
Cette baisse a continué jusqu’en 2002, année où 
les prix ont commencé à grimper, pour monter en 
flèche à partir de 2006 (FAO, 2011). Ce phénomène 
a été la résultante de nombreux facteurs, y compris 
la hausse des coûts de production, la dépréciation 
du dollar américain, la promotion des biocarburants 
(entraînant une demande accrue en huiles végé-
tales et en maïs), les chocs climatiques et le niveau 
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insuffisant des stocks alimentaires, le tout condui-
sant à la crise alimentaire de 2007.

Les efforts de relèvement ont été entravés par 
d’autres problèmes encore  : les catastrophes na-
turelles, l’instabilité politique largement répandue, 
la forte croissance démographique et le nombre 
grandissant de réfugiés dans diverses régions. Il en 
a résulté que l’Afrique n’est pas parvenue à sortir en-
tièrement de la crise, demeurant en grande partie 
dans une situation d’insécurité alimentaire depuis 
2007 (CEA, 2012). 

L’Afrique est restée importatrice nette de denrées 
alimentaires, et les pays dépendant d’importations 
d’aliments de base ont été très exposés à la volatilité 
des prix alimentaires. Cette volatilité, surtout en ce 
qui concernait les aliments de base, a entraîné de 
graves problèmes de sécurité alimentaire aussi bien 
pour les agriculteurs que pour les consommateurs 
africains, parce que ces aliments sont ceux qui sont 
cultivés en premier lieu par les petits exploitants et 

aussi parce qu’ils représentent une part importante 
des dépenses des consommateurs pauvres. 

Rien qu’en Afrique de l’Est  4, on estime à 16  mil-
lions le nombre de personnes qui connaîtront des 
niveaux d’insécurité alimentaire «  stressants à ur-
gents  » occasionnés essentiellement par la séche-
resse, des conflits armés, des prix alimentaires élevés 
et l’impossibilité d’accéder à une assistance huma-
nitaire (OCHA, 2012). Sur les 35 pays du monde qui 
ont besoin d’une aide alimentaire extérieure, 28 
sont africains (FAO, 2012a). 

En 2011, la Corne de l’Afrique a dû faire face à la pire 
sécheresse qu’elle ait connue en 60 ans et qui a affec-
té plus de 13 millions de personnes (CEA et OCDE, 
2012). Un état de crise et de famine extrêmes a été 
déclaré en Somalie. Au début de 2012, près du tiers 
des habitants de cette région étaient encore confron-
tés à une crise alimentaire. La partie nord-africaine du 
Sahel a été frappée par une crise alimentaire et hu-

4	  Kenya, Ouganda, Éthiopie, Érythrée, Soudan du Sud et Djibouti. 

Figure 9.1 Valeur moyenne de la production alimentaire par région, 1990–1992, 
2000–2002 et 2008–2010 (dollars par habitant)
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manitaire qui a entraîné une grave insécurité alimen-
taire au début de 2011 (encadré 9.1). Cette situation 
avait été entraînée par une sécheresse extrême et 
par des troubles politiques. Une situation semblable 
s’est produite en Afrique de l’Ouest, où les violences 
postélectorales en Côte d’Ivoire ont perturbé l’agri-
culture, le commerce et les moyens de subsistance 
à la fois dans ce pays et dans les pays enclavés dont 

les marchandises transitent par Abidjan (CEA, 2012). 
Lorsque des populations doivent faire face à la séche-
resse, à la famine et à l’insécurité civile, la circulation 
des matières premières est interrompue, les activités 
économiques (et surtout agricoles) génératrices de 
revenu et productrices de nourriture subissent un 
coup d’arrêt, et des millions de personnes migrent 
vers des pays voisins. 

Figure 9.2 Indices régionaux de volatilité des prix alimentaires, 1995-2012
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Encadré 9.1 Aperçu sur l’insécurité alimentaire en Afrique

La production totale et les approvisionnements en denrées alimentaires du Burkina Faso, du Tchad, de la Gambie, du 
Mali, de la Mauritanie, du Niger et du Zimbabwe connaissent un déficit exceptionnel par suite de mauvaises récoltes, 
de pertes post-récoltes excessives, de catastrophes naturelles, d’interruption des importations et de perturbations 
de la distribution.

L’Érythrée, Djibouti, le Libéria et la Sierra Leone souffrent d’un manque d’accès dramatique à des denrées alimen-
taires en raison d’une flambée des prix, d’un très bas niveau de salaires et de l’impossibilité de circuler à l’intérieur 
de ces pays.

L’Éthiopie, le Burundi, le Kenya, le Soudan, le Soudan du Sud, la Somalie, le Malawi, le Mozambique, le Lesotho, la 
République démocratique du Congo, Madagascar, la Côte d’Ivoire, le Sénégal, le Cameroun, la République centrafri-
caine, la Guinée et le Congo connaissent de graves insécurités alimentaires localisées entraînées par des récoltes pré-
coces déficitaires, de mauvaises récoltes, des inondations et des sécheresses localisées, un faible niveau de stocks ali-
mentaires, la persistance de prix élevés, des troubles civils, des tensions et une situation d’insécurité limitant l’accès 
à des terres agricoles et à des sources de nourriture, et, enfin, un afflux croissant de réfugiés et de déplacés internes. 

Source : FAO, 2013a.
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Engagements et interventions récents 
visant à assurer la sécurité alimentaire 
Les problèmes de sécurité alimentaire en Afrique 
ont suscité de nombreuses interventions, aussi bien 
continentales qu’étrangères. Les gouvernements, 
les organisations régionales et les organisations in-
ternationales pour le développement poursuivent 
un travail important dans ce domaine. Cependant, 
les crises alimentaires qui surgissent périodique-
ment sur le continent montrent que de nouveaux 
engagements s’imposeront pour régler sa situation 
alimentaire. Aux niveaux régional et international, 
les engagements prennent le plus souvent la forme 
de fonds à affecter à l’agriculture ou de promesses 
gouvernementales de révision de politiques agri-
coles. La présente section examine certains des en-
gagements qui ont été pris et des interventions qui 
ont été menées dans un passé récent pour relever 
les défis alimentaires de l’Afrique. 

Programme détaillé pour le développement de 
l’agriculture africaine (PDDAA). Établi en 2003 
par l’Union africaine, le PDDAA est une initiative en-
tièrement africaine visant à améliorer la productivité 
agricole. Ce programme repose sur quatre piliers  : 
extension des superficies bénéficiant d’une gestion 
durable des terres et d’une maîtrise fiable des eaux 
(pilier  I)  ; amélioration des infrastructures rurales et 
des capacités commerciales d’accès aux marchés 
(pilier  II)  ; accroissement de l’approvisionnement 
en aliments, pour réduire la faim et améliorer la ré-
action aux crises alimentaires (pilier  III)  ; améliora-
tion de la recherche agricole, de la diffusion et de 
l’adoption de technologies (pilier IV). Le PDDAA vise 
à éliminer la faim et à réduire la pauvreté grâce à 
une croissance agricole soutenue. À l’appui de cet 
objectif, les gouvernements africains se sont enga-
gés à accroître leurs investissements dans l’agricul-
ture en affectant à ce secteur au moins 10 pour cent 
du budget national afin de faire croître ce secteur 
à raison de 6 pour cent par année jusqu’en 2015. À 
juin 2012, plus de 40 pays avaient officiellement lan-

cé la mise en œuvre du PDDAA, dont 30 qui avaient 
signé des pactes nationaux de PDDAA. Parmi eux, 
24 avaient formulé des plans nationaux d’investis-
sement dans l’agriculture et la sécurité alimentaire 
basés sur le PDDAA. Onze de ces pays avaient reçu 
un financement du Programme mondial sur l’agri-
culture et la sécurité alimentaire pour financer l’exé-
cution de ces plans. En 2007, le Rwanda est devenu 
le premier pays à signer un pacte de PDDAA. De 
nombreux autres en ont fait de même entre 2009 
et 2011, la plupart d’entre eux situés en Afrique de 
l’Ouest (15 pays). Le PDDAA estime que 6 à 10 pays 
ont atteint ou dépassé la cible de 10 pour cent5. Le 
Malawi affecte plus de 15 pour cent de son budget 
national à l’agriculture depuis huit ans.

Des donateurs y apportent un soutien financier 
par le biais du Fonds d’affectation multidonateurs 
du PDDAA ainsi que dans le cadre d’une assistan-
ce bilatérale aux niveaux continental, régional et 
national. Le fonds d’affectation a été établi en 2008 
pour renforcer les capacités des institutions d’appui 
au PDDAA (en particulier la Commission de l’Union 
africaine, l’Agence de planification et de coordina-
tion du NEPAD et les communautés économiques 
régionales), à le mettre en œuvre. Six donateurs ont 
contribué au Fonds d’affectation, qui est administré 
par la Banque mondiale 6. En juin 2012, les engage-
ments de contribution s’élevaient à environ 50 mil-
lions de dollars (dont 35,5 millions avaient été dé-
caissés). Un soutien sera également apporté par de 
nouveaux instruments multilatéraux, notamment 
le Programme mondial sur l’agriculture et la sécu-
rité alimentaire, dont on prévoit qu’il constituera 
une source de financement de plans d’investisse-
ments nationaux. En juillet2012, onze pays (Burundi, 

5	  L’écart d’incertitude de 6 à 10 reflète l’existence de méthodolo-
gies et de sources de données différentes.
6	 L’Agence des États-Unis pour le développement international 
(USAID) , la Commission européenne, les Pays-Bas, la France, l’Ir-
lande et le Royaume-Uni (DFID). L’Agence suédoise de coopération 
internationale au développement et le Japon sont aussi potentiel-
lement intéressés.
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Éthiopie, Malawi, Gambie, Niger, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Libéria, Tanzanie et Togo) avaient reçu 
430  millions de dollars de la part du programme 
pour appliquer des programmes de sécurité ali-
mentaire et de développement agricoles alignés 
sur le PDDAA.

Malheureusement, cette initiative n’a pas bénéficié 
d’une appropriation nationale suffisante, ce qui a 
constitué une énorme déception pour le PDDAA, 
comme indiqué dans son rapport 2010. Selon ce 
document, il n’y a guère eu de collaboration entre 
le PDDAA et le secteur privé, et la mise en œuvre 
du Programme a démarré lentement et de manière 
inégale, car un seul pacte avait été signé avant 2010. 
La 8eréunion de la plateforme du partenariat pour 
le PDDAA à Nairobi a fait le point des principaux 
obstacles à la pleine mise en œuvre du PDDAA  : 
soutien financier insuffisant, difficulté de traduire 
les engagements politiques en actions concrètes, et 
manque de capacités et de coordination politique. 
Néanmoins, le PDDAA est toujours jugé pertinent 
comme moyen d’accélérer la croissance agricole de 
l’Afrique. Cependant toute amélioration de sa mise 
en œuvre exigera une plus forte appropriation na-
tionale, l’implication du secteur privé, et un appui à 
l’élaboration de politiques nationales. 

Programmes nationaux et régionaux de sécurité 
alimentaire de la FAO
Ces programmes soutiennent les efforts nationaux 
d’éradication de la faim parmi les populations lo-
cales et de promotion de l’intégration régionale et 
du développement économique agricole de pays 
voisins. En Afrique, le Kenya, le Nigéria et la Sier-
ra  Leone ont été les bénéficiaires de programmes 
nationaux qui ont porté sur l’élimination de l’insé-
curité alimentaire parmi les communautés rurales. 
Le programme mené au Nigéria a aidé le gouverne-
ment à réaliser les objectifs de sa politique consis-
tant à donner une impulsion à la production de 
cultures et de denrées alimentaires prioritaires, en 

particulier le manioc, le mil, le riz, le sorgho, les lé-
gumes et l’igname. En Sierra Leone, des écoles de 
formation agricole sur le terrain (conçues par le pro-
gramme) ont permis aux agriculteurs d’acquérir des 
connaissances et des compétences qui ont conduit 
à une amélioration de leurs pratiques agricoles et 
accru leurs rendements. Il convient aussi d’accorder 
davantage d’attention aux indicateurs d’alerte pré-
coce afin que les pouvoirs publics puissent y réagir 
en temps opportun. Par exemple, les régions expo-
sées à l’insécurité alimentaire, telles que la Corne de 
l’Afrique, doivent être munies de réserves alimen-
taires pour prévenir les crises alimentaires. Le Fonds 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) a également organisé, en avril 2012 au Caire, 
une conférence régionale dont l’un des thèmes a 
été le projet de création d’un fonds d’affectation à la 
sécurité alimentaire en Afrique. Ce fonds constituera 
une initiative pour collecter des ressources pour la 
lutte contre la faim et généralement pour gérer et 
combattre l’insécurité alimentaire. 

International Development Entreprises (iDE). 
iDE est une organisation internationale engagée 
dans différentes activités de développement à tra-
vers le monde en développement 7. Elle vise à pro-
mouvoir la sécurité alimentaire en stimulant une 
croissance agricole centrée sur les petits agricul-
teurs, qui vise à accroître les revenus et la produc-
tion alimentaire, à favoriser la prospérité et à faire 
baisser les prix alimentaires sur les marchés locaux 
pour les consommateurs pauvres en milieu urbain. 
L’iDE a aidé de nombreux ruraux indigents à sortir 
d’une pauvreté liée à leur agriculture de subsistance 
en améliorant leur accès à des techniques de mi-
cro-irrigation abordables et à des marchés.

En Zambie, dans le cadre du Projet de relèvement 
des moyens de subsistance et de suivi nutritionnel 
financé par l’Agences des États-Unis pour le déve-

7	  Pour des précisions sur la répartition de ces activités, le lecteur 
est renvoyé au document iDE, 2013.
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loppement (USAID) et par le Bureau américain de 
l’assistance en cas de catastrophe, l’iDE a fait pro-
gresser la sécurité alimentaire au profit de 500 mé-
nages vulnérables de petits agriculteurs pénali-
sés par la malnutrition, les amenant à utiliser des 
pompes à pédales, l’irrigation au goutte à goutte 
et des services d’appoint pour atténuer les effets 
de la sécheresse et accroître la production alimen-
taire. En Éthiopie, avec le financement de différentes 
agences bilatérales et de fondations, l’iDE travaille 
avec 37  000  petits agriculteurs à l’amélioration de 
leur production alimentaire, les engageant notam-
ment à pratiquer des activités parallèles telles que 
l’horticulture, l’apiculture et l’élevage. Par le biais 
du projet d’amélioration et de développement de 
la productivité agricole rurale, l’iDE a apporté des 
améliorations mesurables à la sécurité alimentaire 
de 6 600 ménages pauvres dans six districts ruraux 
(iDE, 2013). Le succès dépend de l’inclusion d’exploi-
tations même les plus petites. Nombre des interven-
tions de cette organisation ont contribué à instaurer 
la sécurité alimentaire dans des zones sélection-
nées. Cependant les programmes de ce type sont 
souvent limités à des régions spécifiques à l’inté-
rieur d’un pays, ne profitant qu’à certains segments 
du groupe ciblé. En Zambie par exemple, nombre 
de petits agriculteurs n’ont pas pu accéder aux sub-
ventions à l’achat d’intrants qui leur étaient offertes, 
même s’ils représentaient un fort pourcentage de la 
population. Il en a résulté que, même en présence 
d’excédents de maïs croissants, l’incidence de la 
pauvreté et de la faim est restée élevée dans le pays.

Communautés économiques régionales. Les 
communautés économiques régionales de l’Afrique 
sont en voie de finaliser leurs stratégies agricoles 
régionales, qui serviront de cadre à une gestion 
plus concertée et cohérente des priorités d’inves-
tissement (CEA, 2012). Ces travaux donneront lieu 
à des plateformes débordant du cadre national en 
vue d’échanger des expériences et des bonnes pra-
tiques en matière de sécurité alimentaire. De fait, la 

Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) a déjà défini une politique agri-
cole régionale dont l’un des objectifs est d’assurer la 
sécurité alimentaire. Cette politique reconnaît éga-
lement la nécessité et l’importance des partenariats 
régionaux et de l’harmonisation des efforts agricoles 
visant à tirer le meilleur parti possible des partena-
riats. De tels efforts régionaux ont pour but de com-
biner les atouts et l’expérience des participants pour 
assurer le succès des investissements agricoles. C’est 
pour cette raison que les pays africains auraient tout 
avantage à collaborer avec les communautés éco-
nomiques régionales existantes.

Efforts internationaux
Nouvelle Alliance pour la sécurité alimentaire et 
la nutrition . La sécurité alimentaire figure en bonne 
place à l’agenda des dirigeants mondiaux, ceux du 
G8 compris. Depuis 2008, plusieurs rencontres et 
forums de haut niveau se sont penchés sur la ques-
tion de la sécurité alimentaire. Au sommet du G8 
de 2012 aux États-Unis, les chefs d’État africains et 
ceux du G8 ont pris l’engagement de lancer une 
nouvelle Alliance pour la sécurité alimentaire et la 
nutrition visant à accroître les investissements privés 
dans l’agriculture africaine. Le gouvernement améri-
cain a annoncé à cette occasion son engagement à 
consacrer 3 milliards de dollars à l’allègement de la 
faim et à l’accroissement de la sécurité alimentaire 
en Afrique. Ces fonds seront affectés en premier 
lieu au développement de méthodes de marché 
pour favoriser la production des petits agriculteurs 
africains, qui sont appelés à jouer un rôle clé dans 
l’augmentation de l’approvisionnement mondial 
en denrées alimentaires. Le G8 a également recom-
mandé que des fonds totalisant 1,2 milliards de dol-
lars soient mobilisés au cours d’une période de trois 
ans pour le Programme mondial sur l’agriculture et 
la sécurité alimentaire 8. Le sommet a également re-

8	  Établi en 2010, le Programme mondial sur l’agriculture et la sé-
curité alimentaire vise à faciliter la mise en œuvre des engagements 
pris lors du G20 de Pittsburgh en 2009. 
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commandé que ce programme facilite l’échange de 
données et d’informations agricoles utiles avec les 
pays d’Afrique afin de les aider à gérer et à réduire 
les risques alimentaires et agricoles. Cette nouvelle 
alliance réunira des partenariats s’appuyant sur les 
efforts existants. Au niveau national, le G8 lancera 
et travaillera à travers de nouveaux cadres de coo-
pération sous la Nouvelle Alliance pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition, ces cadres de coopéra-
tion devant être alignés sur les activités prioritaires 
du plan d’investissement national aux termes du 
PDDAA de chaque pays. En août  2012, les États-
Unis ont annoncé le lancement d’ateliers de mise 
en œuvre de ces cadres en Éthiopie, au Ghana et en 
Tanzanie. Au-delà de cette annonce, on ne dispose 
guère de précisions sur la manière dont l’alliance a 
progressé.

Alliance mondiale pour l’amélioration de la nu-
trition. Initiative conduite par des organisations de 
la société civile, l’Alliance mondiale pour l’améliora-
tion de la nutrition a été établie en vue de créer des 
partenariats public-privé consacrés aux problèmes 
de la nutrition sur toute la chaîne de valeur des 
produits agricoles en vue d’améliorer la situation 
nutritionnelle sur le terrain, et notamment celle des 
femmes et des enfants. Cette initiative a procédé à 
l’évaluation de chaînes de valeur agricole particu-
lières, touchant aux cultures de base, à l’horticulture 
et à l’élevage laitier au Kenya et au Mozambique. Sur 
la base de ces résultats, l’initiative aide actuellement 
les donateurs et les planificateurs de projets à repé-
rer les améliorations présentant le meilleur rapport 
coût-rendement et l’impact le plus élevé possible 
pour s’attaquer à la sous-nutrition (CEA, 2012).

Les engagements et les initiatives qui précèdent 
contribuent aux interventions de sécurité alimen-
taire au niveau national, qui est celui où se poursuit 
la mise en œuvre. Les interventions varient en fonc-
tion des donateurs, des besoins et de la situation des 
pays individuels, des organisations qui conçoivent 

les projets alimentaires, et des communautés où 
ceux-ci seront mis en œuvre. Cependant, de nom-
breuses interventions ont été réalisées à travers le 
continent.

Récits de réussite à l’échelon du pays et les 
enseignements qui s’en dégagent
Algérie :Stratégie nationale de sécurité alimen-
taire et Plan de développement agricole et rural. 
Depuis 2000, le gouvernement algérien a utilisé 
la Stratégie nationale de sécurité alimentaire et le 
Plan national de développement agricole et rural 
pour améliorer les conditions économiques des 
populations du milieu rural, en premier lieu des 
agriculteurs. Consacrées principalement au dé-
veloppement d’infrastructures, ces interventions 
portaient sur des projets d’irrigation, de distribu-
tion d’eau et d’électrification dans les zones rurales. 
En grande partie aride ou semi-aride, l’Algérie doit 
ménager ses ressources en eau. En 2009, le gouver-
nement avait déjà investi 22,5  milliards de dollars 
pour améliorer l’approvisionnement en eau par des 
aménagements portant sur la qualité, la quantité, 
la conservation, la purification et l’irrigation (FAO, 
2009). En plus de l’amélioration de l’approvision-
nement, des centrales à énergie solaire produisent 
aujourd’hui de l’électricité dans le sud du pays. Les 
autorités ont mis en place des magasins permet-
tant aux agriculteurs d’y acheter des intrants et des 
équipements. Les progrès de l’Algérie en matière 
de sécurité alimentaire ont été considérables grâce 
à ce soutien gouvernemental, qui a permis notam-
ment aux agriculteurs de disposer des intrants dont 
ils avaient besoin. L’expérience de l’Algérie montre 
que la volonté du gouvernement de soutenir l’agri-
culture et d’y assumer un rôle de conduite entraîne 
des effets bénéfiques pour la sécurité alimentaire, et 
que ces effets sont encore renforcés par des travaux 
de développement rural et la création de services 
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de vulgarisation aidant les agriculteurs à améliorer 
leurs moyens de subsistance. 

Éthiopie : Approche holistique des interventions 
de sécurité alimentaire. L’Éthiopie a souffert de la 
famine et de l’insécurité alimentaire à diverses pé-
riodes des décennies 1970 et 1990. Dans les zones 
rurales, en particulier, une insécurité alimentaire 
chronique s’est instaurée sous l’effet de la croissance 
démographique et de sécheresses persistantes. 
En 2001, la FAO a lancé un projet dans les régions 
du Tigré, dans le sud du pays, et de Shoa, dans le 
nord, toutes deux faisant partie des zones rurales 
marginalisées du pays. Pour améliorer la situation 
alimentaire, ce projet a rassemblé un éventail d’in-
terventions relevant de différents domaines liés à 
la sécurité alimentaire, en particulier l’agriculture, 
la santé, l’éducation, l’eau et l’assainissement, en 
mettant l’accent sur les ménages dirigés par des 
femmes, qui sont le plus souvent touchés par la 
malnutrition. Ces interventions ont fait appel à di-
verses activités génératrices de revenu telles que 
l’aviculture, l’apiculture et les cultures maraîchères. 

Elles ont porté également sur la promotion de la 
santé et la prévention des maladies, notamment 
par l’amélioration des régimes alimentaires, l’infor-
mation des communautés en matière de nutrition, 
la production et la diffusion de fiches d’information 
sur la nutrition, l’amélioration de l’accès à de l’eau 
potable, et de centres de formation sur la conser-
vation de l’environnement et les techniques rurales. 
En 2006, ce projet avait déjà profité directement 
à plus de 26  000  personnes, et indirectement à 
80 000 autres. Les profils de nutrition se sont amé-
liorés et le taux de prévalence de la malnutrition ai-
guë est tombé de 13,4 pour cent en 2003 à 9,5 pour 
cent en 2005 (FAO, 2006). L’approche adoptée par 
l’Éthiopie met en lumière l’importance d’une prise 
en charge de l’ensemble des facteurs qui entrent en 
jeu dans l’insécurité alimentaire. Adopter une ap-
proche unique n’aurait permis d’affronter qu’un seul 

des éléments qui conduisent à l’insécurité alimen-
taire. De plus, l’accent qui a été mis sur des ménages 
dirigés par des femmes a permis de concentrer l’ef-
fort sur les familles le plus touchées par l’insécurité 
alimentaire.

Malawi : Programme de subvention des intrants 
agricoles. Au Malawi, le gouvernement a relancé 
un programme de subvention d’intrants agricoles 
dans le but d’améliorer la productivité des petits 
exploitants, d’augmenter leur autonomie et de ré-
duire leur vulnérabilité aux causes de disette. Ce 
programme avait été lancé à la suite de l’échec du 
programme de distribution d’intrants qui n’avait pas 
bien fonctionné, avait été onéreux à la fois pour les 
pouvoirs publics et les paysans pauvres, et avait ag-
gravé l’insécurité alimentaire des petits exploitants. 
Ciblant la moitié des agriculteurs du pays, ce pro-
gramme leur distribue des bons pour l’acquisition 
d’engrais et de semences améliorées. Il garantit aux 
petits exploitants deux rations de 50 kg d’engrais par 
année. Une des forces du programme tient à la fa-
culté qui est donnée aux communautés de décider 
des agriculteurs qui y participeront. Une autre tient 
à l’accent qui est placé sur les petits exploitants, les 
plus affectés par l’insécurité alimentaire. Pour l’es-
sentiel, le programme a montré que faire profiter 
des agriculteurs pauvres et marginalisés d’interven-
tions publiques améliore considérablement leur sé-
curité alimentaire et leur productivité. Un an après le 
lancement, 54 pour cent des ménages avaient reçu 
au moins un bon, et l’année suivante, cette propor-
tion était passée à 65 pour cent. 

En 2009, 1,7 million de petits exploitants se préva-
laient déjà de ce programme. Il en a résulté une 
forte augmentation de l’usage d’engrais et de la pro-
duction de maïs dans les petites exploitations. En 
2006/2007, le Malawi, qui jusqu’alors accusait un dé-
ficit alimentaire, a produit un surplus de 1,3 millions 
de tonnes, lui permettant d’exporter 400 000 tonnes 
de maïs d’une valeur de 100 millions de dollars. Entre 
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2005 et 2009, les revenus et les salaires agricoles ont 
progressé, la nutrition s’est améliorée, et la pauvreté 
a régressé. La consommation céréalière par habitant 
est passée de 170 kg en 2005 à 285 en 2009 (PNUD, 
2012 ; CEA et al., 2011). Le grand problème toutefois, 
est d’assurer la viabilité budgétaire du processus. En 
effet, le coût de la subvention est passé de 5,1 mil-
liards de kwachas malawites (2,1 pour cent du PIB) 
en 2005/2006 à 16,3 milliards (3,4 pour cent du PIB) 
en 2007/2008, puis à 31,0 milliards (5,5 pour cent du 
PIB) en 2008//2009 9.

Sierra Leone  :Programme communautaire de 
vulgarisation et de renforcement des capaci-
tés. Après la fin de la guerre civile en Sierra Leone, 
le gouvernement a lancé, en 2002, le Programme 
communautaire de vulgarisation et de renforce-
ment des capacités en vue d’éradiquer la faim dans 
le pays. Mis en œuvre en sept étapes, ce programme 
faisait appel à des écoles de formation d’agriculteurs 
sur le terrain (« field schools ») et prévoyait des acti-
vités différentes à différentes étapes. Dans le cadre 
de ces activités, des coordinateurs de district ont été 
formés à l’animation de l’enseignement, à la gestion 
d’écoles sur le terrain dont l’enseignement portait 
sur des cultures sélectionnées (riz et légumes), sur 
la commercialisation de produits, et sur la mise en 
place de réseaux d’agriculteurs au niveau du district. 
Ces réseaux se sont penchés sur une large gamme 
de questions  : amélioration de la productivité, di-
versification de cultures, commercialisation, santé 
et nutrition. À la troisième phase du programme, 
celui-ci avait établi un dispositif national de distri-
bution de semences, différents programmes com-
munautaires, des jardins de formation horticole, et 
formé plus de 200 000 petits exploitants (FAO, 2009). 
Grâce à leur succès, ces « field schools » ont attiré 
de nouveaux financements pour la mise sur pied 
de centres d’affaires agricoles («  agricultural bu-
siness centres  ») complémentaires fournissant aux 

9	  Voir CEA et al. (2011) pour plus de précisions. 

petits exploitants des outils agricoles, des espaces 
locatifs de stockage, des formations à l’entrepre-
neuriat, et des intrants agricoles. Aujourd’hui, de 
tels centres ont été établis au niveau national afin 
d’aider les agriculteurs à se mettre en rapport avec 
les marchés, ceci dans le but d’améliorer l’approvi-
sionnement alimentaire de différentes villes. Des 
évaluations d’impact indépendantes ont également 
montré que ces écoles d’agriculteurs sur le terrain 
avaient renforcé la viabilité des initiatives conduites 
par la communauté et contribué à la reconstruction 
d’organisations d’agriculteurs autonomes. Ce cas 
témoigne de la réussite d’une approche qui, par-
tie de la base, en l’occurrence, du milieu rural ciblé, 
en est venue à prendre une ampleur nationale en 
s’appuyant sur son succès initial. Il montre aussi que 
les programmes complémentaires qui valorisent et 
renforcent les interventions et les programmes de 
sécurité alimentaire existants conduisent à davan-
tage de cohérence et à l’utilisation efficiente de res-
sources. 

Les enjeux
Malgré toutes ses initiatives en matière de sécuri-
té alimentaire et sa volonté de réussir, l’Afrique se 
heurte aux problèmes persistants causés par les 
hausses et les fluctuations des prix alimentaires et 
par des sécheresses répétées. 

Un secteur agricole pauvre et techniquement 
sous-développé. Bien que l’agriculture soit le pre-
mier secteur économique de l’Afrique et qu’elle 
contribue à plus de 50 pour cent du PIB de la plupart 
des pays africains, elle ne parvient toujours pas à as-
surer la sécurité alimentaire de nombre de ces pays. 
Cette circonstance s’explique par le sous-dévelop-
pement du secteur. De nombreux paysans africains 
continuent à utiliser des méthodes traditionnelles et 
rudimentaires, qui donnent lieu à de faibles rende-
ments. Le secteur se caractérise par une agriculture 
primaire et de subsistance, marquée par un manque 
de mécanisation, un recours limité aux intrants agri-
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coles et une faible valeur ajoutée. De nombreux 
exploitants n’ont pas les moyens d’investir dans des 
méthodes agricoles modernes et profitables. Pour 
encore aggraver la situation, l’agriculture dépend 
dans une grande mesure des conditions météorolo-
giques et elle est vulnérable à la dégradation de l’en-
vironnement. Celle-ci provient en grande partie de 
la pollution (causée par les activités industrielles et 
minières, par les moyens de transport motorisés et 
par l’urbanisation), ainsi que par une déforestation 
à grande échelle qui à son tour produit des effets 
négatifs sur le climat.

Au-delà des contraintes liées à leurs modes de pro-
duction, les agriculteurs africains sont obligés de 
soutenir la concurrence de produits agricoles pro-
venant de pays développés et bénéficiant de fortes 
subventions et d’un meilleur marketing. L’Union eu-
ropéenne, par exemple, possède l’agriculture pro-
bablement la plus subventionnée du monde, avec 
laquelle les pays africains et les autres pays en déve-
loppement ne peuvent rivaliser. De ce fait, le secteur 
ne parvient pas à se développer et ses gains sont 
limités, surtout pour les petits exploitants, qui sont 
alors obligés de quitter le secteur.

Politiques défavorables et institutions peu ef-
ficaces. Les politiques inefficaces de l’Afrique ont 
eu de fortes incidences sur son agriculture et sur 
sa sécurité alimentaire (Mwakini, 2008). Au cours 
des dernières années, certains pays africains ont 
choisi de ne plus mettre l’accent sur l’agriculture 
pour se tourner vers d’autres secteurs, jugés plus 
profitables pour le développement. Il reste toute-
fois que l’agriculture occupe et nourrit la majeure 
partie de la population africaine, si bien que réduire 
le financement du secteur pourrait priver de nom-
breux Africains de moyens de subsistance viables 
et de nourriture. En outre, certaines politiques ne 
sont pas inclusives, et favorisent divers groupes 
de personnes, ou certaines régions ou entreprises 
(Mwakini, 2008). Dans nombre de cas de ce type, les 

groupes déjà vulnérables sont les plus affectés, car 
ces politiques n’améliorent guère leur situation. Il 
arrive aussi que les politiques lancées par le gouver-
nement ne soient pas suffisamment soutenues par 
les parties prenantes. Par exemple, dans de nom-
breux pays d’Afrique, le processus PDDAA est domi-
né par le secteur public, alors que ses effets positifs 
s’exercent principalement au profit du secteur privé.

Par ailleurs, de nombreux pays souffrent d’insuffi-
sances institutionnelles qui affectent le travail et 
le flux d’information du secteur. Ainsi, le ministère 
malgache de l’Agriculture manque de statisticiens, 
ce qui rend malaisée toute surveillance de la sécu-
rité alimentaire. Diverses institutions dans d’autres 
pays, y compris des ministères et des entreprises pa-
rapubliques, ont des mandats divergents en matière 
d’agriculture. La coordination des responsabilités 
est souvent une tâche ardue, qui affecte la mise en 
œuvre des programmes. 

Catastrophes naturelles telles qu’inondations, 
famines et sécheresses. Depuis un certain nombre 
d’années, les effets du changement climatique et de 
la dégradation de l’environnement ont durement 
frappé l’Afrique et entraîné certaines des pires ca-
tastrophes que le continent ait connues. Rien qu’en 
2008, l’Afrique australe, orientale, centrale et occi-
dentale a enregistré 96 catastrophes naturelles, dont 
44 inondations et neuf sécheresses, qui ont affecté 
plus de 16 millions de personnes (ACCES, 2010). Ces 
catastrophes sont ressenties en premier lieu par le 
secteur agricole. Les pluies diluviennes détruisent 
des cultures, les variations du climat perturbent les 
saisons traditionnellement réservées aux semis, à la 
croissance des cultures et aux récoltes (entraînant 
le risque de mauvaises récoltes), tandis que la mon-
tée des températures fait tomber les rendements. 
Il s’ensuit que des populations rurales n’ont pas pu 
se livrer à une production agricole sérieuse et que 
l’approvisionnement alimentaire a été très limité. 
En Éthiopie, la production des cultures et de l’éle-
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vage a baissé de 10 pour cent entre 2010 et 2011. 
Au Kenya, au plus fort de la sécheresse de 2011, la 
production de thé est tombée de 16 pour cent, et 
celle du secteur agricole de 5,7 pour cent (Banque 
mondiale, 2011). 

Environnement politique instable et nombre 
croissant de réfugiés. L’instabilité politique in-
fluence la sécurité alimentaire, et inversement, la 
sécurité alimentaire influence la stabilité politique. 
Les rapports qui existent entre l’insécurité alimen-
taire et l’instabilité politique ont été très manifestes 
en Afrique. En 2011, lorsque des régions de l’Afrique 
de l’Est ont été frappées par la pire crise alimentaire 
du monde, la situation a été encore aggravée par 
le conflit qui faisait rage en Somalie, qui a amené 
des milliers de Somaliens à se réfugier au Kenya et 
en Éthiopie, deux pays voisins en proie à la séche-
resse la plus grave qu’ils aient connue depuis des 
décennies. On estime que l’économie du Kenya est 
la troisième la plus affectée au monde par les réfu-
giés, car ce pays abrite 247  réfugiés pour chaque 
dollar de son PIB par habitant (FAO, 2012b). Au Mali, 
une des raisons du coup d’État du début de 2012 
est à rechercher dans la crise alimentaire qui y avait 
occasionné une famine étendue et le déplacement 
de milliers de personnes. Dans un cas comme dans 
l’autre, l’instabilité politique a entravé l’activité éco-
nomique et a forcé des populations à quitter des 
terres jusqu’alors productrices de nourriture et à se 
rendre dépendantes de l’assistance alimentaire.

L’accès aux terres et le clivage rural-urbain. La 
plupart des populations souffrant d’insécurité ali-
mentaire en Afrique vivent dans les zones rurales, 
sont des pauvres sans terres, ou sont des pauvres 
en milieu urbain. Cette constatation pousse à ac-
corder de l’attention au problème de l’accès à des 
terres susceptibles d’être utilisées pour l’agriculture 
et la production alimentaire. Dans un passé récent, 
plusieurs pays d’Afrique ont été le théâtre d’ap-
propriations de terres, celles-ci faisant l’objet d’in-

vestissements destinés à produire principalement 
du biocarburant. Ces cas se sont progressivement 
multipliés au cours des dix dernières années, affec-
tant sensiblement la disponibilité en terres pour la 
production de nourriture et la génération de reve-
nus agricoles. De plus, de nombreuses communau-
tés africaines continuent à appliquer un système 
d’occupation des terres traditionnel et informel 
qui défavorise des groupes vulnérables telles que 
les femmes et les enfants. Certains pays d’Afrique, 
conformément à la tradition, refusent aux femmes 
l’accès à la terre. Il s’ensuit que de nombreuses 
femmes (et surtout des veuves) dans l’Afrique rurale 
se retrouvent sans terres mais avec de nombreuses 
bouches à nourrir, en ne disposant ni de revenu, 
ni de nourriture. Le PAM (2013) estime qu’en don-
nant accès à davantage de ressources, y compris de 
terres, à des femmes (agricultrices), le nombre des 
personnes ayant faim dans le monde pourrait être 
réduit de 100 à 150 millions.

Prix alimentaires. Les prix alimentaires mondiaux 
sont demeurés généralement élevés depuis 2008, 
et les prix de certaines denrées alimentaires n’ont 
cessé de grimper. De nombreux pays d’Afrique dé-
pendent d’importations (notamment alimentaires) 
et n’ont pas pu échapper à la crise et à la montée 
des prix. De leur côté, des pays développés aux 
économies puissantes ont limité leurs exportations 
alimentaires pour garantir les disponibilités sur leur 
territoire. Cela a eu pour effet d’exacerber les pé-
nuries et de faire monter les prix sur les marchés 
internationaux au détriment de pays plus petits et 
moins développés (FAO, FIDA et PAM, 2011). L’esca-
lade des prix alimentaires a plongé plus de 44 mil-
lions de personnes dans la pauvreté depuis 2010 
(Banque mondiale, 2012b). Pour ces gens, les prix de 
la nourriture sont devenus inabordables. D’innom-
brables personnes ne prennent qu’un repas par jour, 
d’autres passent plus de trois jours sans manger.
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Et même quand des aliments sont disponibles, ils 
n’ont pas toujours la valeur nutritionnelle recom-
mandée. Un bon repas, présentant la valeur nu-
tritionnelle correcte, est hors de portée pour de 
nombreux Africains, dont la plupart vivent avec 
moins d’un dollar par jour. Cela entraîne les autres 
problèmes et complication de la malnutrition, parti-
culièrement parmi les enfants.

Une population en croissance rapide. De 1950 
à 2010, la population de l’Afrique est passée de 
186 millions à 856 millions d’habitants. Et selon les 
projections, cette augmentation rapide ne fera que 
continuer. Elle exerce des pressions sur les ressources 
alimentaires disponibles, et va probablement abais-
ser la quantité de nourriture disponible par habitant. 
Les zones rurales, où les taux de croissance démo-
graphique sont les plus élevés et les ménages sont 
les plus pauvres, sont celles qui sont les plus affec-
tées par la faim et les pénuries alimentaires. En outre, 
cette croissance démographique rapide a forcé des 
gens à s’installer sur des terres agricoles, ce qui a ré-
duit la productivité et les récoltes de ces dernières. 
En substance, la production ne progresse pas assez 
rapidement pour suivre la croissance démogra-
phique. Parallèlement, d’innombrables personnes, 
surtout jeunes, se détournent de l’agriculture pour 
rechercher d’autres types d’emploi.

Faibles revenus et pauvreté persistante. Les 
études montrent que la pauvreté a diminué en 
Afrique depuis 2000. Cependant la région compte 
toujours une population importante, en partie sans 
travail, vivant en dessous du seuil de pauvreté. En 
Ouganda, par exemple, de nombreuses personnes, 
particulièrement dans l’agriculture, vendent des 

produits à l’exportation tandis que leurs familles ont 
faim. Qui plus est, ces produits ne leur rapportent 
guère de revenu parce qu’il s’agit de produits pri-
maires auxquels aucune valeur n’a été ajoutée. Ces 
familles finissent le plus souvent par être des ache-
teurs nets de nourriture. Elles sont exposées à des 
chocs consécutifs aux fluctuations et aux hausses 
des prix pendant de longues périodes. 

Le manque d’ajout de valeur a limité toute pro-
gression des revenus des ménages en Afrique, en 
premier lieu dans l’agriculture. En n’ajoutant pas 
de valeur à ses produits agricoles, l’Afrique perd 
des perspectives de revenu, exporte des emplois 
aux pays qui ajoutent de la valeur aux produits pri-
maires, et s’expose aux risques entraînés par les fluc-
tuations des cours de ses matières premières (CEA 
et UA, 2013), ce qui contribue à la pauvreté et au 
faible niveau des rémunérations agricoles. Dans une 
telle situation, les gens ne peuvent se payer suffi-
samment de nourriture de bonne qualité.

VIH/sida, médiocre état de santé et nutrition in-
suffisante. La forte prévalence du VIH/sida et du 
médiocre état de santé en Afrique a contribué à l’in-
sécurité alimentaire sur le continent. Les personnes 
qui ne sont pas bien portantes ne peuvent s’enga-
ger entièrement dans des activités économiques, 
ce qui réduit leur productivité individuelle et les 
expose davantage à l’insécurité alimentaire (PNUD, 
2012). En Égypte, en Éthiopie, au Swaziland et en 
Ouganda, les retards de croissance et la sous-nutri-
tion ont conduit en 2009 à de fortes pertes de pro-
ductivité dans des activités tant manuelles que non 
manuelles (tableau 9.2). 
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Tableau 9.2 Perte de productivité due à la sous-nutrition dans des pays africains 
sélectionnés, 2009

Pays Cas d’hypotrophie, per-
sonnes en âge de travailler 

(15-64 ans)

Perte de productivité dans les 
activités manuelles

Perte de productivité dans les 
activités non manuelles

Nombre Prévalence 
estim. (pour 

cent)

Monnaie natio-
nale

USD Monnaie natio-
nale

USD

Égypte 20 millions 40 10,7 milliards EGP 2 milliards 2,6 milliards EGP 483 millions

Éthiopie 26 millions 67 12,9 milliards ETB 1,1 milliards 616 millions ETB 52 millions

Swaziland 270 000 40 126 millions SZL 15 millions 251 millions SZL 30 millions

Ouganda 8 millions 54 366 millions UGX 180 millions 218 milliards UGX 108 millions

Source : CUA et al., 2013

Conclusion
L’Afrique connaît des crises alimentaires et une in-
sécurité alimentaire récurrentes, ce qui entraîne 
de graves difficultés sociales et économiques pour 
de nombreux pays et communautés. Les données 
dont on dispose indiquent toutefois que la sécuri-
té alimentaire du continent s’est améliorée depuis 
1990. Néanmoins, l’Afrique est toujours en moins 
bonne situation que le reste du monde, enregistrant 
un score élevé sur l’indice de la faim dans le monde 
ainsi qu’un faible niveau de production. 

Il incombe aux pays d’Afrique de s’attaquer entiè-
rement aux causes profondes et aux répercussions 
de l’insécurité alimentaire  : agriculture anémiée, 
politiques défavorables et piètres infrastructures, 
conditions climatiques défavorables marquées par 
des catastrophes naturelles, conflits civils, poussées 
démographiques, effets associés à l’urbanisation, 
insuffisances infrastructurelles, prix alimentaires 
élevés, pauvreté chronique et problèmes liés à l’oc-
cupation de la terre. Certains pays africains ont re-
couru à des interventions et à des méthodes qui les 
ont aidés à atteindre la sécurité alimentaire. Mais il 

reste encore beaucoup à faire, et les interventions 
réussies devront être répliquées afin d’optimiser les 
résultats. 

Ces dernières années, l’Afrique et ses partenaires 
au développement ont intensifié leurs efforts pour 
combattre l’insécurité alimentaire. Certains de ces 
efforts les plus manifestes ont été menés dans le 
cadre du Programme détaillé pour le développe-
ment de l’agriculture africain (PDDAA). D’autres 
interventions lancées par des organisations de dé-
veloppement internationales ou des organisations 
gouvernementales, bien que réussies, ont porté sur 
des zones ou communautés spécifiques, ne béné-
ficiant donc qu’à ces dernières. Au niveau mondial, 
de nouveaux engagements ont été pris pour com-
battre l’insécurité alimentaire. C’est le cas de la Nou-
velle Alliance pour la sécurité alimentaire et la nutri-
tion, qui œuvre au travers de structures existantes 
en Afrique à garantir la sécurité alimentaire sur le 
continent. Il faut espérer qu’elles sauront tirer les le-
çons du passé d’insécurité alimentaire de l’Afrique et 
faire usage d’approches stratégiques pour la com-
battre.
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Section IV. Conclusions et 
perspectives de politiques
Une évaluation des progrès de l’Afrique vers la réa-
lisation des objectifs du Millénaire pour le dévelop-
pement serait incomplète si elle se bornait à mesu-
rer la distance qui sépare encore le continent de ces 
cibles. Sur la mesure de l’effort consenti, le continent 
se classerait parmi les tout premiers. 

L’Afrique continue à faire des progrès remarquables 
en direction des OMD, en particulier en ce qui 
concerne la scolarisation primaire, la parité des sexes 
dans l’enseignement primaire, la représentation des 
femmes dans les parlements, les taux d’alphabéti-
sation des jeunes de 15 à 24 ans et la lutte contre 
le VIH/sida et le paludisme (particulièrement au ni-
veau des taux de prévalence dans ce groupe d’âge). 
Mais les progrès ont été lents sur les chapitres de la 
réduction de la pauvreté, de l’emploi et de certains 
objectifs de santé. De plus, la qualité des services so-
ciaux reste préoccupante, et des pratiques inégali-
taires ont eu tendance à marginaliser les ménages à 
faible revenu, les femmes et les habitants des zones 
rurales. Les tendances récentes de l’aide publique 
au développement sont également inquiétantes, 
car elles laissent prévoir que les ressources réservées 
au financement du développement vont diminuer. 

Pour faire face à ces défis, l’Afrique aura besoin d’une 
approche multisectorielle et d’un éventail d’inter-
ventions de nature à promouvoir une croissance 
rapide et inclusive tout en veillant à ce que les fruits 
de cette croissance favorisent la santé et les capa-
cités productives de la population. Les mesures de 
politique publique suivantes sont proposées en vue 
d’accélérer la réalisation de progrès en direction des 
OMD.

Promouvoir l’industrialisation et la 
transformation structurelle
Les pays d’Afrique sont à même d’améliorer leurs 
taux de croissance et de créer des emplois en met-
tant en œuvre un programme d’industrialisation axé 
sur les matières premières. La chaîne de valeur qui 
relie le producteur de matières premières à l’utilisa-
teur final peut être mise à profit pour ajouter de la 
valeur aux produits agricoles et aux autres denrées 
agricoles, et pour créer des emplois tout le long de 
cette même chaîne. Dans le cas de pays dépendant 
de leurs ressources extractives, l’adoption de lois re-
latives au contenu local, faisant obligation aux com-
pagnies minières d’acheter localement les intrants 
dont elles ont besoin, de former des cadres natio-
naux, et de réserver les activités minières artisanales 
à des entrepreneurs locaux, pourrait contribuer à la 
création d’emplois. Les mesures d’imposition obli-
gatoire d’un contenu local peuvent favoriser l’ex-
ploitation de chaînes de valeur en renforçant les 
liens des producteurs avec leurs fournisseurs locaux. 
Cependant, pour être efficaces, de telles démarches 
doivent être complétées par des mesures suscep-
tibles de renforcer les capacités concurrentielles des 
fournisseurs locaux. De telles mesures concernent 
le développement et la mise à niveau de compé-
tences, l’adoption et l’adaptation de technologies 
appropriées, et l’accès à des capitaux.

Pour développer les débouchés de nouveaux fabri-
cants africains, il sera nécessaire de promouvoir le 
commerce intrarégional. Dans ce contexte, les pays 
d’Afrique ne doivent pas tarder à pleinement appli-
quer l’Accord continental de libre-échange.
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Améliorer la qualité de l’enseignement
Relever la qualité de l’enseignement en Afrique sera 
vital pour rendre sa force de travail plus productive 
et employable. L’amélioration des taux d’achève-
ment du cycle d’études primaire est associée à la 
qualité de l’enseignement dispensé et à l’intérêt, 
tel que perçu par les parents, de l’achèvement de 
la scolarité. La qualité de l’enseignement et l’amé-
lioration des taux d’achèvement seront possibles si 
on engage des investissements en infrastructures 
scolaires, notamment en enseignants de qualité et 
en bâtiments, et si on adopte des mécanismes ri-
goureux de contrôle de la qualité. 

A côté de ces effets, on devra affronter les pratiques 
culturelles qui freinent les inscriptions à l’école ainsi 
que les taux d’achèvement scolaire en versant des 
primes récompensant les parents pour avoir en-
voyé leurs enfants à l’école et les y avoir gardés. Pour 
faire face aux pratiques culturelles impliquant une 
discrimination de genre, ces versements devront fa-
voriser l’inscription des filles à l’école. Ils pourraient 
être liés aux moyens de subsistance des parents. 
Par exemple, dans un contexte essentiellement 
agricole, on pourrait songer à des partenariats « pu-
blic-privé  » garantissant des marchés aux familles 
qui inscrivent et maintiennent leurs enfants à l’école. 

S’attaquer aux inégalités
Des inégalités marquées, fondées sur le genre, le 
revenu et le lieu de résidence, continuent de faire 
obstacle à l’accès aux services sociaux. Investir dans 
les infrastructures rurales pour encourager la trans-
formation agricole et augmenter les revenus ruraux 
sera vital pour venir à bout des disparités qui sont 
liées au clivage rural-urbain. De tels investissements 
catalyseront également l’activité économique et ur-
baniseront des zones rurales. 

L’inégalité de genre doit être affrontée aux niveaux 
de l’enseignement, de la vie politique et de l’em-
ploi. Les disparités de genre dans l’enseignement 

procèdent d’attitudes patriarcales, du harcèlement 
sexuel et d’un accès inadéquat à des installations 
sanitaires séparées pour les femmes. Au moyen de 
campagnes de plaidoyer, il sera possible de modi-
fier les comportements en sensibilisant les gens aux 
effets négatifs de pratiques culturelles défavorables 
aux femmes. Prioriser les femmes dans les pro-
grammes de formation d’enseignants et mettre en 
place des mécanismes permettant la dénonciation 
anonyme d’actes de harcèlement sexuel pourront 
réduire la fréquence d’actes de ce type. De plus, une 
législation prévoyant l’aménagement d’installations 
sanitaires séparées pour les filles dans tous les éta-
blissements d’enseignement garantira que ceux-ci 
satisfont aux normes minimales d’assainissement 
féminin.

Au plan politique, les pays qui sont parvenus à pro-
gresser sur l’autonomisation des femmes sont ceux 
qui ont adopté des cadres juridiques garantissant 
à des femmes un nombre donné de sièges au par-
lement. Cela s’est produit en Égypte, au Rwanda, 
en Afrique du Sud et en Ouganda. Confier à des 
femmes des postes non électifs, tels que des postes 
ministériels ou des fonctions managériales, leur 
donnera les moyens de se former et de se préparer 
à des responsabilités politiques pour l’avenir.

Au niveau du travail, les inégalités de genre donnent 
lieu à de fortes disparités salariales pour des travaux 
égaux, et à la concentration de femmes dans des 
emplois mal rémunérés. Pour faire disparaître de 
telles inégalités, il est nécessaire de lancer des pro-
grammes de qualification professionnelle à l’inten-
tion de femmes non qualifiées et d’instituer des lois 
d’égalité salariale et de discrimination positive afin 
d’assurer l’égalité de traitement de femmes quali-
fiées au regard du recrutement. 

En outre, des mécanismes de protection sociale, y 
compris d’assurance maladie, devront améliorer 
l’accès aux interventions à impact élevé au profit 
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des enfants, ce qui permettra d’atténuer les impacts 
de l’inégalité en réorientant les efforts vers les en-
fants et les familles les plus pauvres et les plus mar-
ginalisés.

Améliorer la qualité et les résultats des 
soins de santé
Pour améliorer la situation générale de santé de la 
population africaine, il sera nécessaire de se concen-
trer sur la santé infantile et maternelle. Les maladies 
infectieuses, des systèmes de santé insuffisants, 
une alimentation médiocre, un manque d’accès à 
un personnel accoucheur formé, de forts taux de 
natalité parmi les adolescentes, et la demande in-
satisfaite en contraceptifs – tous ces facteurs contri-
buent à des taux élevés de mortalité infantile et 
maternelle. Pour réduire ces taux, il sera nécessaire 
de se concentrer davantage sur les cas de décès 
néonatals, qui sont les premiers responsables du 
taux élevé de mortalité infantile. Une cause trans-
versale de la mortalité infantile et maternelle tient 
au manque d’accès à de l’eau potable et à des ins-
tallations sanitaires. Les projets d’assainissement qui 
transforment les déchets en engrais ou les recyclent 
offrent l’exemple de mesures pouvant améliorer 
l’assainissement tout en créant des emplois.

Améliorer l’accès à des moustiquaires imprégnées 
d’insecticide réduira les infections associées au pa-
ludisme, tandis qu’un accès accru aux contraceptifs 
réduira le taux de natalité parmi les adolescentes. 
Dans ce contexte, les partenariats «  public-privé  » 
dédiés à la production locale de moustiquaires im-
prégnées d’insecticide et de contraceptifs non seu-
lement réduiront la mortalité infantile et maternelle, 
mais créeront également des emplois précieux pour 
les communautés locales. 

Financer des interventions liées aux 
OMD
La baisse des flux d’aide publique au développe-
ment impose de repenser les stratégies de mobi-

lisation des ressources en Afrique. Il faudra s’inté-
resser davantage à la conclusion de partenariats 
stratégiques avec des pays émergents. Se réorienter 
vers les investissements étrangers directs et le com-
merce sera vital pour la croissance, la création d’em-
plois et une réduction de la dépendance à l’égard 
de l’aide publique. En concluant de tels partenariats, 
l’Afrique devra être guidée par son objectif straté-
gique de réaliser sa transformation structurelle dans 
les meilleurs délais possibles. Il s’ensuit que ces par-
tenariats extérieurs devront être alignés sur les prio-
rités de la transformation économique de l’Afrique. 
Il s’agira aussi d’accorder davantage d’importance à 
la conclusion de partenariats avec la diaspora afri-
caine et avec des intervenants nationaux, particuliè-
rement dans le secteur privé local. 

Réaliser la sécurité alimentaire
Adopter une approche intersectorielle et 
coordonnée
Aucun secteur ou groupe d’intervenants unique ne 
peut à lui seul réaliser la sécurité alimentaire. Ga-
rantir la sécurité alimentaire exige le concours et la 
coordination de multiples secteurs et parties pre-
nantes. Le secteur agricole doit se soucier première-
ment des problèmes de productivité. De leur côté, le 
secteur des transports et des communications doit 
contribuer au développement des infrastructures  ; 
le secteur de la santé, à des questions de nutrition 
et de lutte contre le VIH/sida et aux autres enjeux 
connexes ; et le secteur du commerce, au marketing 
et aux exportations. De plus, l’expérience pratique 
des organisations de la société civile et du secteur 
privé aidera à améliorer la conception, la mise en 
œuvre et le suivi des politiques.

Prendre des engagements envers l’agriculture 
et tenir ses promesses
Il faut que les gouvernements africains honorent 
leurs engagements à l’égard du développement 
agricole, tel que l’engagement d’Abuja de consa-
crer 10  pour cent du budget à l’agriculture, en-
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gagement que fort peu de pays ont tenu depuis 
2001. Cet engagement doit s’accompagner de la 
volonté politique de favoriser le développement 
agricole en vue d’une production et d’une produc-
tivité accrues. De la même façon, les partenaires 
de l’Afrique doivent s’acquitter des promesses 
qu’ils ont faites dans le cadre d’engagements et de 
partenariats pour améliorer la sécurité alimentaire. 
Toutefois, le développement agricole va au-de-
là de l’augmentation des allocations  : sa gouver-
nance est tout aussi cruciale. 

Transformation des denrées agricoles
Ajouter de la valeur aux produits de l’agriculture, 
notamment par des procédés agro-industriels, peut 
améliorer la sécurité alimentaire en réduisant les 
pertes de nourriture, en minimisant l’exposition des 
agriculteurs à la volatilité des prix de denrées péris-
sables, et en relevant les revenus tirés de l’agricultu-
re. Il appartient donc aux pays africains d’ajouter de 
la valeur aux matières premières qu’ils produisent et 
d’adopter des stratégies agro-industrielles de nature 
à créer des emplois, de réduire la pauvreté et d’amé-
liorer la sécurité alimentaire.

Investir dans des mesures d’adaptation au 
changement climatique
Pouvoir s’adapter aux effets du changement clima-
tique et les atténuer sera crucial pour l’agricultu-
re et la sécurité alimentaire. Les gouvernements 
doivent investir dans les mesures qui pourront 
compenser les effets que le changement clima-
tique exerce sur l’agriculture du continent. Les 
mesures d’adaptation doivent être appliquées sur 
le territoire entier de chaque pays afin d’assurer 
une couverture élargie, réduire la vulnérabilité aux 
chocs climatiques, et permettre à l’ensemble des 
pays de bénéficier de ces mesures. Les politiques 
et actions institutionnelles à envisager sont no-
tamment de financer ces mesures et de fournir 
aux petits exploitants des incitations à investir en 
moyens d’adaptation et d’atténuation.

Promouvoir la protection sociale afin 
d’assurer la résilience du système alimentaire 
aux situations de stress
Il est possible à un État de réaliser une meilleure rési-
lience au moyen de programmes de protection so-
ciale ciblés visant à garantir et à améliorer l’accès ali-
mentaire de la population. Pour être financièrement 
durables, ces programmes ne doivent pas dépendre 
entièrement d’un financement extérieur.

Améliorer la productivité agricole
Les gouvernements africains doivent donner à 
l’agriculture les moyens d’accroître sa productivité 
en investissant en infrastructures d’intérêt agricole, 
par exemple en chemins locaux, en aménagements 
de systèmes d’irrigation et en installations de stoc-
kage ; en facilitant l’accès au crédit  ; en offrant des 
services de vulgarisation pour encourager l’emploi 
de techniques appropriées ; et en améliorant la dif-
fusion des informations sur les prix et le marché. Les 
gouvernements africains doivent également créer 
des stocks alimentaires stratégiques pour faire face 
à toute crise, telles que des pénuries alimentaires ou 
de fortes fluctuations de prix. 

Documenter et échanger les bonnes pratiques
Les pays doivent identifier les bonnes pratiques et 
les documenter afin de permettre à d’autres pays de 
les adopter. Cela épargnera aux décideurs politiques 
de gaspiller des ressources à lancer des interven-
tions qui n’aboutiront pas aux objectifs visés.

Mettre en place des systèmes d’alerte précoce
Il faut que les pays d’Afrique disposent de méca-
nismes régionaux de surveillance et de réaction 
en temps opportun à toute crise alimentaire po-
tentielle. Pour cela, il sera nécessaire de renforcer 
les capacités institutionnelles de surveillance de la 
sécurité alimentaire et de veiller à la collecte et à la 
vérification rigoureuse des données ainsi qu’au suivi 
de leur diffusion. Cela permettra de prendre des dé-
cisions informées.
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